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PRÉFACE

Dans le cadre de la plupart des juridictions cana¬
diennes, il faut prouver la négligence d’un fabricant avant
qu’il ne puisse être tenu responsable des blessures causées
par la défectuosité de son produit. Bon nombre de personnes
préconisent que soit substitué un régime de responsabilité
stricte à la nécessité de prouver la négligence du fabri¬
cant. Toutefois, d’importantes questions se posent quant à
savoir quelle sera l’incidence de l’adoption d’un tel régime
sur la possibilité pour les fabricants de souscrire une
assurance-responsabilité et sur le coût de cette dernière?

Les professeurs Halpern et Carr ont été invités à
répondre à ces questions placées dans le contexte canadien.

Bien que l’étude porte, il va sans dire, sur le mar¬
ché des assurances au Canada, les auteurs se sont inspirés
de la récente expérience américaine, où plusieurs grands
États ont déjà adopté des règles sur la responsabilité
stricte du fabricant.

Nous croyons que la présente étude constitue un
apport valable au débat qui demeure ouvert.

Geoffrey A. Hiscocks
Directeur de l’évaluation
et de la recherche en
consommation
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SOMMAIRE

Cette étude veut déterminer si, dans le cas où la
règle de responsabilité stricte est adoptée, les fabricants
de produits non industriels pourront souscrire une assuran¬
ce-responsabilité pour leurs produits. En outre, on tente
d’y évaluer l’importance, et l’incidence économique, de
l'augmentation des primes d’assurance payées par les fabri¬
cants et ensuite répercutées sur les consommateurs. Pour
cela, l'étude ne se limite pas à la version canadienne de
l'assurance-responsabilité des fabricants; elle aborde
l'expérience américaine et utilise les conclusions qui s'en
dégagent pour évaluer l'impact que cette modification des
règles de responsabilité pourrait avoir au Canada.

Sous la règle de responsabilité stricte, si l'on peut
prouver que le produit est à l'origine du dommage et qu'il
était défectueux, le fabricant est responsable. Avec cette
règle, les tribunaux ne tiennent pas compte de la négligence
de l'une ou l'autre partie.

Il découle de l'étude qu’il y aura encore un marché
pour l’assurance au Canada si on adopte la règle de la res¬
ponsabilité stricte. Les primes d’assurance augmenteront,
mais par une faible proportion et celle-ci ne sera sûrement
pas inflationniste. Enfin, peu des solutions proposées à la
"crise" de l'assurance aux États-Unis, peuvent s'appliquer
au contexte canadien. En effet, les différences dans l'am¬
pleur des indemnisations accordées par les tribunaux et la
perspective de régler les frais judiciaires suffisent à dis¬
suader d'intenter des poursuites fantaisistes.

Au chapitre I, on élabore un modèle d'assurance sim¬
ple et on fait une première analyse des éléments essentiels
à l'établissement des primes d'assurance. Les deux princi¬
paux éléments nécessaires pour déterminer la perte prévue en
cas de réclamation, sont l'importance du règlement et la
probabilité qu'une demande de règlement de sinistre soit
acceptée (ce qui dépend de la probabilité de l'accident).
On suppose que l'adoption d'une règle de responsabilité
stricte n'aura aucune incidence sur l'importance du règle¬
ment. Toutefois, la règle de responsabilité utilisée en
aura une sur les éléments des probabilités. Lorsqu'on passe
de la responsabilité de l'utilisateur à la responsabilité
stricte, la première probabilité augmente, car le fardeau de
la preuve de la part du demandeur est réduit. En outre, les
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Les problèmes de longue durée

i) L'assurance-responsabilité pour une année donnée
protège contre les accidents survenant au cours de
cette année. Toutefois, certains produits sont
durables, un accident peut impliquer un produit
fabriqué il y plusieurs années. Le nombre de pro¬
duits fabriqués avant l'année d'assurance impose à
l'assurance un niveau de risque imprécis.

ii) un accident peut survenir pendant l'année cou¬
verte par la police mais peut n'être signalé
qu'après l'expiration de l'année d'assurance. Cela
pose deux problèmes à la compagnie d'assurance.
Premièrement, il lui faut prévoir une réserve finan¬
cière pour ces demandes de règlement, même si le
montant en est mal connu, et deuxièmement le rapport
de perte réel de la compagnie est incomplet, si ces
demandes n'y sont pas inscrites.

B) Les problèmes qui traînent en longueur

Le litige peut traîner en longueur, au-delà de la
date d'expiration de la police. Il faut évaluer ces
demandes de règlement potentielles. Si cette
évaluation est trop faible, la compagnie risque
d'éprouver des problèmes de liquidités.

Les limites dues aux dimensions du marché

peuvent
homogè-

e marché étant restreint, les produits nere classés dans des catégories de risque
nés. Ainsi, les données sur les pertes ne sont pas
assez précises pour permettre d'établir de façonadéquate le coût de l'assurance.



D) La juridiction sous laquelle les produits sont vendus

Les sociétés canadiennes vendent leurs produits dans
différentes provinces et à l’étranger. Les règles
de responsabilité en vigueur sont alors celles du
pays où l’accident a lieu.

Malgré ces problèmes, il y aura toujours des marchés
pour l'assurance-responsabilité des fabricants. En outre,
un élément milite en faveur de cette allégation. Le coût de
l'assurance varie selon que les produits canadiens sont ven¬
dus au Canada, ou exportés aux Etats-Unis. Dans ce dernier
cas, compte tenu de l'importance des règlements et de la
règle de responsabilité en vigueur aux États-Unis; le taux
est plus élevé qu'au Canada. Toutefois, il est improbable
que la prime d'assurance, au Canada, sous un régime de res¬
ponsabilité stricte se rapproche de la prime demandée pour
les ventes aux États-Unis, car le montant des indemnisations
y est en principe beaucoup moins élevé.

Les cinq règles possibles quant à la responsabilité
des fabricants sont définies dans le troisième chapitre. Ce
sont î

1. La responsabilité de l'utilisateur (Caveat Emptor)
2. La règle de négligence
3. La responsabilité stricte avec manque de

précaution
4. La responsabilité stricte
5. La responsabilité inconditionnelle (responsabilité

du vendeur - Caveat Venditor)

Les conséquences économiques de chacune sont étu¬
diées. Il en découle que, dans un contexte d'information
parfaite, toutes les règles de responsabilité sont efficaces
et aboutissent aux mêmes résultats économiques. Par contre,
dans un contexte réel dans lequel l'information est impar¬
faite et coûte chère, aucune n'aboutit à la solution optima¬
le sur le plan social. Pour chacune de ces règles, l'écart
entre la solution optimale et la solution réelle est propor¬
tionnel aux informations nécessaires à son application.

Le chapitre IV est consacré à l'expérience améri¬
caine, de laquelle se dégagent les points suivants :

1. En 1971 et 1972, plusieurs grands États améri¬
cains ont adopté des règles de responsabilité
stricte des fabricants.



2. De 1971 à 1976, il y a eu une augmentation
marquée du nombre de procès invoquant la respon¬
sabilité des fabricants.

3. Au cours de la même période, on a noté une aug¬
mentation des dommages et intérêts accordés dans
les procès de responsabilité des fabricants.

4. Depuis 1971, le coût de l’assurance-responsabili¬
té des fabricants a beaucoup augmenté.

5. La majorité des fabricants sont protégés par une
forme ou une autre d’assurance-responsabilité.

6. Il ne semble pas qu’il y ait de problème pour
l'achat d’une assurance-responsabilité.

7. Le coût de l'assurance-responsabilité par tranche
de $1,000 de chiffre d'affaires est plus élevé
pour les petites entreprises que pour les gran¬
des. Cela ne signifie pas nécessairement que
les petites entreprises ont subi des augmenta¬
tions de primes plus élevées que les grandes.

8. Le problème de la responsabilité des fabricants
ne semble pas avoir été la cause directe, ni la
cause unique, de faillites.

9. Environ la moitié de tous les procès de responsa¬
bilité des fabricants sont liés à des accidents
du travail.

10. On ne note pas d'évolution particulière quant au
nombre ou la gravité des accidents.

Le chapitre V est consacré à l'étude des conséquences de
l'adoption au Canada d'une règle de responsabilité stricte
en remplacement de la règle de négligence actuelle. Cette
adoption soulève trois grandes questions :

1. Sera-t-il possible de souscrire une assurance-
responsabilité si l'on adopte une règle de res¬
ponsabilité stricte? - La réponse est oui, sans
l’ombre d'un doute.



2. Quel sera le prix de 11assurance-responsabilité
sous le régime de la responsabilité stricte?
L’expérience américaine démontre que si cette
règle était incorporée à la législation canadien¬
ne, le nombre de demandes de règlement en matière
de responsabilité des fabricants et les primes
d’assurance correspondantes augmenteraient.
L’augmentation des primes au Canada ne serait
cependant en rien comparable à ce qu’elle a été
aux États-Unis lors de la mise en pratique de la
responsabilité stricte des fabricants.

3. Quelles seront les conséquences de l’adoption de
la responsabilité stricte pour les petites entre¬
prises? - Elles ne devraient pas être sérieuse¬
ment affectées à long terme. Si problème il y a,
il se posera pour les petites entreprises fabri¬
quant des produits à risque élevé.

Le dernier chapitre s’intéresse aux solutions propo¬
sées pour résoudre les problèmes américains de la disponibi¬
lité d’assurance-responsabilité des fabricants pour les
petites entreprises et du coût croissant de cette assurance.
L’assurance ou la réassurance fédérale directe, les allège¬
ments fiscaux pour les sociétés, qui permettraient de cons¬
tituer des réserves pour assumer les responsabilités aux¬
quelles elles devraient éventuellement faire face en cas de
demandes d’indemnisation, et les groupements d’assurance se
traduisent par une augmentation de coûts pour l’économie. On
ne devrait y faire appel que si l’adoption de la responsa¬
bilité stricte au Canada entraînait une impasse économique.
Même aux États-Unis, bon nombre de propositions ont été
rejetées parce que l’on estimait que la "crise" serait de
courte durée et que ce serait une erreur d’instaurer une
nouvelle bureaucratie difficile à abolir par la suite. La
conclusion de cette étude est que, sous un régime de respon¬
sabilité stricte, il y aura toujours un marché de l'assuran¬
ce au Canada, et que tout problème n’en sera qu’un de jeu¬
nesse. Aucune des solutions proposées aux États-Unis n’est
donc conseillée.
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CHAPITRE I

MODÈLE D’ASSURANCE

Les compagnies d’assurance offrent un service qui est
important pour les particuliers et crucial pour l’approvi¬
sionnement de nombreux produits. Toute entreprise, toute
personne, peut se trouver dans une situation financière qui
ne lui permet pas de prendre un risque donné. En contre¬
partie du paiement d’une prime, la compagnie d’assurance
assume le risque et s’engage à payer les réclamations.
C’est la taille et la grande aptitude à se diversifier de
ces entreprises qui leur permet d’assumer ces risques.

L’assurance est un produit unique en son genre. La
compagnie d’assurance accepte, à un moment donné, le paie¬
ment d’une prime par un particulier ou une entreprise et
s’engage en échange à les protéger contre un risque qui
pourrait les menacer. Cette compagnie est donc exposée aux
risques de modifications imprévues de l'environnement pen¬
dant la période couverte par la police, modifications qui
pourraient avoir une incidence sur le règlement final de la
réclamation.

Ce chapitre rappelle les concepts fondamentaux de
l'assurance, et présente quelques-uns des problèmes auxquels
les compagnies d'assurance doivent faire face. Il présente
une compagnie d’assurance imaginaire offrant une assurance
dans un contexte simplifié. Il ne faut pas voir dans cette
analyse une description exacte de l'établissement des taux
d’une compagnie réelle. Toutefois, les concepts sont ceux
utilisés par les compagnies d’assurance pour la réduction
des risques et l’établissement des taux. De plus, le modèle
souligne aussi un certain nombre de réactions possibles des
compagnies à une modification de la règle de responsabilité
civile.

LE MODÈLE

Prenons une compagnie d’assurance qui offre une
assurance-responsabilité pour des produits et supposons
que :
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n chaque produit peut être classé de manière appro-
priée dans une catégorie de risque;

ii) l'assurance-responsabilité ne s'applique qu'aux

produits fabriqués pendant l'année d'assurance1;

iii) la police d'assurance est émise au début de
l’année et les produits sont vendus au début de la
même année;

iv) tous les sinistres surviennent pendant la période
couverte par la police et les réclamations sont
soumises et réglées immédiatement t de sorte que
les règlements interviennent pendant l'année
d’assurance, (ce qui évite ainsi de prévoir des
réserves pour les sinistres futurs);

v) la compagnie d’assurance est en mesure de prévoir
exactement ce que sera l’inflation pendant la pé¬
riode d’assurance; (on peut également supposer que
l'inflation est nulle pendant l'année d'assuran¬
ce ) ;

vi) l'unité de base en matière de risque pour la com¬
pagnie d'assurance est l'unité de produit au sein
d'une classe de produits. Par exemple, l'unité de
base pour une assurance-responsabilité contractée
par un fabricant de voitures pourrait être une
automobile. Avec une police par voiture, plus le
nombre de voitures vendues est important, plus le
risque auquel est exposé l'assureur est élevé;

vii) pour chaque produit de la catégorie de risque k,
il y a une probabilité de demande de règlement
acceptée pendant la période d'assurance P^ et un
règlement par produit de $Sjç2.

1* Dans la réalité, l’assurance—responsabilité couvre
toutes les demandes survenant au cours de l'année d'assuran¬ce, indépendamment de la date de fabrication du produit con¬
cerné. On y reviendra au chapitre II.

2- Les compagnies d'assurance étudient les coûts desdemandes d'indemnisation par tranche de $1 000 de chiffred affaires et aboutissent par conséquent à des indices derisque différents. Toutefois, il est toujours possible detransformer notre unité de risque à partir du prix duproduit, de manière à obtenir une certaine uniformité avecles techniques utilisées par les assureurs.
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Ce modèle suppose qu’un règlement a ou n’a pas
lieu, de sorte que la probabilité de l’absence desinistre, c’est-à-dire un sinistre égale zéro,
est 1-pjçr qui est égale à qj^. a partir de cette
hypothèse, la distribution des probabilités de
règlement est une distribution binomiale avec une
valeur moyenne, E(S), de pS et une variance v(S)
de pqS^, ou un écart-type, s.d.(S), de S
La probabilité d’une demande de règlement accep¬
tée étant très faible, la distribution qui en
résulte est décentrée à droite. Par exemple,
supposons que p = 0,005, S = $1 000 et q = 1-p =
0,995. Le risque prévu est pS = $5 et l’écart-
type est $70,5. Cependant, la compagnie d'assu¬
rance se trouve dans une situation oCl le coût
réel du règlement est soit $0 soit $1 000;

viii) tous les produits appartenant à la catégorie de
risque k sont équivalents, chaque fabricant uti¬
lisant des techniques identiques. Ceci garantit
que la probabilité d’une demande de règlement
acceptée (p) est identique, que le fabricant soit
ou non protégé par une assurance responsabilité^.

La compagnie d’assurance émet des polices à des fir¬
mes qui produisent un grand nombre de produits identiques et
assure également un grand nombre de compagnies différentes.
Supposons que n soit le nombre de produits assurés dans
une certaine catégorie de risque*5. Pour toute compagnie

3. Dans le reste de cette étude, on traitera d’une seule
catégorie de risque et on abandonnera l’élément k.

4. Cette hypothèse rend nulle la possibilité que le
fabricant modifie ses techniques de production après la
signature de la police d'assurance, augmentant de cette
manière la probabilité d'un défaut. Ce problème est connu
sous le nom de risque moral, on y reviendra plus tard dans
ce chapitre.

Pour les besoins de cette étude, n peut être composé5.
indifféremment de produits identiques ou de produits diffé¬
rents, pourvu que tous les produits appartiennent à la même
catégorie de risque.
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d’assurance ayant n unités exposées à des risques, le total

des coûts dérèglement, T, sera le coût total de règlement
de chaque produit pour tous les produits assurés. La moyen¬
ne et l'écart-type de la distribution binomiale des probabi¬
lités des coûts de règlement change à mesure que le nombre
de produits assurés augmente^. Le coût de règlement prévu
est égal à la somme des coûts de règlement prévus pour
chaque produit, soit E(T) = npS = nE(S), où n est le nombre
de produits assurés et E( S) le coût de règlement prévu par
unité de risque (c’est-à-dire, par produit vendu) • La
variance du coût total de règlement, v(T), est égale à la
somme des variances du coût de règlement de chaque produit
v(S), soit :

v(T) = npqS2 = nv(S).

L'écart-type de cette distribution totale est :

s.d.(T) = x/n\/pq.S “x/n" s.d.(S).

C'est pourquoi, la distribution de probabilités du coût
total de règlement a une valeur prévue (moyenne) de nE(S) et
un écart-type de ^/n" s.d.(S).

Le fait d'augmenter le nombre de produits assurés
entraîne deux conséquences intéressantes. D'abord, la dis¬
tribution de probabilités du coût total de règlement se
rapproche de la distribution normale à mesure que n s'ac¬
croît, même si la distribution de chaque produit est asymé¬
trique. C'est ce que, en statistique, on appelle le théorè¬
me de la limite centrale. Ensuite, la distribution de pro¬
babilités devient moins risquée. En effet, à mesure que n
augmente, la valeur prévue et l'écart-type de la distribu¬
tion deviennent plus grands. Cependant, la valeur prévue
augmente directement par rapport à n, tandis que l'écart-
type augmente en fonction de la racine carrée de n. Ainsi,
la distribution de probabilités se déplace à droite à mesure
que n augmente. Pour comparer la variabilité de cette dis¬
tribution à celle d'un produit particulier, il faut procéder
à un ajustement pour les différentes valeurs moyennes. Pour
ce faire, on a besoin d'une mesure de la dispersion relati¬
ve. Cette mesure, qui est appelée coefficient de variation,
évalue l'écart-type de la distribution par rapport à la
moyenne. Pour la distribution du coût de réclamation d'un
produit particulier, le coefficient de variation est :

6. Lorsque n deviént très grand, la distribution bino¬
miale tend vers une distribution normale.
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C(S) = S.d.(S) = S Vpq = .

E(S) ^S1
Pour une compagnie d’assurance assurant n produits, la dis¬
tribution des règlements est la suivante ;

C(T) = s.d.(T) = Vn~ s.d.(S) = 1 C(S).
E(T) n E(S) Vn

Si n = 1, alors C(T) = C(S). Cependant, à mesure que
n s’accroît, C(T) devient plus petit que C(S) — la distri¬
bution du coût total de règlement a une variabilité relative
plus faible que la distribution d’un produit particulier .̂

Il y a un autre moyen d’illustrer ce résultat qui est
l’essence même de l’assurance. La compagnie d’assurance est
intéressée au coût par unité de risque (c’est-à-dire par
unité de produit) puisque la compagnie est censée établir
une prime couvrant les coûts des réclamations pour chaque
produit ou unité de risque. Quand la couverture est assu¬
rée, il y a de nombreux coûts produits. La valeur de règle¬
ment est T qui est égale à la somme des coûts de règlement
par produit de (T/n). Il s’agit d’une variable aléatoire
qui a une distribution de probabilités, dont la valeur pré¬
vue peut être exprimée par :

1E(T) = pS.
n

La variance de cette distribution peut s'écrire :

v(T) = v(T) = 1 npqS2 = pqS2 .
n n2 n2 n

L’écart-type est :

s.d.(T) = <pq S .
n Vn~

7. On peut facilement observer que C(T) diminue à mesure
que n augmente. Lorsque n tend vers 1 infini, C(T) tend
vers zéro.
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Si n = 1, la moyenne est pS et la variance est pqs2.
Cela correspond à la distribution initiale. Reprenons
l'exemple où pS = $5 et v(T/n) = $4 9752, illustré par le
graphique a) de la figure 1 ci-dessous. Si la compagnie
d'assurance assure cent produits (n = 100), le coût prévu du
règlement par unité de risque demeure pS - $5, mais la
variance devient :

pqS2 = 4 975 = 49,75.
n 100

illustrée par le graphique b)• Enfin, prenons n = 1 000.
La valeur demeure $5, mais la variance atteint maintenant
4 975. En fait, quand n devient très grand, la distribution
de probabilités retombe à une seule valeur de $5 (graphique
c)).

$1 000

c) n très grand

Par conséquent, quand n augmente, le risque de la
compagnie d'assurance diminue. A mesure que n devient de
plus en plus grand, la probabilité de règlement s'écartant
du règlement moyen par demande de plus de $5 devient de plus
en plus faible. La compagnie court un risque plus grand si
elle n'assure pas un grand nombre de produits, puisque le
coût réel de paiement par produit peut s'écarter de la
valeur prévue de $5. Plus le nombre de produits est petit,
plus le risque est grand.

Cette diminution du risque tient aux faits que les
produits sont des variables aléatoires indépendantes et
qu'en acceptant un grand nombre de produits, les compagnies
d'assurance peuvent diversifier leur risque. En statisti¬
que, c'est ce qu'on appelle "la loi des grands nombres".
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LES ÉLÉMENTS DE PROBABILITÉ D’UNE DEMANDE DE RÉGLEMENT
ACCEPTÉE

L’analyse a pris comme paramètre de départ la proba¬
bilité de l’acceptation d'une demande de règlement, p.
Cette probabilité a deux composantes, la probabilité d’un
accident touchant le produit et la probabilité d’un règle¬
ment après cet accident. Prenons deux événements S et A.
La probabilité de survenance de S et de A, P(S,A) peut
s’écrire de la manière suivante : P(S,A) = P(S/A).P(A) ou
P(S/A) est la probabilité conditionnelle que S se produise
lorsque A a eu lieu. Si S désigne une demande de règlement
acceptée et A est la survenance d’un accident; à ce moment,
la probabilité de survenance des deux événements, que nous
avons appelée p, est égale à celle d’une demande de règle¬
ment acceptée®. Si l’un ou l’autre de ces éléments de pro¬
babilité varie, la valeur de p change et affecte la moyenne
et la variance de la distribution sous-jacente de probabili¬
tés d’une demande de règlement acceptée mettant en cause le
produit.

8. Un élément de p a été oublié dans notre analyse. En
effet, un accident peut survenir, soit à cause d’un défaut
du produit, soit à cause de la négligence de l’utilisateur.
Notre mesure de p devrait par conséquent être la suivante ;

p = P(S,A) = p(S,D) + p(S,D)

Dans cette formule

S = une demande d’indemnisation acceptée
A = la survenance d’un accident
D = l'existence d'un défaut
D = l'absence d'un défaut

te de zéro.

la part de la
responsabilitéLe dernier terme indique une négligence de

partie sinistrée. La forme delà de

aura une incidence sur la seconde probabilité p(S,D). Dans

le cas d'une norme de négligence, on ne tient pas compte de

cette probabilité qui est pratiquement égale à zéro. Cepen¬

dant, la n|gïigencefO1Dans^^cas^e règîeî°de
responsabilité différentes, cette probabilité sera différen¬
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LE RISQUE MORAL

On
1* analyse
règles de
le régime
té donnée

verra qu’il s’agit là d’un élément important pour
des conséquences d’une modification apportée aux
responsabilité. Par exemple, supposons que sous

de la règle de négligence, il y ait une probabili-
d ’accident et que la probabilité d’une demande de
acceptée après un accident ne soit pas égale àrèglement

l’unité (le sinistré peut avoir utilisé le produit de maniè¬
re impropre). Supposons maintenant que l’on applique une
règle de responsabilité selon laquelle la survenance même
d’un accident suffit pour qu’une demande de règlement soit
acceptée; ce type de responsabilité s'appelle la responsabi¬
lité inconditionnelle. Supposons encore que cette règle ne
modifie pas la possibilité d’un accident^. Il n’en reste
pas moins qu’en cas d’accident, la probabilité conditionnel¬
le de l'acceptation d'une demande de règlement sera voisine
de l'unité et que la probabilité p, qui découle, de cette
acceptation, augmentera. Sous le régime de la responsabili¬
té stricte, . la probabilité conditionnelle peut s'approcher
de l'unité et la probabilité qui en découle qu’une demandesoit acceptée sera plus grande que sous le régime de larègle de négligence. Il faut noter que lorsque p augmente,le règlement moyen par unité de risque augmente également etl'on peut donc s'attendre à une augmentation de la primed'assurance.

“îï" d'un accident aS-t TOnstItue

Bien entendu, pour faire face à ces nouvelles règles
dérider , les compagnies d'assurance peuventdécider de réduire la probabilité d'un accident exerçant uncontrôle sur les méthodes de production. C'est là toutefoisprU'^^ C°ÛteUSe qui aura

accidenté d^'un^'demandé d^^'• la .Probabilité (p) d'un
produit de la probabilité "demnxsatlon acceptée était le
acceptée après un accident n® de™ande d'indemnisation
accident. on a supposé que' JeL ?a Probabilité d'unn aurait pas d'incidence sur la probabilité"d'in
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Toutefois, il se peut que cette hypothèse soit fausse puis¬
que la probabilité d'un accident dépend de l'existence d'un
défaut (ou de la négligence du fabricant). La protection de
l'assurance peut amener le fabricant à modifier son compor¬
tement et, ainsi, augmenter la probabilité d'un défaut.

•
La police d'assurance est contractée pour qu'en cas

de demande, la partie sinistrée puisse être indemnisée.
L'indemnisation, toutefois, ne dépend pas du comportement du
fabricant. Lorsque la police a été émise, la compagnie
d'assurance a supposé que le fabricant n'augmenterait pas la
probabilité d'un défaut. Il peut arriver cependant que le
fabricant modifie le processus de fabrication, pour augmen¬
ter ses bénéfices, après que la police d'assurance ait été
émise, augmentant ainsi cette probabilité. L'essence même
du problème du risque moral tient au fait que le fabricant
n'est pas incité à réduire la probabilité de survenance d'un
accident.

La compagnie d'assurance peut minimiser ce problème
en exerçant un contrôle sur le processus de fabrication,
afin qu'on ne modifie pas les normes de qualité. Cela
entraînerait une augmentation des coûts et par conséquent
des primes d'assurance.

L'importance du risque moral n'est pas prépondérante
si les firmes sont intéressées par leur rentabilité à long
terme. Si le fabricant augmente la probabilité d'un défaut,
cela peut avoir deux conséquences. Ses bénéfices seront
amputés par des primes d'assurance plus élevées, ou il aura
de la difficulté à se faire assurer. De plus, la réputation
qu'il a acquise au fil des ans subira un certain préjudice.
Le risque moral n'est grave que si le fabricant recherche
des profits à court terme.

Le problème du risque moral n'est pas lié à l'exis¬
tence de l'assurance-responsabilité. La probabilité d'un
accident ne dépend pas seulement du comportement du fabri¬
cant, le comportement de l'utilisateur y contribue aussi.
Plus l'utilisateur est négligent, plus la probabilité d'un
accident est grande. Les règles de responsabilité ne sont
pas étrangères au soin que prennent les consommateurs lors
de l'utilisation du produit. Par exemple, lorsque la règle
de responsabilité de l'utilisateur est en vigueur, les con¬
sommateurs prennent certaines précautions en cas de problème
particulier. Il se peut que les consommateurs prennent moins
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aniA de responsabilité incondi-
de précautions lorsqu’une r g

effet, sous ce régime, les

tionnelle est en dédommagés des pertes subies,

utilisateurs sont totalem qu’ils ont prises. Il est

indépendamment^ ^rtance de ce risque moral.

l’établissement d’une prime

ce

La

établie
+ $C

$A = (Coût d’indemnisation prévu)

Cette prime doit tenir
tion, ainsi que des c_.

coûts de commission et
Désignons ces frais par $C.

de la manière suivante :

"idéal" < la compagnie d'assuran-
Dans notre contexte chaque unité de risque,

doit calculer une' P^' te' coût prévu de l'indemnisa-
coûts d’évaluation et de règlement, les

d'administration et d’un élément de
prime totale sera

= pS + $C

Dans le jargon des assurances, on appelle prime

brute" le coût prévu d’indemnisation. Dans l’exemple

numérique, la prime brute s’élève à $5. Si les autres frais
atteignent $4 par produit, la prime totale est de $9 par
produit. Notons que l'élément de profit devrait refléter le
taux d’intérêt sans risque, puisque dans notre modèle, la
compagnie d’assurance ne court aucun risque. Elle a su en
effet se protéger grâce à la diversification10.

Les compagnies d’assurance calculent les primes de
façon comparable. Elles déterminent la part de chaque
prime qui est nécessaire pour couvrir les frais d'adminis¬
tration et s'assurer d'un certain bénéfice. Cette part est
de l'ordre de 0,45 ou 45 p. 100 de la prime, pour l'assuran¬
ce-responsabilité s'appliquant aux produits. Le restant,
soit 55 p. 100, sert à couvrir les coûts prévus d’indemnisa¬
tion. C'est ce qu'on appelle le rapport de perte et qui
constitue la valeur indicative. Pour obtenir la prime tota¬
le, on divise la prime brute par le rapport de perte.

10. On ne tient pas compte
provenant du placement des fonds

ici du problème des revenus
placés dans des réserves.
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$A = prime brute = pS = $ 5 = $9,09
rapport de perte 0,55 0,55

Bien entendu, le rapport de perte réel diffère du rapport de
perte prévu, lorsque la compagnie d’assurance ne s’est pas
suffisamment diversifiée.

L’EXTENSION DU MODÈLE

Jusqu’à présent, on a supposé que la compagnie
d’assurance offrait une police que dans une seule catégorie
de risque et qu’elle s’était trouvée en mesure d’assurer
suffisamment d’unités pour éliminer le risque. Cependant,
une telle situation est peu probable, car une catégorie de
risque ne comprend sans aucun doute pas assez de produits
homogènes pour autoriser une diversification efficace. C’est
pourquoi, une compagnie d’assurance prend un risque, lors¬
qu’elle émet une police couvrant une seule catégorie de ris¬
que. Cependant, la compagnie peut réduire celui-ci en cou¬
vrant des risques dans un certain nombre de catégories.

Supposons qu’il y ait m catégories de risque et que
pour chacune il y ait une distribution de probabilités de
coûts d'indemnisation par produit qui soit :

Tk = Gk (k étant une catégorie particulière de
nk risque)

Cette distribution de probabilités a une moyenne E(Gk) et
une variance v(Gk) puisqu’on suppose que nk n’est pas assez
important pour éliminer le risque. Supposons que Xk soit la
proportion des primes totales perçues pour la catégorie de
risque k.

La compagnie d’assurance constitue un portefeuille de
risque en émettant des polices dans un certain nombre de
catégories de risque. Le résultat du portefeuille est dési¬
gné par P. Ce portefeuille a une distribution de probabili¬
tés. La valeur prévue du portefeuille est la moyenne pondé¬
rée des valeurs prévues de chaque catégorie de risque.

m
E(P) = H X. E(Gk)

k = 1 K
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est

1k1

la sommeestpremier terme
catégorie de

obtient cov (Gk, G j ) = 0 et :

m
Z

m
Z

j
k

La variance
suivante :

du portefeuille calculée de la manière

1
j

pondérée des variances

v(P) = m
Z

k =
X2k v(Gk)

risque. Le second terme traduit la
coûts de règlement par catégorie pour

Le
de chaque
relation entre les coûts de règlement par caueyurxe yuur

l’ensemble des catégories et s'appelle la covariance. Le
terme cov (Gk, Gn ) reflète le mouvement interdépendant des
variables aléatoires Gk et Gj • A supposer que les résultats
de chaque catégorie de risque soient indépendants, on

v(P) = ” X2k . v(Gk)
k = 1

X. X. cov(G , G.),
k j J

Si la compagnie d'assurance émet une quantité égale
de polices dans chaque catégorie de risque de sorte que k =
1/m et si on suppose que les résultats sont indépendants, on
peut écrire la variance comme suit :

v(P) =1 f v(Gk).
m7 k = 1

Enfin, si on admet qu'il y a une variance maximale pour
toutës les catégories de risque, et qu'elle est égale àv(G), le rapport des variances du portefeuille devientalors :

v(P) < 1
m

mv(G)

mente

entièrement

- V<G)
m

suffisamment grand, le terme de'
dans cet exemple consiste à ëmettrtPe de.la diversification
polices dans chaque catégorie Plus petit n°mbre de
nombre des catégories augmente.

S risque' â mesure que le

. rW aug-— j - nie diminue. Lorsque m est
variance disparaît et la
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On peut réduire encore plus le risque en prenant des
risques dans d'autres types d'assurance. Si l'on continue
de supposer que les coûts d'indemnisation dans les diffé¬
rents types d'assurance sont indépendants, on peut réduire
1'accroissement du risque du portefeuille. Une démonstra¬
tion identique à celle faite pour les différentes catégories
de risque le prouve; le résultat est le même, k désigne les
types d'assurance et non plus les catégories de risque.

Le principe d'étalement des risques sur plusieurs
catégories de risque et plusieurs types d'assurance est
facilité par l'existence des marchés de réassurance. Ce
principe sera revu de manière plus approfondie au chapitre
II, il suffit de préciser pour l'instant que la réassurance
est une assurance protégeant les compagnies d'assurance
elles-mêmes. Supposons qu'une compagnie émette un grand
nombre de polices à une usine d'automobiles et se retrouve
ainsi avec un portefeuille de risque peu diversifié. La
compagnie d'assurance peut se réassurer pour son excédent de
risque avec la compagnie d'automobiles; les réassureurs
couvrent les risques afférents à la compagnie d'assurance
qui a émis les polices.

De même, une compagnie d'assurance dont le porte¬
feuille comprend trop peu d'assurances-incendie peut
s'adresser à un réassureur pour couvrir un supplément de
risque, ou même à d'autres compagnies d'assurance qui ont
émis un trop grand nombre d'assurances-incendie.

MODIFICATION DE CERTAINES HYPOTHESES

L'ordre de grandeur du coût des règlements

On a supposé jusqu'ici que l'ordre de grandeur du
coût de règlement par produit d'une catégorie de risque don¬
née était constant et connu de toutes les compagnies d'assu¬
rance. Supposons que S est le seul coût de règlement par
produit pour une catégorie de risque donnée. L'évolution
vers une règle de responsabilité stricte provoque une aug¬
mentation du coût de règlement par unité de risque qui
devient S*. Cela entraîne l'augmentation de la prime brute
et par conséquent, de la prime. Il faut garder à l'esprit
que ce comportement en cas de changement de la règle de
responsabilité est purement hypothétique. L'expérience des
États-Unis permettra de décrire les changements réels dans
les coûts de règlement qui ont accompagné les changements
dans la règle de responsabilité.
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des coûts de règlement

de

Il en résulte que l’on doit

entraîne

C’est pourquoi, l’incertitude en matière de
une incidencerèglement prévus a en dernier lieu,

La non-indépendance des événements

de

la
en

coûts de
sur les

est
au

profit augmente dans le rapport des dépenses et
également une augmentation des primes.

primes. Si l’évolution de la règle de responsabilité modifie
la répartition ou augmente l’incertitude, les primes devront
nécessairement augmenter.

n’est pas liée à ceux
possible de diversifier
cours de cette période.

coûts réels

ou les

zéro à la limite

primes doit nécessairement augmenter. Si le risque relatif
au coût de règlement ne peut être diversifié, l’élément de

vers une
modification
la compagnie
de grandeur,
au cours de

n’existe que

Cependant, dans réalité, les
continu derèglement s’échelonnent

maximale prévue par la police,
tenir compte d’un élément d’incertitude plus grand lors de
la planification et par conséquent, lors de l’établissement
des primes. Les dépenses augmentent dans la mesure où la
firme engage des frais de recherche pour mieux évaluer la
répartition des probabilités de règlement réel, et si elle
conserve le même rapport de perte, le montant total des

taux pendant cette période et
bénéfices qui pourront

L’indépendance des coûts de règlement selon les types
d’assurance ou même selon les catégories de risque dans un
type donné d'assurance est une hypothèse fondamentale del'analyse. Selon cette hypothèse, chaque résultat est untirage au hasard effectué à partir de la distribution de

sous-jacente et stable. Cependant, cette hypo¬thèse d indépendance n'est pas nécessairement vraie. ParaS16/ Y* c°ût. de r®9^ement par produit doit être prévu audébut de la période, de manière â autoriser la tarificationdes primes. S'il n'y a pas d'inflation, ou si l'onnrohfî d'u" nlveau donné d'inflation, il n'y a pas deproblème. Cependant, si le taux d'inflation est incertain,

. rmP l'évolution
Supposons mainY;"a bilité entraîne une

nouvelle règle de produit, mais que
des coûts de règlement par P^ns’ni rordre
d’assurance n'en co™3

„DOser de ces données
Elle pourra toutefois P l'incertitude
l'année suivante. Dans ce ' bable que les compagnies
pour un seul exercice. _ _x.

ne modifieront pas leurs
supporteront les pertes .
survenir. Si cette modi

types d.assUrance il
certains des risques encourus
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le coût de règlement réel peut être supérieur ou inférieur
aux prévisions pour tous les types d'assurance, et ce seule¬
ment à cause d'une variation imprévue de l'inflation. Cela
revient à un changement imprévu des distributions sous-
jacentes de probabilités, Cette modification affectant tous
les produits, les résultats se caractérisent par une dépen¬
dance et la variance d'un portefeuille d'assurance diffère
de zéro. La diversification autorisera pourtant certains
avantages tant qu'il n'y aura pas une corrélation parfaite,
mais ces avantages seront nettement moindres (Fama, 1976).
On pourrait aussi avoir ce type de dépendance en cas d'aug¬
mentation imprévue des dommages-intérêts accordés par les
tribunaux pour tous les types d'assurance ou toutes les
catégories de risque d'un type donné.

La dépendance ne s'oppose pas toujours à la diversi¬
fication dans un portefeuille. Par exemple, supposons que
les coûts de règlement pratiques pour un type particulier
d'assurance soient liés de manière négative à ceux d'un
autre type d'assurance, c'est-à-dire que les coûts d'un
autre type d'assurance sont inférieurs à la valeur prévue
lorsque le coût de règlement par unité d'un certain type
d'assurance est supérieur à la valeur prévue. Dans ce cas,
la dépendance négative provoque une réduction du risque d'un
portefeuille composé de ces deux types d'assurance. Dans
cette dérivation statistique, la dépendance négative entraî¬
ne un terme de covariance négative qui réduit la variance du
portefeuille au-delà de ce qu'elle aurait été en cas de
covariance égale à zéro.

La classification des risques peut être une seconde
cause de dépendance. Par exemple, pour une classification
de risque donnée, l'indépendance exige que la probabilité de
succès d'une demande ne soit pas affectée par le succès
d'une demande antérieure pour un autre produit de la catégo¬
rie de risque. Prenons deux événements A et B. Les deux
sont indépendants si A a autant de chances de se produire,
indépendemment du fait que B se soit produit ou non [P(A/B)

= P(A)]. Lorsqu'on joue à pile ou face, par exemple, la
probabilité d'obtenir face est la même à chaque fois, même
si l'on a déjà obtenu face la fois précédente.

Dans ce modèle simplifié, on a supposé que P (deman¬
de acceptée/demande acceptée réelle) = P (demande accep¬
tée) Cependant, étant donné les techniques de production
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ou peut-être même les décisions des tribunaux, la probabili

té d'une demande acceptée relativement à un produit donné,

faisant suite â une demande déjà acceptée, peut etre plus

grande que la simple probabilité de 1 acceptation d une
demande.

Dans ce cas, on ne peut faire appel à la loi des
grands nombres et on ne peut plus se servir de la propriété

selon laquelle la distribution de probabilités du cout de
règlement par produit aboutit à un point identique. De ce
fait, la compagnie d'assurance est exposée à un risque plus
élevé, ce qui entraîne une augmentation des primes.

RÉSUMÉ

Dans ce chapitre, on a présenté un modèle d'assuran¬
ce qui fait état des données nécessaires à l'établissement
des primes. Le modèle est basé sur un certain nombre
d'hypothèses simplifiées. La modification de ces hypothèses
entraîne un changement des primes d'assurance. Les autres
hypothèses seront étudiées dans le chapitre suivant.

Par ailleurs, ce modèle fournit quelques indications
du mécanisme en vertu duquel un changement des règles de
responsabilité peut avoir une incidence sur les primes
d'assurance-responsabilité des fabricants.



CHAPITRE II

ASSURANCE-RESPONSABILITÉ DES FABRICANTS AU CANADA

. chapitre donne un bref aperçu du contexte institu¬
tionnel dans lequel l'assurance-responsabilité des fabri¬cants est émise. On y étudiera certaines techniques utili¬
sées par les compagnies d’assurance pour établir les primes
et pour résoudre un certain nombre de problèmes spécifiques
à l'assurance-responsabilité.

Toute discussion du contexte institutionnel devrait
commencer par une description de l'importance du marché de
la responsabilité civile pour l'industrie canadienne des
assurances. Malheureusement, on ne dispose pas de statis¬
tiques à ce sujet. C’est d’ailleurs là le symptôme d’un
problème bien plus grave : les données disponibles sur
l’assurance-responsabilité des fabricants sont loin d’être
complètes. On a des statistiques sur l’assurance-respon¬
sabilité, à l’exclusion du domaine de l'automobile. L’assu¬
rance-responsabilité protège l’assuré du risque de blessures
à autrui ou du dommage matériel de ses biens. Cette catégo¬
rie comprend non seulement la responsabilité du produit,
mais également, la responsabilité civile de l’employeur en
cas de blessures ou de décès de ses employés sur les lieux
de travail. En 1974, l’assurance-responsabilité comptait
pour 6 p. 100 du total des primes originales de l’ensemble
des compagnies d’assurance. En 1977, ce pourcentage était
passé à 6,9 p. 100 (Bureau d’assurance du Canada, 1979).

L’assurance-responsabilité d’un bien est émise pour
une année appelée année d’assurance et constitue un forfait
fournissant à l’assuré une protection en cas de demande
d’indemnisation suite à des dommages corporels (D.C.) et à
des dommages matériels (D.M.). La prime totale de l'assu¬
rance est égale à la somme des primes qui seraient payées si
la protection pour dommages corporels et la protection pour
dommages matériels faisaient l'objet de deux polices diffé¬
rentes. En souscrivant une police de responsabilité pour un
produit, l'assuré obtient une protection financière si un
jugement est prononcé contre lui, ainsi qu'une protection
destinée à couvrir les frais au cas où il ferait 1 objet de
poursuites. Aux États-Unis, on a estimé que 80 p. 100 de
l'argent versé par les compagnies en demandes d'indemnisa¬
tion en vertu d'assurance-responsabilité de produits est

utilisé en honoraires d'avocat et en frais (Despard,

1978-79, p. 24).
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par exem-
carburant,

des
pro¬
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gnie en fonction des produits qu’elle fabrique et établit
une prime en conséquence. Il se peut que la prime de la
première soit plus élevée que celle qu’indique le manuel de
tarification et que celle de la deuxième compagnie soit plus
faible. Le jugement personnel de l’assureur a son importan¬
ce lors de l’établissement d'une prime. De plus, sous l'in¬
fluence de la concurrence, l'assureur peut être amené à
offrir des primes d'assurance inférieures à la norme prévue
par le manuel de tarification.

Même si le produit trouve sa place dans
de produit du manuel de tarification,

1'une

catégories de produit du manuel ae taxn les

duits de cette classification ne sont pas homogènes,
nons deux compagnies : la première fabrique des skis, des
fixations etc., la deuxième, des ballons de football, de
basketball et des raquettes de tennis, les deux réalisent
des chiffres d'affaires comparables, mais il est évident que
la première compagnie est exposée à un risque plus grand que
la deuxième par tranche de $1 000 de chiffre d'affaires.
Dans ces deux cas, l'assureur évalue le risque de la compa-

On peut se demander pourquoi on ne définit pas des
catégories de risque plus précises rassemblant des produitsprésentant des caractéristiques de risque semblables, afind obtenir une information plus fiable sur les coûts de

^es comPagnies, en fait, souhaitent
bonne entre elles P°ur disposer d'unenonne banque d'information.

l'unité de risque utilisée est
-• - Parfois,

naver un nouvel assu-
Pour établir la prime ^e çnquête sur ses acti-

ré, la compagnie d'assurance f
été victime et tente de

vités et sur les sinistres dont
de risque dont fait état

le classer dans une des catégora compagni; d- assurance peut
le manuel de tarification. aories elle connaît le tarif
le classer dans une de ces catég

ies dommages corpo-
qu'elle appliquera pour l'assure c^ est calculge
rels et les dommages matérieis;.

tranche de $1 000 de
d'après la somme établie pour chaqu

chiffre d'affaires; ainsi, 1 -,ffre d.affaires.
une tranche de $1 000 de production,
l'unité de risque est fonction de la production,

pie dans le cas des fournisseurs d'essence et de

l'unité de risque correspond à 10 000 gallons.
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Dansd'indemnisation,
franchise dans

pour le règlement des demandes
ce cas, toute augmentation de la

but de conserver une prime constante
entraîne en fait une augmentation de la prime.

nrotection™ de ^ar^fication fournit les taux pour une
tranche de $1 Par sinistre, pour chaque
oossède de nJhÀ chiffre d’affaires. L’expérience quednnn^ dît ^breuses Provinces étant faible, toutes les

P°Ur une certaine catégorie de produit
et.îes manuels tarification ne prévoientaucune différence d’une province à l’autre. Dans certains

câs, les compagnies assurées se protègent elles-mêmes enapp iquant une franchise dans le cas de sinistres mineurs,
mais il arrive alors qu’elles aient à payer des frais à la
compagnie d’assurance

Étant donné le caractère unique de nombreux produits,
il n’existe pas à leur sujet d’antécédents historiques suf¬
fisants pour établir des taux, dans ce cas, on fait appel au
jugement de l’assureur. Les risques qui sont ainsi évalués
sont appelés risques de la classe A. Aux États-Unis, envi¬
ron 80 p. 100 des primes d’assurance-responsabilité concer¬
nent des risques de classe A, contre 25 p. 100 au Canada.
Deux raisons permettent d’expliquer cette différence. Aux
États-Unis, si l'assureur établit une prime qui est diffé¬
rente de celle du manuel de tarification, la police est con¬
sidérée comme une assurance de classe A, et les catégories
de risque y sont mieux définies qu’au Canada. Par consé¬
quent, au Canada, la classification du manuel comprend un
plus grand nombre de produits pour lesquels un taux est éta¬
bli.

Certains assureurs établissent une distinction en cas
de dommages corporels, entre les dommages compensatoires et
les dommages exemplaires et ne couvrent pas ce dernier. Par
conséquent, lorsque la décision du tribunal précise qu’une
partie des dommages-intérêts est destinée aux dommages exem¬
plaires, la compagnie d’assurance ne paie pas cette partie

de 1’indemnisation. Au Canada, les cas de dommages exem¬
plaires sont rares. Si on lui accorde à l’avenir plus d im¬
portance, il est probable que les compagnies d’assurance
offriront à leurs assurés une garantie pour les cas de
demandes de dommages exemplaires.
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SYSTÈME ACTUEL DE RESPONSABILITÉ CIVILE

contre la

les frais

Problèmes de longue durée

nombre de
vertu de

iudiciJ?^ tr^unaux imputent généralementjudiciaires à la partie perdante.

En vertu du droit contractuel, il existe une respon¬
sabilité stricte entre l’acheteur et le vendeur. De plus,
le droit contractuel concerne la perte économique pure
engendrée par un produit défectueux. On ne traitera pas dece problème, puisque cette recherche porte seulement sur leproblème de l’assurance, et les compagnies d’assurance, engénéral, ne protègent pas contre ce sinistre. Dans un sens,on peut dire que les vendeurs s’assurent eux-mêmesperte économique pure.

n.»E

rub"’“ "’""T5» sous 1«

Comme on l’a vu au chapitre I, le système de respon¬
sabilité civile a une incidence sur les coûts de 1 assurance
et sur les primes brutes sous-jacentes. Les taux en vigueur

dans les manuels reflètent l'expérience en matière de règle¬
ments qui repose sur le régime de responsabilité. Actuelle¬
ment au Canada, en vertu du droit de la responsabilité
délictuelle, le fabricant est responsable des blessures per¬
sonnelles et des dommages infligés aux biens, dont la cause
est un défaut de son produit. Ce défaut doit provenir d'un
manque du fabricant à exercer une diligence raisonnable dans
la fabrication, la préparation, l'étiquetage ou l'inspection
du produit. Par conséquent, la partie sinistrée doit éta¬
blir l'existence d'un défaut, et prouver qu'il est dû à la
négligence du fabricant. Selon certains tribunaux, on peut
déduire qu'il y a négligence, lorsqu’il est prouvé que le
défaut existait dans le produit au moment où il a quitté
l'usine et lorsque le défaut est à l'origine du sinistre.

problèmes"auxqu^Ts VonV°cV^ Certain
la règle de responsabilisa f--, 1 s assureurs en
qu'un taux de protection de base conV^6!116* °n suPP°seraMté déterminé à partir de 1'«^ les domn’a9es corpo-sification de produit donnée expérience pour une clas-
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nnhro
(H co?^rat d'assurance est établi pour protéger

d°assurancefc qui interviendrait durant l'annéed assu ance, et la prime est calculée en fonction du chiffre
no Cett.e même Période. Cependant, le contratne précise pas que la garantie n'est offerte que pour lesproduits fabriqués et vendus pendant la période d'assuran¬ce. Par conséquent, il se peut qu'une demande d'indemnisa-
tion reçue pendant la période d’assurance se rapporte à unproduit vendu un certain nombre d’années auparavant. Bienque le produit appartienne à la même catégorie, il se peut
qu’il n’ait pas été fabriqué selon les mêmes techniques etavec le même degré de perfection. Si le nombre de produits
qui sont encore utilisés pendant la période d'assurance
était connu, la compagnie d’assurance pourrait tenir compte
de ce facteur et rajuster ses primes en conséquence. Cepen¬
dant, il est fort peu probable que cela soit le cas. Si le
produit est durable, comme c’est le cas des appareils ména¬
gers électriques, l’estimation de la quantité de produits
fabriqués antérieurement et qui sont toujours en usage
pendant la période d’assurance est un problème important.

Pour l'illustrer, prenons l'exemple du modèle d'assu¬
rance du chapitre I, où p est la probabilité d'une demande
d'indemnisation acceptée et S la valeur connue du règle¬
ment. On a montré que lorsque le nombre de produits assurés
augmente, la distribution de probabilités des demandes réel¬
les d'indemnisation acceptées par produit tendait vers (T/n)
qui était égal au paiement prévu par produit.

Si la police en cours garantit n produits, mais qu'il
reste n* produits qui ont été fabriqués et vendus au cours
des années précédentes, chacun de ces produits a le même
coût de règlement prévu par produit pS. Pendant l'année
d'assurance, le coût total de règlement est T* qui est plus
grand que T puisque les anciens produits sont également
garantis par la police. Le coût de règlement par unité de
risque est T*/n. On peut écrire la valeur prévue de cette
nouvelle variable aléatoire de la manière suivante :
E(T*/n)=(n*+n)/n)(pS). Il faut remarquer que cette valeur
prévue est plus grande que la valeur prévue sous-jacente de
la distribution de probabilités par produit qui est égale à
pS.

Si la compagnie d'assurance avait connu l'ampleur de
n* elle en aurait tenu compte dans les unités de risque et

le coût de règlement par unité de risque aurait été

T*/(n+n*) qui aurait eu une valeur prévue de pS.



22
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encore en
constant,

établir une

Supposons qu en ^abBss Quand seuls leg

d'assurance s'intéresse à 1 P la prime brute est
produits existants sont g

conséquent, la prime par
(n*+n)/n(pS) et non Pas P • £ de 1Iexlstence de produits
produit est P^.î^frc^iation. Si le rapport (n‘+n)/n

la compagnie d'assurance peut, en

sur l'expérience des règlements des demandes
sur 1 experie

couvrant tous les produits
les produits vendus au cours de

Nous sommes L_ „
rannort de (n*+n)/n change au fil des ans,

n’es? pas un guide adéquat pour l’établissement des primes

et les primes correspondant à une période d assurance donnée
as assez de recettes pour couvrir l'ensemble

au point crucial du problème. Si
~~~ l’expérience

Évidemment, plus le produit est durable, plus ces
problèmes deviennent sérieux.

(2) Le contrat d’assurance protège contre toute
demande d'indemnité résultant d'un accident qui se produit
au cours de la période d'assurance, même si l'accident est
signalé après expiration de la période couverte par la
police. Cela peut se produire de plusieurs façons. Suppo¬
sons par exemple qu'un assureur vende une police d' assuran¬
ce-responsabilité à un fabricant d'engrenages entrant dans
la fabrication de moteurs d'avions. Uh accident d'avion se
produit pendant la période d’assurance. Il peut s’écouler un
certain nombre d’années avant que la cause de l'accident ne
soit déterminée et reliée à l’organe mécanique produit par
le fabricant assuré. Enfin, lorsque ce dernier est jugé
responsable de l’accident, la compagnie d’assurance doit
payer. Le laps de temps qui s’est écoulé entre l’accident
et la détermination de la responsabilité causent deux
problèmes à la compagnie d’assurance. Premièrement, il y a
un problème d'ordre financier qui consiste à prévoir une
réserve suffisante pour le cas où surviendrait une telle

1. Aux États-Unis, on tente actuellement d'établir une^Xant Une llralt? à la responsabilité des fabricants,

oroduits
seraient plus responsables par exemple desproduits mis en circulation depuis plus de dix ans.
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nation des taux.

^«XHèmem^nt' la comPa9nie d'assurance doit tenircompte de ces demandes potentielles, afin de ne pascnr lac r» « » « ~ » *1 • afin de ne pas déformerses données sur les sinistres et ne pas affecter la détermi-

On peut résoudre ces deux problèmes par la créationd une catégorie de sinistres "survenus mais non signalés".
L’importance de ces sinistres est calculée à l’aide des
techniques actuarielles qui tiennent compte des demandes de
règlement présentées plusieurs années après la fin d’une
année d’assurance. De plus, il convient d’évaluer ces
demandes en dollars.

(3) Le troisième problème ne fait pas partie, sur le
plan technique, des problèmes de longue durée, il s’agit en
réalité d’un problème qui traîne en longueur. Ce problème
apparaît lorsque le litige n’est réglé qu’après expiration
de la police, même si la demande a été présentée pendant
l'année d’assurance. La compagnie d’assurance prévoit une
réserve destinée à couvrir ces coûts potentiels en se fiant
au jugement de ses assureurs. Si les agents d'assurance
font une erreur d'estimation, la compagnie risque, à l'ave¬
nir, d'avoir des problèmes de liquidités.

Dans les cas (2) et (3), les réserves sont investies
dans des titres réalisables et rapportent. Quant à savoir
s'il faut tenir compte ou ignorer ce revenu lors de l'éta¬
blissement des primes, c’est l'objet d'un débat animé : cer¬
taines compagnies d'assurance prétendent qu'il n'y a pas
lieu de l'inclure. On ne discutera pas de problème, cepen¬
dant, les principes économiques le disent bien, plus l'assu¬
reur retarde le paiement d'une demande connue, plus il en
retire d'avantages (à supposer que les frais d administra¬
tion relatifs au contrôle de la demande ne soient pas trop

élevés) Par conséquent, l'intérêt obtenu sur les place-

ments est un facteur que les compagnies d'assurance compéti¬

tives doivent prendre en considération lors de 1 établisse

ment des taux.

Limites dues aux dimensions du marché

qi on veut déterminer les primes d'assurance de
, il pqt nécessaire de les classer en

différents pro ui ,
elles les caractéristiques de risque,

les^lroblbilités ’d'une demande acceptée et l'importance des
les probabilités

mêmes. par ailleurs, il importe que
réglements sont renne suffisamment de produits pour
chaque cat^°rl ? a ion du risque et pour que les
permettre une diversii.^«
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données sur les sinistres réels utilisées dans la classi 1

cation soient valables. Malheureusement, les dimensions u
marché canadien sont telles qu'il est difficile d obtenir
une homogénéité des catégories de risque et un grand nombre
de risques par catégorie. En fait, c’est le faible nombre
de risques par catégorie qui oblige les compagnies d assu¬
rance à établir des catégories de risque homogènes qui ne
sont pas parfaites.

Examinons à titre d’exemple la classification des
"boissons". Au Canada, cette catégorie est constituée de
trois sous-catégories : la bière et le vin, les alcools et
toutes les autres boissons, incluant les boissons non-alcoo¬
lisées. Les deux premières catégories ne sont pas homogè¬
nes, malgré les apparences. La bière, par exemple, peut
avoir des caractéristiques de risque différentes de celles
du vin. Cependant, il se peut que le nombre d’unités de
bière et de vin vendues ne permettent pas d'utiliser une
catégorie distincte pour chaque type. Quant à la catégorie
des alcools, elle comporterait d'autres subdivisions si le
marché était plus vaste. La catégorie des autres boissons
existe car on possède suffisamment de données sur les carac¬
téristiques des produits concernés, pour les classer dans
une catégorie séparée. Par conséquent, le groupement est
nécessaire pour déterminer l'incidence des sinistres.

Le marché est plus vaste aux États-Unis et il estprobable que les classes de produits soient définies demanière plus précise afin d'avoir des catégories plus homo-genes. Les produits dont le nombre est insuffisant pourpermettre un sinistre peuvent ainsi être groupés dans laclasse A.

Juridiction sous laquelle les produits sont vendus

produits
ces produits importés, lorsque le fabritnî d ^llqUant
té une assurance-responsabilité auprès d?nn canadlen.a ache-
surance canadienne, la rèalo

upres d une compagnie d'as-
que est celle du pays o^VlVt^ qui s'aPPÜ-
est survenu. Au chapitre IV on st-

danS lequel l'accident
la "crise" de respondabTlité deVfa^*^ en Profondeur
les Etats-Unis, des points de vue de ït qUe connaissent
Ce de l’assuré. L'Europe est

la c.ompa9nie d'assuran-
problèmes. pe est aux Prises avec les memes
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,
La crise qu’affrontent les compagnies d’assuranceaméricaines trouve son origine dans l’augmentation de1 ordre de grandeur des règlements - que les compagniesd'assurance appellent inflation sociale - et dans la formede la règle de responsabilité.

Comme on l'a vu au chapitre I, la règle de responsa¬
bilité peut modifier, sous l’influence des divers éléments
de probabilité, la probabilité de l’acceptation d’une deman¬
de de paiement et les dépenses encourues pour le règlement
et la contestation des demandes. Les États-Unis appliquent
une règle de responsabilité stricte, mais l'interprétation
de cette règle par les tribunaux varie selon les États. En
Europe, la CEE, le Conseil de l'Europe et la Royal Commis¬
sion on Civil Liability du Royaume-Uni ont recommandé la
responsabilité stricte. Ces recommandations ne sont, dans
une certaine mesure, qu'une tentative de codifier ce qui est
déjà appliqué dans plusieurs décisions judiciaires.

Afin de tenir compte de la différence qui existe
entre les règles de responsabilité et l'ordre de grandeur
des paiements en Europe et aux États-Unis, par rapport au
Canada, les compagnies d’assurance canadiennes doivent impo¬
ser une prime plus élevée pour les marchandises exportées.
Cependant, les taux doivent correspondre à l'indice des
sinistres enregistrés aux États-Unis et en Europe. Dans de
nombreux cas, les compagnies d'assurance canadiennes n'ont
pas une position dominante dans ces pays et doivent se baser
sur les taux établis par les compagnies du pays en ques¬
tion. Cependant, les taux étrangers qui figurent dans les
manuels ne correspondent pas aux taux offerts par les assu¬
reurs de ces pays qui utilisent leur jugement personnel pour
les modifier. Par conséquent, les compagnies canadiennes
s’exposent à des risques supplémentaires lorsqu’elles émet¬
tent des polices d’assurance-responsabilité pour des pro¬
duits exportés aux États-Unis ou en Europe.

ORGANISMES CONSULTATIFS ET ÉTABLISSEMENT DES TAUX

Un certain nombre des problèmes soulevés dans la sec¬
tion précédente proviennent du fait que les compagnies d'as¬
surance ne disposent pas d'un volume suffisant dans chaque
catégorie de produit pour obtenir un indice de sinistres
valable pour établir leurs taux. C'est pourquoi certaines
compagnies sont affiliées à des organismes de statistique
qui recueillent auprès de leurs membres les données sur les
sinistres. Ce regroupement permet d'améliorer la qualité
des données et aboutit à des taux plus justes.
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Au Canada, les deux
GTA ’(Groupement technique
d'assurance du Canada).

que i . .
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Office) est un

verra,
lité d’acceptation des demandes et de 1 ordre

des règlements. Il importe de rappeler que ia plupart des
taux d'assurance sont prospectifs, c'est-à-dire qu ils sont

établis pour couvrir des paiements anticipés. C est pour¬
quoi, la prévision d’un certain nombre de variables est
capitale dans l'établissement des primes.
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des Assureurs) et le BAC (Bureau

^ux États-Unis, l'ISO (insurance
organisme similaire. * Hp
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nécessairement ceux qu
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aussi du jugement personnel des assureurs et de

Dans cette section, on décrira brièvement la techni

utilisée actuellement par le GTA pour établir les taux

—ance-responsabilité des fabricants. Comme on le

le taux obtenu est calculé en fonction de la probabi-
• 'j l'ordre de grandeur

Le processus actuel d'établissement des primes appa¬
raît comme le traitement d'un nombre inapproprié de données
par une technique actuarielle extrêmement complexe. Autre¬
fois, l'assurance-responsabilité n'était pas très importante
et le nombre de sinistres n'était pas très élevé; aussi, ce
n'était pas un bon investissement pour les compagnies
d'assurance d'engager des fonds importants pour la cueillet¬
te de statistiques détaillées. Toutefois, le caractère et
l'importance de l'assurance-responsabilité ont changé de
manière radicale depuis quelques années et les compagnies
investissent actuellement beaucoup de temps et de ressources
dans des ceuillettes de données.

Cette étude fait appel à la technique employée main¬
tenant par le GTA pour déterminer des taux d'assurance. Elle
est très semblable â celle appliquée par l'ISO. Le GTA ne
recueille pas de statistiques sur les unités de risque, à
cause de certaines difficultés techniques pour la tenue de
ses livres, mais elle prévoit remédier à cette lacune. Le
GTA sera alors en mesure de calculer les primes brutes descatégories de responsabilité des fabricants, c'est-à-dire,le coût du paiement prévu par unité de risque. Tous lesmembres du GTA auront accès à ces statistiques et seront enmesure de calculer, en appliquant le rapport de perte visé,la prime correspondant à chaque catégorie de produit.
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Année d'assurance

Le GTA compare pour chaque année d’assurance, les
pertes encourues pour les polices émises pendant une période
donnée de douze mois, avec les recettes provenant des primes
de ces mêmes polices. Ainsi, l'expérience pour l'année
d'assurance 1972 serait composée des primes et des pertes de
toutes les polices entrées en vigueur du 1er janvier au 31
décembre 1972 et dont les dates d'échéance s'étalent entre
le 1er janvier et le 31 décembre 1973.

La définition de ces pertes encourues a soulevé de
vives discussions aux États-Unis, lors d'audiences sur
l'assurance-responsabilité des fabricants. On peut définir
les pertes encourues comme l'argent réellement payé ou paya¬
ble dans le cadre de demandes d'indemnisation, y compris les
frais découlant du traitement des demandes. Par conséquent,
les pertes comprennent non seulement les paiements réelle¬
ment effectués, mais aussi les réserves en vue de paiements
d'indemnisation correspondant à des demandes en cours de
règlement ou de contestation. Il convient de noter que les
pertes encourues ne comprennent pas les réserves de la caté¬
gorie des sinistres "encourus mais non signalés". Cepen¬
dant, ces cas signalés avec retard ne sont pas négligés, on
en tient compte deux ou trois ans après qu'ils ont été
signalés. Il s'agit là d'un élément important de l'élabora¬
tion actuarielle des pertes.

La technique du GTA cherche surtout à vérifier si les
primes en cours sont adéquates. Les primes sont ajustées en
fonction des données sur les sinistres, de sorte que les
primes qui en résultent correspondent pour la compagnie au
rapport de perte visé.

Facteur de croissance des sinistres enregistrés

La tenue de statistique sur les sinistres est l'élé

ment essentiel des calculs visant â vérifier que les taux

existants sont adéquats, ou des calculs servant à établir de
nouveaux taux. Malheureusement, étant donné la durée de

l'année d'assurance, il se passe un laps de temps assez long

avant aue l'on puisse disposer de données sur les sinis-

trpc Par exemple, pour une assurance émise en 1976, la
KX 1d» DOlice sera le 31 décembre 1977, les

date d'échéance de la police se^ doivent
données sur les réparties selon les différentes
donc être recueillie i'année 1976. Mais le premier
polices émi-ses au c

l'année d'assurance 1976 n'est
r?PP°rt sur les sinistres 1978> Ce premier
disponible qu à la f Ja qui ont ëté réglées, les frais
rapport comprend les demande si
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de règlement des demandes et les réserves établies pour les
demandes signalées qui n’ont pas encore été réglées. Peu à
peu, on obtient de nouvelles données sur le résultat des
demandes rapportées au cours de l'année d'assurance. De
plus, on signale de nouvelles demandes d'indemnisation rele¬
vant de l'année d'assurance 1976. Le GTA recueille les cinq
rapports présentés chacun à un an d'intervalle, pour une
année d'assurance donnée.

l'organisme de statistiques
les sinistres de l'année

Pour déterminer les taux,
doit disposer des données sur
d'assurance 1976, ajustées en fonction des règlements entiè¬
rement payés. On obtient ces données en utilisant un fac¬
teur de croissance des sinistres. Ce facteur peut être
établi en comparant des rapports de sinistres plus complets
des années d'assurance antérieures et les rapports récents
de la même année d'assurance. Par exemple, on obtient le
nombre de sinistres enregistrés entre le 1er et le 2ième
rapport, à l'aide d'une moyenne des données. Ce facteur est
très probablement supérieur à l'unité, puisque certaines
demandes sont signalées au cours de la deuxième année. On
obtient de la même manière, le nombre de sinistres entre le
2ème et 3ème rapport, le 3ème et le 4ème rapport, le 4ème etle 5ème rapport. A partir de ces chiffres, le GTA est enmesure de calculer l'incidence des sinistres sur cinq ans, àpartir des rapports des statistiques sur les sinistres de1 année en question. Ce ratio final (qui peut être pondérépar un facteur faisant état de la croissance au cours desannées postérieures à la 5ème année) est appliqué au premiercompte rendu de l'année d'assurance 1976. Les chiffresde tOUS leS Paiements entièrement effectués

des et frVu8^ nécessaires aux paiements des deman-d f connexes que les compagnies d'assurancedevront assumer pendant l'année d'assurance étudiée2.
Tendance

croissance
d'assurance donnée

des
on

le facteur de

ce que coûteront les
complètement réglés.

Lorsqu'on applique
einistres enregistrés à une année <obtient seulement une estimation desinistres passés quand ils seront

Selon les calculs de l'Tgn lades sinistres enregistrés est de \ 876
de

cinq ans. Au del A . V876 P°ur une
d'augmentation des coûts est ann^e.

croissance
période de
le facteur
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Cependant, pour 1 établissement des taux, il est essentielde pouvoir disposer d'une estimation des sinistres à venir,
puisque les taux révisés doivent permettre de répondre auxsinistres qui seront déclarés en vertu des nouvelles poli-

°ur obtenir une estimation de ces sinistres à venir,
il faut utiliser un facteur de variation de la tendance. On
obtient ce facteur en évaluant statistiquement la tendance
des coûts moyens d'un sinistre et on suppose que ce taux decroissance basé sur les données recueillies au cours des
années antérieures va se maintenir au cours des années à
venir. Par ailleurs, il faut aussi tenir compte de toute
tendance de la fréquence des sinistres3.

Projection

Lors de l'établissement des primes qui seront factu¬
rées au cours de l'année d'assurance 1978, le facteur de
croissance permet de calculer les sinistres de l'année
d'assurance 1976, après paiement définitif et total. Cepen¬
dant, il faut tenir compte de l'augmentation des coûts.
C'est le but du facteur de projection de fournir un ajus¬
tement aux pertes encourues, du point médiant de la période
d'expérience passée au point médiant de la période d'expé¬
rience de l'année d'assurance en cours.

Prenons par exemple l'année d'assurance 1976. Cette
année commence le 1er janvier 1976 et s'achève le 31 décem¬
bre 1977. Si l'on suppose que les sinistres sont également
espacés, le point médiant, ou la date moyenne des sinistres
est le 1er janvier 1977. L'année d'assurance 1978 commence
le 1er janvier 1978 et s'achève le 31 décembre 1979. Si
l'on utilise la même hypothèse concernant l'expérience des
sinistres, le point médiant ou la date moyenne de sinistres
est le 1er janvier 1979. Il y a donc une période de deux ans
au cours de laquelle les coûts moyens des sinistres doivent
être ajustés.

3 La compensation de cette augmentation des coûts des

demandes d'indemnisation sera faite par l'augmentation
automatiaue des revenus tirés des primes» en fonction de
automat q

orix de vente des produits. Donc, si

l'entreprise assurée vend le même nombre de produits à un
1 entreprise le chiffre d'affaires et la prime
prix majoré de P* cette augmentation réduit les
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Appelons t le facteur de
teur de projection appliqué aux
s'écrit de la manière suivante :

tendance annuelle. Le fac-
sinistres déjà enregistrés

PF = (1 + t)S

où PF, le facteur de projection;
j, le nombre d'années pour lesquelles on fait la

projection.

Ajustement des taux

Pour établir les taux, il faut comparer au rapport de
perte visé, le rapport de perte réel (défini comme les
pertes enregistrées au cours d'une année d'assurance donnée,

par exemple 1976, divisé par les primes encaissées au cours
de la même année d'assurance). Les pertes encourues illus¬
trent le facteur de croissance des sinistres enregistrés
appliqué au premier compte rendu des données sur les sinis¬
tres de l’année d'assurance 1976. Le rapport de perte
visé, qui correspond environ à 55 p. 100 de l'assurance-
responsabilité et tient compte de la part de la prime néces¬
saire à l’indemnisation en cas de sinistre est la norme uti¬
lisée par la compagnie d’assurance. Si les rapports de
perte visés et les rapports de perte réels sont égaux, il
n'est pas nécessaire de faire un ajustement pour tenir comp¬
te d'un nombre de sinistres plus élevé que prévu. Si le
rapport de sinistre réel est plus grand que le rapport visé,
il est nécessaire d'augmenter le montant global de la prime
pour que le rapport visé corresponde au rapport réel. Par
exemple, si le rapport de perte réel atteint 60 p. 100,
alors que le rapport de perte visé est de 55 p. 100, l’aug¬
mentation de la prime doit être 0,60/0,55 = 1,09, soit, une
augmentation de 9 p. 100.

Cependant, cela tient compte seulement de l’incidencede 1 augmentation des sinistres sur les polices déjà exis¬tantes. On utilise ensuite le facteur de tendance et lefacteur de projection pour calculer l'augmentation finale àun niveau général.

L augmentation du niveau du tauxla manière suivante : indiqué s’écrit de
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^niXî2C°UrUeS X Facteur de croissance desinistres enregistrés x Facteur de projection(premier compte rendu)
projection

Primes encaissées

Rapport de perte visé

Rapport de perte réel X Facteur de projectionRapport de perte visé

Par exemple, donnons les valeurs suivantes aux facteurs del’équation :

Rapport de perte réel = 0,60
Rapport de perte visé « 0,55
Facteur de tendance4 = 5 p. 100 par année
Facteur de projection = (1,05)2 (on suppose que le

nombre d'années
est fixé à deux)

= 1,103

L'ajustement du niveau de la prime devrait alors être :
0,60/0,55 x 1,103 = 1,203, soit une augmentation de 20,3
p. 100.

Changement du taux et classification des produits

Ces techniques permettent une révision des primes
selon les différentes catégories de risque de manière à res¬
pecter les rapports de perte visés. Cependant, certains
produits pour lesquels on possède des données particulière¬
ment mauvaises sur les sinistres, devront subir une augmen¬
tation de prime supérieure à la moyenne, tandis que d'autres
justifieront un augmentation inférieure. La technique
permettant de procéder à la révision des taux de chaque
catégorie de produit fait appel au rapport de perte indiqué
pour la catégorie en question. Cependant, lorsque le
rapport de perte de chaque catégorie est très faible, il
arrive que le rapport de perte observé soit le résultat
d'une fluctuation aléatoire et ne soit donc pas valable.

4 On suppose que ce facteur de tendance est un chiffre
net qui englobe l'incidence de l'augmentation des prix des
produits couverts sur l'ensemble des recettes tirées des
primes.
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C’est pourquoi, en plus d’étudier la pertinence du rapport

de perte de chaque catégorie de produit lors de l'ajustement
des primes, le GTA regroupe les produits en catégories de
dimension raisonnable et compare le rapport de perte de
chacune des catégories au rapport global de perte de
l’ensemble des catégories. A partir de ces données, il est
possible d’établir un indice. Lorsque cet indice est supé¬
rieur à l’unité, l’augmentation de la prime doit être supé¬
rieure à la moyenne.

Cette méthode de fixation des tarifs paraît très
complexe. Elle consiste en fait tout simplement à détermi¬
ner le montant des paiements définitifs au cours d’une année
d’assurance donnée, après ajustement en fonction des change¬
ments prévus pour les coûts des demande d’indemnisation et
la fréquence des sinistres. La méthode utilise non seule¬
ment la théorie actuarielle, mais aussi les projections à
partir des données sur l'augmentation du coût des demandes
d’indemnisation par exemple. Ce deuxième type de données
utilise la relation entre les coûts des sinistres au fil des
ans. L’utilisation du temps comme variable explicative
élimine un certain nombre de rapports qui n’ont pas été
examinés et pourraient par conséquent faire l’objet d’un
changement. La connaissance de ces relations sous-jacentes
pourrait améliorer la prévision et permettre d’avoir desprimes plus justes.

L' ASSURANCE-RESPONSABILITÉ : PRIMES D'ASSURANCE CONTRE LESDOMMAGES CORPORELS

indices, on Peu^ obse^vet^/ecla^ 1 et 2 soient des
de chaque assureur et comparer 1 relatif des primes
proposée par le GTA et 1•Assureur cha<ïue prime
produit. r Pour la même catégorie de

frira». tat>lea,i 1 donne un ensemble de classes de produitstirées des manuels de tarification du GTA et des princioanx

ce contre les doXnagls^orpIr^ • ' assu^an"

et la prime exigée pour fe ma Produ}ts aux États-
Canada. même produit vendu au
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Tableau 1

Indic? des primes d'assurance contre les dommages corporelspar tranche de $1 qqq de chïtfre H ‘affaires—
Produits

Taux applicables aux
ventes canadiennes

Rapport Canada-
États-UnisGTA Assureur

Abrasif
Colle
Boisson :

Bière et vin
Alcool
Autre (incluant les boissons
non-alcoolisées

Botte et chaussure
Confiserie
Produit chimique, acide et

dérivé du pétrole
Habillement
Cosmétique
Matériel électrique :

Appareil ménager
Produit de soin corporel

Ascenseur
Explosif et pièce d’artifice
Al iment
Gaz :

Acétylène
Hydrogène
Gaz de pétrole liquéfié
Oxygène

Fil et câble isolé
Échelle
Machine
Appareil orthopédique
Peinture ou vernis
Équipement de jeu et exercice
Savon et détergent
Article de sport
Pneu et chambre à air :

Neuf
Réchappé

Outil, manuel :
A moteur
Sans moteur

Jouet

(1)

0,32
0,42

0,54
0,28

1,40
0,32
0,82

0,90
0,12
5,58

0,42
0,82
3,44
3,10
0,82

12,26
6,14
3,06
1,30
n.d.
n.d .
0,68
n.d .
0,32
n.d.
0,32
n.d .
0,52
5,54

n.d .
n.d.
0,72

(2)

0,36
0,39

0,66
0,36

1,70
0,36
1,10

0,66
0,16

0,48
1

2,92
1

0,56
16,50
1,10
2,20
0,36
3,28
0,66
1,74

0,46
6,64

3,30
0,56
0,66

(3)

10,7
1

1,36
1,33

1,36
2
n.d.
1,85
1,13

8,25
5,72

1,36
1,10

1,57
3
3,20
2,50
2,22
1,07
1,18
1,01

4,78
3,31

1,67
1,96
2,67
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A partir de notre ensemble de classification des pro¬

duits dans lesquelles le GTA propose des taux (colonne 1),
on remarque une variation considérable de l'indice. Il est
élevé pour les cosmétiques (5,58) et les pneus réchappés

(5,54). L'indice le plus faible est celui qui s'applique à

l'habillement (0,12), le plus élevé est celui qui correspond
au gaz acétylène (12,06). L'importance relative de l'indice
de chaque produit est conforme aux présomptions a priori des
possibilités de demandes d'indemnisation acceptées, c'est-
à-dire, à la probabilité d'un défaut et d’une indemnisation
due à un accident.

Dans la colonne 2, on remarque aussi que les indices
varient considérablement et qu'ils sont élevés pour les
échelles (16,50) et faibles pour l'habillement (0,16). Il
n'est pas surprenant que l'importance relative des primes
présentées dans la colonne 2 soit semblable à celle de la
colonne du GTA selon les différentes catégories de produit,
puisque l'assureur utilise les taux du GTA comme données de
base.

Les classifications de produits qui sont communes au
GTA et au manuel de l'assureur présentent des indices diffé¬
rents mais d'un faible montant. Cependant, le manuel de
tarification des assureurs prévoit un certain nombre de
classes c'est le cas par exemple pour les appareils orthopé¬
diques, l'équipement de jeu et d'exercice, qui ne figurent
pas au manuel du GTA. L'assureur peut avoir pris ces pro¬
duits dans des classes plus générales, dans le but d'évaluer
les risques et les primes se rapportant à leurs nouvelles
classifications. Par ailleurs, il se peut que, pour les
clients de la compagnie d'assurance vendant des produits
aussi bien aux États-Unis qu'au Canada, il ait été nécessai¬
re de se baser sur une catégorie de produit équivalente à la
classification américaine pour évaluer la prime correspon¬
dant aux ventes canadiennes et américaines. Lors d'entre¬
tiens avec les gens de la compagnie d'assurance, on nous a
fait remarquer que nombre de nouvelles classifications du
manuel de tarification étaient inspirées du manuel de l'ISO
et que les primes pour la vente de ces produits au Canada
étaient les mêmes que celles pour leur vente aux États-
Uhis. Toutefois, cela n'implique pas que l'on exige au
Canada la même prime qu'aux États-Uhis, car les assureurs
canadiens ne sont pas obligés de se conformer strictement au
manuel de tarification.
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Dans la troisième colonne du tableau 1, on trouve le
rapport des primes s’appliquant aux ventes d'un produit
fabriqué au Canada puis exporté aux États-Unis et celui desprimes s'appliquant aux ventes du même produit sur le marché
canadien. Dans les catégories de produit que nous avons
choisies, la prime s'appliquant aux ventes sur le marché
américain, n'est jamais inférieure à celle qui s'applique
sur le marché canadien. La catégorie des "abrasifs" présen¬
te la plus grande différence, la prime américaine est 10,7
fois plus élevée que la prime canadienne, cela s’explique
par le traitement différent des accidents du travail aux
États-Unis par rapport au Canada5 6.

Cette différence de taux s'explique par le fait que
les États-Unis n'appliquent pas les mêmes règles de respon¬
sabilité qu'au Canada et aussi par le fait que les tribunaux
américains accordent d'importantes sommes en dommages exem¬
plaires.

A première vue, il semble que l'adoption d'une règle
de responsabilité stricte au Canada entraînerait une augmen¬
tation des primes jusqu'à un niveau équivalent à celles
appliquées aux ventes sur le marché américain. Cependant,
cette conclusion est erronée. On verra au chapitre III,
comment les données du tableau 1 servent à étudier l'inci¬
dence qu'aurait sur les primes d'assurance l'adoption au
Canada d'une règle de responsabilité stricte.

MARCHÉS DES RÉASSURANCES

La réassurance est un principe qui permet à la compa¬
gnie d'assurance de répartir ses risques en en cédant une
partie à un autre assureur, dans le but de réduire le
montant des pertes possibles. Les réassureurs fournissent
en fait une assurance à la première compagnie d'assurance5.
Le réassureur établit un taux ou une prime de réassurance,
puis s'occupe de la diversification de ses risques.

5. Cette différence est étudiée en détail au chapitre V.

6. La réassurance permet aussi aux assureurs de souscri¬
re des polices d'assurance. Cet aspect de la réassurance
sera passé sous silence puisque on s'intéresse à la gestion
des risques par les assureurs.
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Il réalise cette diversification, non seulement en
assurant un grand nombre de risques, mais aussi, en accep¬
tant des réassurances dans diverses parties du monde. Les
taux de réassurance sont calculés d’après les données sur
les sinistres, de la même manière que les taux d’une compa¬
gnie d'assurance ordinaire.

Il existe différents moyens de réaliser des transac¬
tions de réassurance. On ne s’intéressera qu'aux plus
communes.
Réassurance facultative

L'assureur primaire assure des risques qui sont
spéciaux ou qui l'expose à un risque important. Pour rédui¬
re son risque, la compagnie d'assurance peut obtenir une
réassurance facultative. Le risque est présenté à une com¬
pagnie de réassurance qui procède à son évaluation. La
compagnie de réassurance n’est pas automatiquement tenue
d'accepter le risque.

Convention de réassurance

Contrairement à la réassurance facultative, cetteconvention fait l'objet d'un accord préalable en vertuduquel la compagnie d'assurance transfère automatiquementune partie de ses risques à la compagnie de réassurance.Ces réassurances sont de deux types.

Réassurance proportionnelle

ia«.^nC,eSt la fori?e la Plus simple de réassurance dansproportion fixe de chaque risque accepté par la

Réassurance de risque résiduel

imite de

Contrairement à la1 assurance de risque i
simplement

montant fixé d'avance. Parpas payer plus $20 000 partout en souhaitant émettrebase atteint $100 000, ilPour l'excédent de sinistre,

résidnei rêassurance proportionnelle,
ement

e .s /‘PP1^ Pas à tous lesaux sinistres qui dépassent unsinî"!?e' S1 ^'assureur ne veutd^ P°Ur un risque donné,
DourrPa "k!8 dont la limite dé
couvrant^?enir Une réassurancecouvrant les pertes supérieures
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à $20 000, jusqu’à concurrence d’une somme égale ou infé¬
rieure à $100 000. Cette forme de réassurance permet aux
assureurs d'éliminer les tranches les plus élevées des
paiements d’indemnisation en cas de sinistres.

Le danger inhérent à la réassurance de risque rési¬
duel est que les assureurs relâchent leurs normes dès le
moment oü ils sont assurés que les pertes importantes seront
couvertes par le réassureur. Cependant, le réassureur peut
examiner les données sur les sinistres et modifier ses taux
s’il le juge pertinent.





CHAPITRE III

LES RÈGLES DE RESPONSABILITÉ DES PRODUITS ET LEURS
CONSÉQUENCES ÉCONOMIQUES

Cette étude s'intéresse à différents types de règles
de responsabilité. Certains termes en la matière ontmalheureusement des significations différentes selon les
auteurs qui les utilisent. Afin d'éviter toute confusion
quant à la terminologie utilisée, on définira dans ce
chapitre, les principales catégories de règles de responsa¬
bilité utilisées. Par ailleurs, on examinera les conséquen¬
ces économiques de ces diverses règles de responsabilité.

DÉFINITION DES RÈGLES DE RESPONSABILITÉ

Puisqu'on s'intéresse surtout à la responsabilité
attachée aux produits, on prendra le cas d'un fabricant qui
vend directement à un consommateur un produit qui est à
l'origine de blessures subies par ce dernier. La responsa¬
bilité des blessures du consommateur peut être attribuée de
plusieurs façons. A titre d'exemple, on retiendra cinq
règles de responsabilité, sans se préoccuper des diverses
associations et combinaisons de ces règles entre elles. Il
convient de noter qu'elles concernent seulement les pertes
dues aux dommages physiques subis par des personnes ou des
biens, ou toute perte découlant des dommages. L'analyse ne
s'intéresse pas à la perte économique pure (c'est-à-dire la
diminution de la valeur du produit) ni aux dommages indi¬
rects découlant de la perte économique pure. L'étude est
principalement axée sur les marchés des assurances et la
plupart des contrats d'assurance ordinaires ne couvrent pas
la perte économique pure.

Responsabilité de l'utilisateur (Caveat Emptor)

En vertu de cette règle, le consommateur est toujours
responsable des dommages et aucun litige n'est possible en
cas de dommage résultant de l'utilisation d'un produit. Le
consommateur assume toujours entièrement le coût des domma¬
ges.
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Règle de négligence

En vertu de la règle de négligence, le ^bricant est

responsable lorsqu'il est prouvé que: a)
dxfectueux. cj

l'origine des dommages; b) le produit était défectueux, c)

le fabricant a fait preuve de négligence.

La définition ci-dessus correspond a un exemple de
règle de négligence pure. Au Canada actuellement, le régime

de responsabilité délictuelle contient des dispositions

proches d'une règle de négligence comparative. En vertu de
cette règle, si le consommateur a été négligent dans 1 uti-
lisation du produit, la responsabilité est répartie selon la
négligence du fabricant et celle du consommateur.

Responsabilité stricte avec manque de précaution

Dans ce cas, si le produit à l’origine du dommage
était défectueux, le fabricant est responsable, à moins
qu’il soit prouvé que le consommateur ait commis une impru¬
dence. Cette règle diffère de la règle de négligence de
deux façons. Lorsque les deux parties ne font pas preuve de
négligence, la règle de négligence rend le consommateur res¬
ponsable, tandis que la responsabilité stricte avec manque
de précaution rend le fabricant responsable. Par ailleurs,
lorsque les deux parties font preuve de négligence, la règle
de négligence attribue la responsabilité au fabricant, tan¬
dis que la règle de responsabilité stricte avec manque de
précaution l’attribue au consommateur.

Responsabilité stricte

Le fabricant est responsable s'il estue raoricant est responsable s’il est prouvé que : a)
le produit est à l'origine du dommage; b) le produit étaitdéfectueux. La responsabilité stricte libère le consomma¬teur sinistré du fardeau de la preuve auquel il serait sou-
hiiiba ve.rt.ude la de négligence. En cas de responsa-Strlfte/> les tribunaux ne tiennent pas compte de lanégligence de 1 une ou l'autre partie.

Responsabilité inconditionnelle (Cavpat Venditor)

prouver quelle°produit ^st à^l'or ?P?nsa^le» si 11on Peut
différence entre la responsabilitsri-91ne domma9e» La
responsabilité absolue réside danl^ 1 ln^o,?dltlonnelle et la
nécessaire de démontrer que ie ^r^ n’est pas
le cas de la responsabilisé incondîtiolneîL^^ danS
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Notons qu’en passant de la règle 1 à la règle 5 le
fardeau de la responsabilité se déplace du consommateur au
fabricant et que le fardeau de la preuve incombant à la
partie sinistrée devient moindre.

CONSÉQUENCES ÉCONOMIQUES DES RÈGLES DE RESPONSABILITÉ
RELATIVES AUX PRODUITS

Les règles de responsabilité cherchent à répartir les
coûts des accidents entre les parties concernées. Les acci¬
dents sont le résultat naturel des activités économiques et
les coûts qu'ils entraînent font partie des frais que nous
payons pour la prestation et l'utilisation de biens et de
services. Quel est le rapport entre l'économie et les
règles de responsabilité? La modification des règles de
responsabilité entraîne le changement des motivations des
fabricants à fournir des produits "sûrs” et le changement
des motivations des consommateurs à utiliser les produits
d'une manière sûre et prudente. Par ailleurs, l'évolution
des règles de responsabilité entraînera peut être la créa¬
tion de nouveaux produits "sûrs". Ainsi, en changeant les
règles de responsabilité, on modifie la fréquence et par
conséquent le coût des accidents. Doit-on établir des
règles de responsabilité visant à minimiser les coûts des
accidents? Pour certains économistes et juristes, la répon¬
se est négative. La société n'utilise pas seulement des
ressources pour couvrir les coûts des accidents, mais aussi
pour prévenir les accidents. Comme on l'a vu, les motiva¬
tions affectant l'utilisation des ressources pour la pré¬
vention des accidents varient en fonction des règles de res¬
ponsabilité. Il faudrait choisir des règles de responsabi¬
lité permettant de diminuer les coûts des accidents ainsi
que les coûts de la prévention des accidents. Des règles de
responsabilité qui aboutissent à un tel résultat sont consi¬
dérées comme efficaces.

Les économistes s'inquiètent surtout de l'efficacité
des diverses règles de responsabilité. Pourtant, ces
dernières ont une autre conséquence. Selon leur teneur, les
règles de responsabilité imposent différents fardeaux aux
individus et ont par conséquent une incidence sur la répar¬
tition des richesses dans la société. La répartition des
richesses est un point important, mais les sciences économi¬
ques sont très peu aptes à fournir une analyse objective
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dans ce domaine^-. Par ailleurs, on peut prétendre que les
règles de responsabilité devraient être choisies uniquement
en fonction de leur efficience. Si la distribution des
revenus qui en résulte n’est pas socialement souhaitable, le
gouvernement pourra prendre des mesures en vue de les redis¬
tribuer. Le bien-être social est accru par une telle démar¬
che en deux étapes. C'est pourquoi, cette étude se penchera
surtout sur l'efficacité des différentes règles de responsa¬
bilité plutôt que sur le problème du dédommagement des acci¬
dentés.

APPLICATION DES RÈGLES DE RESPONSABILITÉ DANS UN CONTEXTE
D' INFORMATION PARFAITE

Dans le but d'examiner l'influence des différentes
règles de responsabilité sur les fabricants et les consom¬
mateurs, on doit poser certaines hypothèses sur le coût et
l'accessibilité des informations de toutes sortes. Prenons
d'abord l'hypothèse extrême de "l'information parfaite".
Par cette expression, on entend que les consommateurs ont
connaissance, sans frais, de toutes les informations concer¬
nant les produits mis sur le marché. En d'autres termes,
les consommateurs connaissent les fabricants, le prix et les
caractéristiques de tous les produits, leur durée, leur ren¬
tabilité, leur sécurité, etc. Par ailleurs, on suppose que
tous les fabricants jouissent également d'une information
parfaite. Ils disposent sans frais, non seulement de toutes
les données sur leur production, mais également, les données
concernant leurs clients, c'est-à-dire leurs revenus, lamanière dont ils utilisent les produits, les prévisions descoûts d' accidents par consommateur, etc. Puisque, d'après ladéfinition d'un contexte d'information parfaite, tous lesacheteurs et tous les vendeurs se connaissent, il est inuti¬le de faire appel à des courtiers et on peut supposer quetoutes les transactions peuvent s'effectuer sans frais
définies ,dî* Cln<^ règles de responsabilité que nous avonsl^utilisateur de la/Hle de responsabilité de. utilisateur, il incombe aux tribunaux dp définir- *incombe la responsabilité en vertu d'une règle particulière"

1. Pour une étude des problèmes a™.. !s inquiéter avant de déterminer doe soclêté devrait
té, voir R.N. McKean (1970), et n&9|eS de responsabili-et s.B. Eunlop (1978).
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parfaite8 ^ar disposent d'une informationparfaite. Par exemple, dans le cas de la règle de négligen-ce, cela signifie que les tribunaux disposent, sans f«is,
l^oroduit9 aUX Probabilitës d'accident, quele produit soit défectueux ou non et que le fabricant aitfait preuve ou non de négligence^ Enfin, dans le cas d'uneinformation parfaite, on suppose que les compagnies d’assu¬rance ont connaissance, sans frais, des risques présentés
par tous les produits (en fonction des variables définies
dans le chapitre I, les compagnies d’assurance connaissent
le p de tous les produits); des décisions qui seront prises
par les tribunaux en cas de dommages; et de la manière dont
chaque consommateur utilise chaque produit.

Dans un contexte d’information parfaite, les règles
de responsabilité n’ont aucune incidence sur l'efficacité.
Elles aboutissent toutes les cinq aux mêmes résultats. Exa¬
minons d’abord le cas où l’utilisateur est responsable. Les
fabricants produisent un grand nombre de produits différents
présentant divers degrés de qualité. La sécurité est l’un
des éléments qui contribuent à la qualité. Le consommateur
aura à sa disposition des produits présentant divers degrés
de sécurité. Étant donné qu'il coûte plus cher en général
de fabriquer un produit sûr, le prix du produit varie en
fonction de son degré de sécurité. On suppose que les con¬
sommateurs connaissent les différents éléments contribuant à
la qualité de chaque produit. Ils connaissent le degré de
sécurité de chaque produit et peuvent préférer un article
vendu à bas prix qui présente un faible degré de sécurité à
un article d'un prix plus élevé mais plus "sûr”. Dans le
cas où ils choisissent le produit présentant un faible degré
de sécurité, ils peuvent s'ils le désirent, prendre une
assurance contre les risques inhérents au produit • S'il
existait un produit sans aucun danger pour lequel la proba¬
bilité d'un accident serait égale à zéro, ainsi qu’un autre
produit d’une utilité semblable mais présentant un faible
degré de sécurité, les forces concurrentielles de l’économie
feraient que le prix du produit parfaitement sûr serait égal

2. Pour l’instant, on n’a pas encore étudié les défini¬
tions juridiques de la cause, de la défectuosité et de la
négligence. On admettra donc que les tribunaux adoptent les
mêmes normes dans le cas de ces trois concepts et qu ils
sont toujours en mesure de décider, sans aucun frais, a
quelle catégorie appartient chaque dommage.

3. Il faut noter que les consommateurs paieraient des
primes différentes selon les coûts des accidents qu’ils
seraient susceptibles de provoquer.
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• « cAr combiné avec le prix de re-
au prix du produit moins sûr, consommateur,
vient de l'assurance. Dans choisir indif-
entièrement couvert par 1 a^ranc'Examinons maintenant les
fëremment entre les deux produits- Examin

incitations à fabriquer des Pr 'utilisateur. On pense
de la règle de la responsabilité de 1 utilisateur,
en général que cette Informâtion parfaite, cela
clés sûrs. Dans un ^exte^informât^ s*£
toupet le prix' du* produit en serait jes’pré-
parfaite suppose que les consommateurs

chaaue produit
visions de coûts des accidents associés a cha^^
proposé sur le marché. Dans un contexte d information par

faite les fabricants de produits de basse qualité ne peu

vent réaliser un profit plus élevé que celui des
de produits de qualité supérieure. Les fabricants ne vont

pas être incités 3 produire des articles de basse qualité
pour la simple raison que l'acheteur en assume la responsa¬
bilité. La répartition de la qualité des marchandises est
déterminée par les goûts et les préférences des consomma-
teurs.

Nous allons voir maintenant que l'on peut obtenir les
mêmes résultats sous le régime diamétralement opposé de la
règle de responsabilité inconditionnelle. On reproche en
général à cette règle de ne pas inciter le consommateur à
utiliser le produit avec la prudence requise. En d'autres
termes, le consommateur n'est pas exhorté à utiliser le pro¬
duit sécuritairement. Cela n'est pas le cas dans un contex¬
te d'information parfaite. Lorsque les fabricants n'ont pas
d'assurance, ils vendent leurs produits aux consommateurs
présentant de grandes probabilités d'accidents, à un prix
plus élevé qu'aux consommateurs présentant de faibles proba¬
bilités d'accidents. De cette manière, les consommateurs
sont incités à utiliser les produits de manière appropriée.
Si les fabricants sont assurés, la situation ne change pas.
Les compagnies d'assurance connaissent les clients des
fabricants. Les primes d'assurance sont calculées en fonc¬
tion des caractéristiques des consommateurs auxquels
s'adresse le fabricant. C'est pourquoi, les fabricants con¬
tinueront d'avoir des frais plus élevés lorsqu'ils s'adres¬
seront â des consommateurs présentant des hautes probabili¬
tés d'accidents. Ces consommateurs devront en conséquencepayer un prix plus élevé. Sous le régime de la responsabi¬
lité inconditionnelle comme sous celui de la responsabilité
de 1 utilisateur, les fabricants sont incités à présenterdes produits sûrs et les consommateurs à les utiliser defaçon prudente. Chaque règle aboutit aux mêmes types deproduits et aux memes prix de revient.



dan» !présent les autres règles de responsabi¬lité dans un contexte d information parfaite. Le partagedes responsabilités sous le régime de la règle de négligenceou sous le régime de la responsabilité stricte avec desrègles de négligence comparatives fournit les incitationsvoulues aux fabricants et aux consommateurs. Sous le régimede la responsabilité stricte, les fabricants sont incités àproposer des produits "sûrs”, tandis que les consommateursne sont pas pour les utiliser avec prudence. Cependant,
comme dans le cas de la responsabilité inconditionnelle, les
prix du marché (qui comprennent les prix des articles ou les
prix des contrats d’assurance) incitent les consommateurs,
dans un contexte d’information parfaite, à utiliser les
produits avec la prudence appropriée. Il convient de noter
que les règles de responsabilité 2 à 5 ne peuvent aboutir à
un bon résultat que si les tribunaux se prononcent "correc¬
tement" pour toutes les réclamations. Puisque nous supposons
qu’ils jouissent également d’une information parfaite, les
tribunaux peuvent, sans frais, déterminer qu’elle a été la
cause de tout dommage, vérifier si le produit s’est avéré
défectueux, s’il y a eu négligence de la part des parties
impliquées et déterminer le montant des pertes dues aux dom¬
mages. Puisque, dans un contexte d’information parfaite,
les tribunaux ne peuvent juger les réclamations que de
manière satisfaisante, les règles de responsabilité 2 à 5
entraînent un résultat qui réduit au maximum la somme des
coûts des accidents et des coûts de prévention des acci¬
dents.

Ainsi, dans un contexte d’information parfaite,
toutes les règles sont efficaces et aboutissent exactement
aux mêmes résultats économiques. (Il est intéressant de
noter également que toutes ces règles mènent à la même
répartition des richesses. Il n’y a donc aucune raison de
choisir une règle plutôt qu’une autre, pour des motifs
d’équité). Les types de produits et la répartition de la
qualité sont identiques sous le régime de chacune des
règles. Il convient toutefois de noter que si les différen¬
tes règles aboutissent à des résultats identiques, c’est de
manière différente. Chacune impose sa propre discipline aux
participants du marché. La règle de la responsabilité de
l’utilisateur se base sur les prix (par exemple, le prix du
produit final), pour fournir aux fabricants les incitations
adéquates. La responsabilité du vendeur utilise non seule¬
ment les prix des marchandises, mais aussi le prix des con¬
trats d'assurance pour donner aux consommateurs les incita¬
tions adéquates. Pour assurer un comportement optimal de la
part des fabricants comme des consommateurs, les autres
règles utilisent les prix du marché pour imposer une disci¬
pline, mais se fondent principalement sur les incitations
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contenues dans les règles de responsabilité elles-m nies,

ainsi que sur le fait que les règles seront appliquées e
manière adéquate par les tribunaux.

APPLICATION DES RÈGLES DE RESPONSABILITÉ DANS UN CONTEXTE
D’INFORMATION IMPARFAITE4

Après avoir étudié l’application de nos règles de
responsabilité dans un contexte d'information parfaite, nous
allons examiner à présent leur application dans un contexte
d’information imparfaite. Par information imparfaite, nous
désignons les données qui sont à la disposition du vendeur
et de l’acheteur, moyennant certains frais; les informations
ne peuvent être obtenues qu’en échange de ressources
réelles. Certaines données peuvent être acquises en échange
d’une quantité minimum de ressources (c’est-à-dire qu’elles
peuvent être obtenues à bas prix) tandis que d'autres infor¬
mations nécessitent une grande dépense de ressources.
D'autres informations sont tout simplement inaccessibles,
car selon la terminologie utilisée par les économistes,
elles ne peuvent être obtenues qu'en échange d'une dépense
infinie de ressources. Si cette information est imparfaite
pour tous les participants au marché et pour toutes les ins¬
titutions, les fabricants, les consommateurs, les compagnies
d'assurance et les tribunaux disposent de données incomplè¬
tes. Avec des informations imparfaites, dans quelle mesure
chacune des règles de responsabilité peut réduire au minimum
le total des coûts de prévention des accidents et des coûts
des accidents^?

4« Pour une analyse de l'efficacité économique des
règles de responsabilité, voir J. Brown (1973) et S. Star
( 1978) .
5. Dans la réalité, c'est-à-dire dans un contexte d'in¬
formation imparfaite, cela ne devrait plus être l'objectif
social recherché. Étant donné que l'information exige desressources réelles et que chaque règle de responsabiliténécessite pour fonctionner, des degrés divers d'information,

°Pt<lmale devrait réduire au minimum le total descoûts de prévention des accidents, le coût des accidents etles coûts de l'information. Étant donné que cette optique
On P°ursuit l'étude à la lumière de1 objectif habituel. Cependant, on ne négligera pas 1' im-portance des coûts de l'information.
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p abord la règle de la responsabilité de l’utilisa¬teur ; dans un contexte d’information imparfaite, les fabri¬cants auront-ils tendance à produire exagérément des pro¬duits de "basse qualité", c'est-à-dire des produits dange¬reux? On peut répondre à cette question de manière affirma¬
tive, avec certaines réserves. Les réserves dépendent del’imperfection de l'information, c'est-à-dire de son prix.
Losque le prix de l'information est trop élevé, les consom¬mateurs ne peuvent différencier les produits dangereux des
produits sûrs. C'est Pour<3uoi/ ces deux types de produits
se vendront au même prix. Puisque nous supposons qu'il est
cher de produire des articles présentant de faibles risques,
les fabricants auront par conséquent tendance à vendre des
produits présentant un risque élevé. Si l'utilisation du
produit permet aux consommateurs d'obtenir des données à son
sujet et de distinguer les produits dangereux des produits
sûrs, ces derniers auront sur le marché un avantage par
rapport aux produits dangereux. Grâce à cette préférence
pour les produits sûrs, les fabricants seront incités à pro¬
poser un éventail approprié de produits. Puisque l'informa¬
tion reste chère et que les consommateurs ne peuvent distin¬
guer parfaitement entre les produits présentant différents
degrés de risque, les incitations ne seront pas celles
rencontrées dans un contexte d'information parfaite. Plus
le coût d'obtention des informations est élevé, plus on
s'écarte de ces incitations optimales.

L'information relative à la qualité du produit n'est
pas le seul problème découlant de la règle de la responsabi¬
lité de l'utilisateur. Pour que cette règle soit efficace,
il faut disposer d'assurance pour protéger les consommateurs
contre les risques présentés par les produits et l'assurance
à son tour doit être en mesure de différencier les consomma¬
teurs prudents des consommateurs imprudents (ainsi que les
produits dangereux des produits sûrs, comme on vient de le
voir). Dans un contexte d'information imparfaite, il se
peut que les compagnies d'assurance ne soient pas en mesure
de différencier les consommateurs prudents des consommateurs
imprudents. Si c'est le cas, les consommateurs ne bénéfi¬
cieront pas de primes différentes reflétant les divers
degrés de risque qu'ils entraînent et en conséquence, le
niveau optimal d'incitation s'adressant aux consommateurs ne
pourra pas être atteint. Là encore, l'importance de cet
aspect dépend des frais de cueillette des informations. Si
les compagnies d'assurance peuvent établir, à un prix de
revient raisonnable, un relevé des accidents des différents
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consommateurs, puis ajuster les taux en fonction de ces
derniers, elles n’aboutissent pas à la solution optimale,
mais elles n'en sont pas très loin. Par ailleurs, dans ce
contexte d'information imparfaite, il se peut que les
marchés d'assurance pour certains risques n'existent meme
pas, si le problème du risque moral est grave. Comme on l'a
déjà mentionné, le problème du risque moral est le problème
découlant du fait que la probabilité d'un accident peut être
affectée par l'existence d'une assurance. Si le problème est
grave, il se peut qu'il n'existe aucune assurance pour
certains risques. Par conséquent, il serait impossible
d'obtenir sur le plan social le degré optimal d'assurance.

On a proposé d'autres arguments pour expliquer pour¬
quoi il se pourrait qu'il ne soit pas possible d'atteindre
le degré optimal d'assurance sur le plan social, dans un
contexte d'information imparfaite. Ces arguments sont don¬
nés comme des raisons supplémentaires contribuant à expli¬
quer pourquoi la responsabilité de l'acheteur n'aboutit pas
à une solution optimale sur le plan social. Lorsque les
consommateurs disposent d'une information imparfaite, ils
éprouvent de la difficulté à évaluer les risques inhérents à
tout produit. On prétend parfois que les consommateurs
sous-estiment toujours ces risques^. Si c'est le cas, les
consommateurs devront aussi se contenter d'une petite assu¬
rance. On prétend également que dans le monde incertain où
nous vivons, les consommateurs ne savent pas où est leur
intérêt. Cet argument préconise l'intervention du gouverne¬
ment au nom des consommateurs. Dans ce cas, cela implique
que les consommateurs ne se protégeront pas par une assuran¬
ce suffisante. Si l'on en croit cet argument, l'intérêt de
l'individu est mieux servi par quelqu'un d'autre que par
lui-même. Enfin, certains pensent que l'approche économique
du problème n'est pas appropriée. Ils prétendent que sur le
plan de la sécurité, les consommateurs ne réagissent pas à
des incitations pécuniaires. Le risque de dommage personnel
suffit à lui seul à mettre les consommateurs en garde et à
les inciter à utiliser les produits avec la prudence qui
s'impose. Ce problème ne peut être résolu sur le plan théo¬
rique, mais seulement de manière pratique. Nous connaissonstous des situations où l'on préfère sacrifier la sécurité auprofit d'autres avantages, pécuniaires ou autres.

,se Peut également que les consommateursestiment toujours le coût des accidents.
sous-
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Combien d'entre nous traversent la rue ailleurs qu'auxcarrefours munis de feux de circulation? Ce faisant, nous
aaaner°du b»P1lclt®men^ un risque plus grand, dans le but deHoorah a PS" °? ch?lsit un emploi parmi plusieurs ayantdes degrés divers de risque. En général, on acceptera unemploi aux risques élevés pour un salaire supérieur. Parexemple, R. Thaler et S. Rosen se sont livrés à des estima-tions des salaires susceptibles d’inciter les travailleurs àaccepter des emplois présentant des risques élevés (c’est-à-
alre' emplois présentant une plus grande probabilité demort accidentelle). Ils en ont conclu que le salaire doitêtre proportionnel aux risques. P étant la probabilité
annuelle ajoutée de décës dus à des accidents de travail,
chaque augmentation de P de 0,001 exigeait une augmentation
de salaire d’environ $200 par an en dollars américains, en
1967 (Thaler et Rosen; 1973).

En résumé, l’information coûteuse oblige la règle de
responsabilité de 1*utilisateur à s’écarter de la solution
optimale. De manière générale, cet écart est proportionnel
au prix de l’information.

Qu’arrive-t-il sous le régime d’une règle de respon¬
sabilité du vendeur (responsabilité inconditionnelle)? Pour
que cette règle soit efficace, les fabricants devraient être
en mesure de distinguer les clients prudents des clients
imprudents (ainsi que les clients entraînant des coûts éle¬
vés d’accidents et les clients entraînant des coûts plus
faibles) et devraient être en mesure d’imposer des prix
variant selon les consommateurs. Dans un contexte d’infor¬
mation imparfaite et dans le cas où le fabricant a une vaste
clientèle et un grand roulement de clients, on peut imaginer
qu’il est très coûteux pour le fabricant d’obtenir ces
informations sur ses clients. Si c’est le cas, les fabri¬
cants ne sont pas en mesure de distinguer suffisamment les
différents types de clients et par conséquent, d'imposer à
leurs produits un prix correspondant aux degrés de risque
pour l'utilisateur. Lorsque cette différence de prix
n'existe pas, le consommateur n'est pas suffisamment incité
à utiliser le produit avec la prudence qui s'impose.

On peut aussi souligner le fait que la responsabilité
inconditionnelle oblige les fabricants à se livrer à une
vente composée : ils doivent vendre avec chaque article une
police d'assurance complète visant à protéger les consomma¬
teurs contre toute perte due à des dommages dont le produit
serait la cause. Cela entraîne un manque d'efficacité puis¬
que tous les consommateurs paient une assurance d'un même
prix, indépendamment de la prudence qu'ils peuvent exercer.
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Certains auteurs prétendent que cette vente composée permet
d’éliminer les produits dangereux et moins chers. Mais il
ne suffit pas au fabricant de classer ses clients dans dif¬
férentes catégories pour résoudre tous ses problèmes. La
loi interdit de modifier les prix selon les consommateurs.
Au Canada, tout fabricant doit vendre ses produits dans les
mêmes conditions à tous ses clients. Par ailleurs, même si
la discrimination en fait de prix était autorisée, il reste¬
rait encore aux fabricants à séparer les clients prudents
des clients imprudents. Rien n'empêcherait les clients
prudents d'acheter le produit à bas prix et de le revendre
avec un certain bénéfice aux clients imprudents, à un prix
inférieur à celui que le fabricant réserve à ces derniers.
Uhe fois de plus, on s'aperçoit que l'information coûteuse
fait que la règle de responsabilité inconditionnelle aboutit
à une solution qui s'écarte de la solution optimale sur le
plan social.

la règle de responsabilité de l'utilisateur
responsabilité du vendeur aboutissent toutes

Puisque
et la règle de
deux à des solutions non optimales, on peut se demander
pourquoi la plupart des économistes choisiraient si le casse présentait, la règle de responsabilité de l'utilisateur.C est en examinant l'application de ces deux règles dans uncontexte réel que l'on peut comprendre les raisons de cechoix. Dans la réalité, les consommateurs ne possèdent pasune information parfaite sur tous les produits. C'est enexpérimentant les articles qu'ils rassemblent des données àleur sujet. Par ailleurs, dans la réalité, les fabricants

P/11 nombreux Par rapport aux consommateursde ,/le assez longue. Les consommateursDarti^d! \ deS donnêes sur les Produits, non seulement à/ lear propre expérience, mais aussi à partir desu/ 17 AuSsi' certains fabricantssont sur le marché depuis très longtemps et traitent deacqJièren^elVnTîrma^ dOnc Ces derniers
cants) font connaît lôS £abricants (les fabri-
sont réputés pour la £nne ce7ainsd'autres pour leur mauvaise qualité) C'est 77 Pr°dl?ltS'que les consommateurs achètent un nÀ.* C eSt Pourquoi, lors-
üs possèdent peu de données il2 2° Produit sur lequel
commerce du fabricant et dans ro\Se basent sur marque de
vendeur, si celïTci est 7t7 CaS' sur la ">arqUe du
sous le régime de la règle de ,fabricant. Ainsi,
teur et avec un nombre relativeTnT"33011 de i’utüisa-
connus, on recueille des données 7/Te/7T de fabricants
leurs produits. Cette inf^77 Y 1 s fabricants et sur
n'est pas obtenue sans fra^ Pas pa^aite. Elleans trais. Mais on pense que les coûts
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recueillir

responsabilité du vendeur.

sous
, il
des

de l’information ne sont
le régime de la règle
incombe au petit nombre

pas excessifs. En revanche,
de responsabilité du vendeur

. - . - de fabricants de
SUr Un grand nombre de clients. Par ailleurs,

chanaements1Ve^ qU®x la cl.lentèle soit sujette 3 de nombreux
cas les frâic d.S- îconon,istes tendent à croire que dans cecas, les frais d information sont considerables et peut-êtremême excessifs. C'est pourquoi, ils dëclarent que la règlede responsabilité du vendeur exige une information plus com¬plète que la règle de responsabilité de l'utilisateur, puis¬que les marques de commerce permettent de reconnaître lesfabricants, tandis que rien de semblable n'aide 3 définirles consommateurs. Il est donc plus facile d'atteindre unrésultat optimal en applicant la règle de responsabilité del’acheteur plutôt que celle de responsabilité du vendeur. End’autres termes, le total des coûts imputables aux acci¬
dents, des coûts de la prévention des accidents et des coûts
d’information est moindre pour la responsabilité de l'utili¬
sateur que pour la règle de

Examinons à présent les règles de négligence et de
responsabilité stricte avec manque de précaution. Plusieurs
auteurs dans le domaine de la responsabilité relative aux
produits prétendent que ces deux règles permettent d’attein¬
dre une solution optimale sur le plan social. Selon eux,
elles incitent les fabricants et les consommateurs à prendre
les précautions nécessaires lors de la fabrication et de
l'utilisation du produit. Ces incitations ne seront "appro¬
priées" que si les tribunaux sont également en mesure de
prononcer les jugements qui s'imposent. On sait que, pour
ce faire, les tribunaux doivent disposer d'une information
parfaite. Par conséquent, ceux qui prétendent que la res¬
ponsabilité de l'utilisateur ou la responsabilité du vendeur
n'aboutissent pas à une solution optimale sur le plan
social, alors que la règle de négligence ou la responsabili¬
té stricte avec manque de précaution arrivent à ce résultat,
s'appuient au départ sur une supposition. Ils supposent
implicitement que les fabricants et les consommateurs ne
possèdent pas une information complète, mais que les tribu¬
naux disposent de cette information. Étant donné la nature
du problème qui se pose aux tribunaux, il est peu probable
qu’ils disposent d'une information parfaite. Les tribunaux
doivent déterminer la cause d'un dommage et il s'agit là
d'un élément extrêmement difficile à établir. Walter Oi
fait remarquer que la "cause" de certains accidents d'auto¬
mobiles est sans aucun doute la distraction du conducteur.
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tuosité du produit.

de telles circonstances.

ment se prononcer sur les coûts du dommage, indépendamment
du status du défendeur. (Certains juristes prétendent que
les décisions des tribunaux varient selon la fortune du
défendeur) • Toute ces questions exigent un grand nombre
d'informations. Certaines données demeurent inaccessibles,
peut importe le prix qu'on est prêt à leur consacrer. C'est
pourquoi il semble logique de conclure que les tribunaux ne
jouissent pas d'une information parfaite. Cela signifie que
parfois des défendeurs négligents et des fabricants de pro¬
duits défectueux ne sont contraints de payer aucun frais.
C'est pourquoi, les motivations découlant de la règle de
négligence ou de la responsabilité stricte avec manque de
précaution ne sont pas d'un ordre de grandeur approprié.
Les résultats auxquels aboutissent les deux règles que nous
venons de mentionner s'écartent donc du point optimal sur le
plan social. Le degré de cet écart dépend de l'ampleur des
frais que le tribunal devra contracter pour obtenir les
informations nécessaires à l'attribution de la responsabili-

La dernière règle qu'on étudie est la responsabilité
stricte. A la différence des deux précédentes, elle ne per¬
met pas d'atteindre un optimum social avec une information
imparfaite pour les fabricants et les consommateurs et uneinformation parfaite pour les tribunaux. La responsabilitéstricte encourage les fabricants à produire des marchandisesprésentant un degré approprié de sécurité. En revanche, lesconsommateurs ne sont pas incités à faire usage des précau¬tions nécessaires lors de l'utilisation du produit, puis-
2? S?nt assur$s d'être totalement dédommagés en cassocial^0En on

on ne peut aboutir à l'optimumsocial. En outre, si 1 on abandonne l'hypothèse de l'infor-de.la part des tribunaux, on s'écarte encore
n recevant Dans ce cas' fabricant!recevront pas non plus les incitations appropriées.

Après l'accident, on peut examiner l'épave et la route, on
peut même demander aux témoins oculaires de décrire le
déplacement des autres automobiles au moment de l'accident.
Mais, si l'on ne peut vérifier si le regard du conducteur a
été détourné de la chaussée, il est impossible d'attribuer
la cause de l'accident à ce fait non observé (Oi, 1978).

Les tribunaux doivent également se prononcer sur la défec¬
tuosité du produit. Il n'est pas rare en cas d'accident,
que les produits soient presque totalement détruits. Dans

il est pratiquement impossible de
prouver l'existence d'un défaut. Par ailleurs, le tribunal
doit se prononcer sur la négligence. En cas de négligence
comparative, le tribunal doit se prononcer sur la négligence
du fabricant et sur celle du consommateur. Il doit égale¬
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Étant donné qu’on applique actuellement au Canada un
système de négligence comparative et qu’il est question
d'opter pour la responsabilité stricte, la comparaison de
ces deux systèmes de responsabilité dans l’hypothèse d'une
information imparfaite est intéressante. Si les fabricants
et les consommateurs disposent d'une information imparfaite,
mais que les tribunaux jouissent d'une information parfaite,
la négligence comparative est nettement plus efficace que la
responsabilité stricte. Cependant, dès le moment oü on
introduit la notion d'information imparfaite dans le système
judiciaire, la différence entre les deux règles de responsa¬
bilité n'est plus aussi claire. Dans le cas de la négligen¬
ce comparative, les tribunaux doivent disposer de beaucoup
plus d'information que dans le cas de la responsabilité
stricte. Dans le premier cas, le tribunal doit évaluer la
négligence de chaque partie avant d'attribuer la responsabi¬
lité. La négligence n'entre pas en ligne de compte dans la
responsabilité stricte. Il est possible dans le cas de la
négligence comparative, que les coûts des informations
soient si élevés que les tribunaux connaissent des difficul¬
tés à se prononcer sur la négligence, et que les décisions
du tribunal modifient les incitations découlant de cette
règle de manière à ce que la responsabilité stricte réussis¬
se à se rapprocher davantage de l'optimum social atteint
avec la règle de négligence comparative. On a prétendu en
fait que les tribunaux canadiens appliquent de nos jours une
règle qui se rapproche plutôt de la responsabilité stricte
(Waddams, 1974). Il se peut que les juges aient réalisé
qu'il était très difficile, dans la pratique quotidienne, de
déterminer la négligence et que l'usage des règles de
responsabilité stricte se soit imposée pour des raisons pra¬
tiques. De toute façon, dans un contexte d'information
imparfaite, il est impossible de définir de manière théori¬
que la supériorité de la règle de négligence par rapport à
la responsabilité stricte.

Dans un contexte d'information imparfaite, aucune
règle de responsabilité ne fournit la solution optimale sur
le plan social, qu'il est possible d'obtenir dans un contex¬
te d'information parfaite. L'écart par rapport à cette
solution optimale varie selon l'importance des coûts de
l'information. Les règles de responsabilité qui, comme la
règle de responsabilité de l'utilisateur, se basent sur les
mécanismes du marché pour aboutir à la solution optimale
sont particulièrement sensibles aux coûts de l'information
destinée au tribunal. Si les frais d'obtention de l'infor¬
mation encourus par les tribunaux sont plus élevés que ceux
contractés par les marchés, les solutions du marché (c est—
à-dire la responsabilité de l'utilisateur) seraient vraisem¬
blablement plus efficaces. En fait, les gens qui croient à
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la supériorité du marché pensent que le marché peut obtenir
son information en utilisant beaucoup moins de ressources
que les tribunaux. De même, les gens qui pensent que les

tribunaux peuvent acquérir les informations dont ils ont
besoin avec beaucoup moins de ressources que le marché sont
en faveur des règles de responsabilité qui dépendent plus

des tribunaux. Le choix parmi les règles appelant la parti¬
cipation des tribunaux oscille en fonction de l'équilibre
entre les incitations fournies et l'information demandée en
vue de l'application efficace de chaque règle.

En résumé, dans le cas d'une information parfaite,
toutes les règles de responsabilité aboutissent à un point
social optimal, tandis que dans le cas d'une information
imparfaite, aucune d'entre elles n'atteint ce point optimal.
Dans un contexte d'information imparfaite, la capacité de la
règle de responsabilité à atteindre l'optimum social varie
en fonction des coûts d'acquisition de l'information.

RÈGLES DE RESPONSABILITÉ ET PRIMES D’ASSURANCE

Les compagnies d'assurance ne cherchent pas à savoir
si telle règle de responsabilité se rapproche du point
social optimal. Leur principale préoccupation est d'établir
les primes; pour ce faire, elles ont besoin de données sur
la probabilité de l'acceptation des demandes de règlement et
de la survenance des accidents, p, ainsi que sur le montant
des règlements, S. D'un point de vue théorique, le montant
du règlement devrait être constant, indépendamment de la
règle de responsabilité imposée. Toutefois, p dépend de la
règle de responsabilité en vigueur. Les compagnies d'assu¬
rance doivent apprendre à composer avec la règle en vigueur.

C'est pourquoi

Ce rapport s'attache aux conséquences qu'aurait une
mofidication de la règle de responsabilité sur l'industrie
des assurances. On verra dans cette section que la prime
d'assurance est liée à la règle de responsabilité lorsque p
change. Cependant, lors de l'établissement des primes, lacompagnie d'assurance doit utiliser des données relatives àfréquence des demandes et à l'importance des dommages etintérêts. Ainsi, l'imposition d'une nouvelle règle de res¬ponsabilité entraîne un problème à court terme : la pénuriede données relatives à la nouvelle règle de responsabilité.* long terme, cela ne pose pas de problème. C'est pourquoi,on étudiera les conséquences sur les primes que pourraientavoir à long terme les différentes règles de rlsponsabiUté.
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Dans cette section, on décompose la probabilité com¬mune d'une demande de règlement acceptée et d'un accident,
puis on détermine les conséquences des différentes règles deresponsabilité sur ces éléments.

Le modèle

On se sert des symboles suivants :

S : demande de règlement acceptée
A : accident
D : défaut
D : pas de défaut

La probabilité commune d'une demande de règlement acceptée
et d'un accident p = p (S, A) est le produit de deux fac¬
teurs : i) la probabilité d'une demande de règlement accep¬
tée en cas d'accident, P (S/A) et ii) la probabilité d'un
accident, P (A).

c'est-à-dire que

p = P (S, A) = P (S/A). P (A) Équation (1)

Cependant, la probabilité d'un accident peut être décomposée
plus encore :

P (A) = P (A, D) + P (A, D) Équation (2)

P (A, D) est la probabilité commune d'un accident et d'un
défaut et P (A, D) est la probabilité commune d'un accident
en l'absence de tout défaut.

On peut décomposer plus encore ces probabilités com¬
munes de la même manière que dans l'équation (1). Le résul¬
tat final donné dans l'équation (3) est obtenu en substi¬
tuant les éléments de l'équation (2) à ceux de l'équation
(1).

c'est-à-dire, p = P (S,A) = P (S,A) [P (A/D) P (D) +
P(A/D) P(D)] Équation (3)
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lorsque

P (D) = la probabilité de l’existence d un défaut

P (D) = la probabilité de l'absence de tout défaut

P (A/D) = la probabilité de la survenance d'un
accident à la suite d'un défaut

P (A/D) = la probabilité de la survenance d'un
accident en l'absence de tout défaut

Application du modèle aux règles de responsabilité

Dans les deux premières sections du chapitre, on
s'est penché sur les incitations reçues par les fabricants
et les consommateurs à partir des différentes règles de res¬
ponsabilité, ainsi que sur le fardeau de la preuve nécessai¬
re pour obtenir une demande de règlement acceptée. Nous
allons étudier l'incidence de ces facteurs sur les valeurs
des probabilités du modèle et en dernier lieu, sur les pri¬
mes d'assurance pour la protection contre les dommages cor¬
porels.

Regardons tout d'abord la règle de responsabilité de
l'utilisateur en vertu de laquelle les fabricants ne sont
jamais responsables. Même si les fabricants commercialisent
des produits présentant de hautes probabilités de défectuo¬
sité, (P(D)), la probabilité d'une demande de règlement
acceptée en cas d'accident est nulle, P (S/A) = 0 et par
conséquent P (S,A) = 0. En vertu de la règle de responsa¬
bilité de l'utilisateur, celui-ci assume les frais de tout
accident et ne se trouve donc pas incité premièrement à
utiliser le produit de manière imprudente, ni deuxièmement,
à demander des dommages et intérêts pour un accident qui n'a
pas été causé par un défaut. Cela signifie dans le premier
cas que la valeur de P (A/D) sera faible et que dans le
second, P(A/D) sera encore plus faible. Dans le cadre de la
règle de responsabilité de l'utilisateur, ces deux facteurs
n'ont aucune incidence sur la valeur de P (S/A), mais ils
prennent une plus grande importance dans le cadre des autres
règles de responsabilité.

Examinons maintenant la règle de négligence. Elle
peut donner lieu à des décisions judiciaires favorables aux
consommateurs s'il est prouvé que le produit était défec¬
tueux, qu'il a causé l'accident et que le fabricant s'est
montré négligent. C'est pourquoi, P (S/A) devient positif.
Cette règle incite les fabricants ainsi que les consomma¬teurs à la prudence lors de la production et lors de l'uti¬lisation du produit. Puisque P (S/A) est positif et quetous les autres éléments sont différents de zéro, les primesd assurance seront positives sous cette règle.
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La troisième règle, la responsabilité stricte avec
manque de précaution est similaire à la règle de négligen¬
ce. C’est pourquoi, les primes sous ce régime devraient
être très semblables à celles en vigueur sous la règle de
négligence.

La quatrième règle est celle de la responsabilité
stricte en vertu de laquelle il faut fournir une preuve en
cas d’accident causé par un défaut. Il n’est pas nécessaire
de fournir une preuve de la négligence du fabricant, quant à
celle du consommateur, elle n’entre pas en ligne de compte.
Dans ce cas, le fardeau de la preuve est moindre que sous le
régime de négligence et la valeur de P (S/A) augmente. De
plus, les consommateurs ne reçoivent plus d’encouragement à
utiliser les produits de manière prudente, puisqu’ils sont
assurés d’être totalement indemnisés en cas de blessure.
Par conséquent, la valeur de P (A/D) augmente. Comme il est
nécessaire de prouver que le produit était défectueux, l’au¬
gmentation de la valeur de P (A/D) n’est pas très grande;
cette valeur peut augmenter, mais le fabricant est en mesure
de présenter une défense démontrant que le produit ne pré¬
sentait aucun défaut. Puisque la valeur de P (S/A) et la
valeur de P (A/D) ont augmenté, on peut s’attendre à des
primes plus élevées que dans le cas de la règle de négli¬
gence.

La dernière règle est celle de la responsabilité
inconditionnelle en vertu de laquelle il suffit aux sinis¬
trés de démontrer que le produit est à l'origine de l’acci¬
dent. Par conséquent, en cas d’accident, la probabilité
d’une demande de règlement acceptée est très élevée, et
proche de l'unité. La seule défense du fabricant consiste à
démontrer que le produit n'est pas la cause de l'accident.
Le consommateur reçoit à peu près la même incitation à uti¬
liser le produit avec les précautions nécessaires, que sous
le régime de la responsabilité stricte. Toutefois, on assis¬
te à une augmentation de la probabilité de l'accident en
l'absence de tout défaut dans le produit. C'est pourquoi,
P (A/D) et P (S/A) augmentent et entraînent l'augmentation
de la valeur de P (S,A).

De manière générale la probabilité P (S/A) de l'ac¬
ceptation d'une réclamation acceptée s'il y a accident aug¬
mente quand on passe de la responsabilité de 1 utilisateur
(règle 1) à la responsabilité inconditionnelle (règle 5).
Cela entraîne une augmentation de la prime brute et par con¬
séquent des taux d’assurance. Cette augmentation des taux
est partiellement équilibrée par le fait que les coûts des

demandes de règlement diminuent, puisque la défense du
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fabricant est de plus en plus réduite en cas de poursuite
judiciaire. Les incitations à une utilisation prudente des
produits diminuent à mesure que l’on se déplace de la règle
2 à la règle 5. Ce facteur fait augmenter la valeur de
P(A/D). De plus,’ la règle de la responsabilité incondition¬
nelle incite les consommateurs à intenter des procès en cas
d’accidents qui ne sont pas causés par un produit défec¬
tueux. Cela entraîne une augmentation de P(A/D). Ces deux
effets augmentent la probabilité globale et par conséquent
les primes d’assurance. C’est pourquoi, à mesure que l’on
abandonne la responsabilité de l’acheteur au profit d’une
notion se rapprochant de la responsabilité inconditionnelle,
on peut s’attendre à une augmentation des primes brutes et
de la fréquence des demandes de règlement.

Tout au long de cette analyse, on a supposé que la
question du risque moral résultant des actions du fabricant
n'était pas cruciale7, (c’est-à-dire qu’avec une assurance
lui donnant une protection totale, le fabricant ne provoque
pas une augmentation de la probabilité d’un défaut, puis¬
qu’il va chercher à fournir un produit dont la qualité ne
porte pas préjudice à sa marque de commerce)8.

065 représentants de compagnies d’assurance nous ontfait observer au cours de conversations, que la question durisque moral n était pas importante dans le cadre d'assuran-ces relatives aux produits.

S. On a également supposé que la probabilité d’un défautne diminue pas de façon considérable à mesure que l’on pisse
nelle. "^Les rlgl^T?en ? -habilité9
duire des articles "sûrs". Cependant IT â prO“
incitation augmente à mesure que l’on'c/aî8! Vrai que cette
2 à la régie 5 et les Se dëPlace de la règle
est de leur intérêt de réduire A probaMv taSa^rer qu<il
On suppose implicitement que l'augmentation^6 d/ntion ne suffit jamais à réduire P (2T de / f lnclta"
ner une diminution de P (S,A) et Dar/!? ère â entraî"
d'assurance. * ^ar conséquent, des primes



CHAPITRE IV

ÉTUDE DE L’EXPÉRIENCE AMÉRICAINE

Vers le milieu des années 60, la responsabilité
stricte est devenue un des principes importants du droit
américain. Au début des années 1970, un certain nombre des
grands États ont adopté les théories de la responsabilité
stricte des fabricants. On étudiera dans ce chapitre les
conséquences qu’a eu aux États-Unis l’adoption de ce princi¬
pe. On s’attachera surtout aux conséquences de cette évolu¬
tion de la loi sur le marché de l’assurance-responsabilité,
sur le coût de ce type d’assurance, ainsi qu'aux conséquen¬
ces économiques pour les petites entreprises. La principale
raison pour laquelle nous étudions l’expérience américaine,
est de nous faire prendre connaissance de ce qui pourrait
arriver au Canada si l’on adoptait des règles de responsabi¬
lité stricte des fabricants. Au prochain chapitre, on verra
s’il est possible d’appliquer l'expérience américaine au
contexte canadien.

On s'est livré à aucune étude pratique et originale
des données américaines, puisque depuis quelques années, un
grand nombre d'études ont été effectuées aux États-Unis.
Vers le milieu des années 1970, de nombreux fabricants amé¬
ricains se sont plaints, soit du coût, soit de la rareté des
assurances-responsabilité. C'est ce qu'on a appelé le pro¬
blème ou la crise de l’assurance-responsabilité. En réponse
à ces plaintes, plusieurs organismes du gouvernement améri¬
cain se sont penchés sur le problème. Le gouvernement fédé¬
ral américain a instauré en avril 1976, un groupe d'étude
appelé "Interagency Task Force on Product Liability" placé
sous la direction du Department of Commerce. Ce groupe a
demandé la réalisation d'une étude juridique, d'une étude
sur l’industrie et d'une autre sur l'assurance. Les résul¬
tats de ces trois études seront résumés ici. Par ailleurs,
le groupe d'étude a mandaté des avocats, des économistes et
des experts en assurance, de lui soumettre des mémoires puis
a organisé un symposium sur la question de la responsabilité
des fabricants, regroupant des spécialistes du domaine.
Parallèlement à ces activités, des audiences avaient lieu
devant le Senate Select Committee on Small Business sur les
conséquences de la responsabilité des fabricants, et sur
l'assurance-responsabilité devant le Subcommittee for Consu¬
mers of the Senate Committee on Commerce, Science and Trans¬
portation, le Sénat américain, le Subcommittee on Capital et
le Investment and Business Opportunities of the House
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EXAMEN DES ÉTUDES JURIDIQUES

Committee on Small Business. Au cours de celles-ci, on a
présenté les résultats d’enquêtes menées auprès de plus de
vingt groupes différents de l’industrie. Les résultats du
groupe d’étude et des enquêtes de l’industrie privée sont
résumés dans les pages qui suivent.

Système de règlement des litiges relevant du droit de
la responsabilité délictuelle aux États-Unis

La situation juridique des États-Uhis a évolué lors¬
que la Cour Suprême du New Jersey a annoncé sa décision dans
l'affaire Henningsen v. Bloomfield Motors (32 N.J. 358, 161
A. 2d 69, 1960) . Dans cette affaire, le tribunal a désigné
le fabricant et le vendeur d’une automobile défectueuse
comme responsables dans la rupture d'une garantie tacite,
sans qu'il soit nécessaire de fournir la preuve d’une négli¬
gence ni d'un lien de droit. Cette affaire importait moins
par le fait qu'elle imposait une doctrine de responsabilité
stricte, que parce qu'elle occasionnait la chute de la "for¬
teresse", c'est-à-dire l'élimination de la nécessité de
liens contractuels. La décision dans l'affaire Henningsen
se basait sur le droit contractuel. En 1963, la Cour Suprê¬me de Californie a appliqué le principe de responsabilité
stricte inauguré dans l'affaire Henningsen, dans l'affaireGreenman v. Yuba Power Products Inc, (59 Cal. 2d 57, 377 p.2d 897, 1963H Si la décision de l'affaire Henningsen sefondait sur le droit contractuel, la décision de l'affaireGreenman se basait sur la responsabilité en matière de
introduit 1 décision du tribunal dans l'affaire Greenman a
de délit

1 „théorie la responsabilité stricte en matièrede délit. En vertu de cette théorie, la partie olaianantes»;;' «S'S: eiie

buteurs ainsi qu'aux cas de préjudice matériel.
dlstri-

11 convient de noter au'anv .. .
Canada, le droit de la responsabilité d /T ,comme aU
relève pas de la compétence fédéral^ a

fabricants ne
règles de responsabilité varient selon les ’ les
dictions. L'application des principes de £lfférentes INri-
considérablement, même dans les ftat=d ^ase peut varier
principes de stricte responsabilité Pa^o appli<luent
régime de la responsabilité stricto exerçPle» sous le
doit démontrer avant tout que le produit Plai9nantel'origine du préjudice. *Cependant il n'îxist^ eSt 3

' j-x n existe aucune
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définition satisfaisante du terme "défaut". Dans certainesjuridictions, la simple survenance de l’accident est lapreuve de l'existence d’un défaut (dans ces juridictions, laresponsabilité stricte est en réalité une responsabilité
inconditionnelle). Dans d’autres juridictions, faire étatd’un défaut revient pratiquement à fournir la preuve d’une
négligence. Dans ces États, la règle de responsabilité
stricte, en fait, ne diffère pas de la règle de négligence.
Dans l'État de New York, la défense peut faire état d’un
manque de précaution dans un procès traitant de la responsa¬
bilité stricte du fabricant, tandis qu’au New Hampshire et
dans le Wisconsin, les principes de partage des torts ont
été appliqués dans des affaires de responsabilité stricte.

A l’heure actuelle, la responsabilité stricte est le
mot d’ordre de la plupart des tribunaux américains. On note
cependant des différences considérables dans l’application
du principe. Ces variations d’un État à l’autre et dans un
même État à l’occasion d'affaires différentes, ont donné
naissance à un climat de confusion et d'incertitude dans le
système américain de règlement des litiges relatifs aux
délits. Cette incertitude s'explique aussi par le fait que
les tribunaux n'ont pas décidé si le droit de la responsabi¬
lité délictuelle est un système d'indemnisation à l’inten¬
tion des victimes d’accidents ou un moyen de répartir la
responsabilité. Cette incertitude est la cause de problèmes
rencontrés par les compagnies d’assurance lors de la fixa¬
tion des tarifs. Elle est peut-être également à l’origine
de l’augmentation des coûts d'indemnisation et par consé¬
quent, de l’augmentation des primes. Le groupe d'étude a
déclaré que cette instabilité du droit en matière de respon¬
sabilité des fabricants semble avoir augmenté les frais de
défense et de recherche. Ce climat d'incertitude a mené à
des recommandations, on suggère la participation du gouver¬
nement fédéral américain dans un système de règlement des
litiges en matière de délit, ou sa collaboration avec les
gouvernements des États pour préparer une loi type dont les
différents États pourraient s’inspirer.

Il est important de signaler que pour un observateur
de l’extérieur, il ne semble pas que les États-Unis appli¬
quent une théorie unique en matière de responsabilité des
fabricants. L’interprétation des règles de responsabilité
varie considérablement selon les différents États.
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Données fournies par le système juridique américain en
matière de responsabilité des fabricants

En général, les tribunaux américains ne classent pas

les affaires de responsabilité des fabricants dans une caté

qorie spéciale. C’est pourquoi, on ne peut appuyer une
analyse des procès de responsabilité des fabricants sur une

base de données à l’échelle nationale. Les données dont on
dispose se limitent à certains États ou comtés et sont limi¬

tées dans le temps. Les principales sources de données

sont :

i) Les données afférentes aux affaires de responsabi¬
lité des fabricants figurant aux greffes des tri¬
bunaux fédéraux de première instance américains
entre 1974 et 1976;

ii) Les procès de responsabilité des fabricants dans
l'État du Connecticut de 1974 à 1976;

iii) Une étude des procès de responsabilité des fabri¬
cants dans la région métropolitaine de Kansas
City, effectuée par la Kansas City Trial Lawyers
Association;

iv) Les données d’une enquête sur la responsabilité
des fabricants effectuée entre 1970 et 1975 dans
le cadre de la Cook County Illinois Jury Verdict
Survey;

v) Une étude de 655 causes en appel pour les juge¬
ments en matière de responsabilité des fabricants,
dans huit États représentatifs. Cette étude a été
réalisée par l’expert juridique du groupe d'étude.

Malheureusement, les données provenant des Cours
fédérales de première instance ne couvrent qu'une période de
trois ans. On peut noter, au cours de cette période de
temps limitée, une augmentation considérable du nombre
d'affaires traitant de la responsabilité des fabricants. Le
nombre total (tableau 2) est passé de 1,579 en 1974 à 2,886
pendant l'année financière 1975 (soit une augmentation de
83 p. 100 par rapport à 1974) et à 3,696 au cours de l’année
financière 1976 (soit une augmentation de 28 p. 100 par
rapport à 1975). Cette augmentation est considérable, même
après comparaison avec l’augmentation totale des procédures
civiles. Le tableau 3 indique que les affaires relatives à
la responsabilité des fabricants représentaient seulement
1,5 p. 100 de l'ensemble des procédures civiles en 1974,
mais se chiffraient à 2,8 p. 100 des procédures civiles en
1976. Même si le nombre de procès de responsabilité des
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l’ensemble desque
n’a pas changé.

Au début de
the U.S

l’en^.bb. b..
petite te.et^^eVd.”^le. demandes d’indemnisation en eettï de 1. rem.ââ"'sabilite des fabricants ont .u™"të a.
niiP l'pncomKlo dx14hc 1 1975 à 1976, maisdélits entraînant un préjudice personnel

. 1 annêe 1976, l’Administrative Office of. District Court a commencé à conserver des donnéesSUu • I?® nccusations de préjudice dans les procès de respon¬sabilité des fabricants. Pendant les trois premiers mois de1 année 1976, la moyenne des demandes s’est chiffrée à$849 000 pour les 713 procès où l’on invoquait la responsa¬
bilité des fabricants pour demander des dommages et inté¬rêts.

Les données provenant de l’État du Connecticut cou¬
vraient également une période de temps limitée, mais confir¬
maient l’augmentation générale du nombre de procès invoquant
la responsabilité des fabricants. Les affaires de ce type
portées devant la Cour Supérieure ont augmenté de 58 p. 100
entre 1974 et 1976. Pour la même période, le total des
délits a augmenté de 23 p. 100 et le total des procès civils
n’a augmenté que de 11 p. 100.

Dans la région de Kansas City, les procès de respon¬
sabilité des fabricants couvrent une région plus petite,
mais s’étalent sur une période de temps plus longue, 1967 à
1975. Pendant les neuf années de cette période, ces procès
de responsabilité des fabricants comptaient pour 3 p. 100 de
tous les procès civils avec jury. Par ailleurs, ce pourcen¬
tage est demeuré relativement stable pendant toute la pério¬
de à l’étude. Dans huit cas sur vingt-deux, la partie plai¬
gnante a obtenu gain de cause et les dommages et intérêts
ont atteint en moyenne $9 850 par verdict. Il est difficile
de généraliser les résultats à partir de ces données.

L’enquête réalisée entre 1970 et 1976 dans le comté
de Cook a révélé que les parties plaignantes ont eu gain de
cause dans 103 des 290 procès et que la moyenne des dommages
et intérêts accordés par le jury était de $247 764. Les
sommes accordées en guise de dommages et intérêts dans ce
comté étaient nettement supérieures à celles de la région de
Kansas City. Cependant, il est difficile de savoir dans
quelle mesure ces résultats s’appliquent à l’ensemble du
contexte américain.
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Tableau 2

Tribunaux fédéraux de première instance
Procès de responsabilité des fabricants : ventilation totale

Remarque : Il s’agit des années financières.

1974 1975 1976

Actions en justice relatives aux
contrats — 278 363

Délits contre les biens fonciers — 42 46
Délits contre les personnes — 173 271
Préjudices personnels causés par

une compagnie aérienne — 301 160
Préjudices personnels causés par

une compagnie maritime — 46 140
Préjudices personnels causés par

un véhicule moteur — 438 385
Préjudices personnels - divers - 1,608 2,331

Total des procès de responsa¬
bilité des fabricants 1 579 2 886 3 696

Source : Rapport final de 1’Interagency Task Force on
Product Liability.
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Tableau 3

Tribunaux fédéraux de première instanceProcès de responsabilité des tabricant^ •
comparaison par rapport au total des proEës~Eivils

Remarque : Il s’agit des années financières.

1974 1975 1976

Total des procès engagés sur la
responsabilité des fabricants

Total des procès civils engagés
Pourcentage de procès de
responsabilité

1 579
103 530

1/5

2 886
117 320

2,5

3 696
130 597

2,8

Source : Rapport final de 1’Interagency Task Force on
Product Liability.

Tableau 4

Tribunaux fédéraux de première instance
Procès de responsabilité des fabricants :

préjudices personnels

1975 1976

Différence
en pourcen¬
tage

Total des préjudices
personnels

Total des procès de
responsabilité

Pourcentage

21 221

2 393
11,3

21 202

3 016
14,2

-0,1

+26

Remarque : Il s’agit des années financières.

Source : Rapport final de 1'Interagency Task Force on
Product Liability.
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La base de données choisies par l’expert juridique du
groupe d’étude était composée presque entièrement de causes
d'appel. Rien ne permet de déclarer que ces données sont
représentatives de l’ensemble des causes. Les données
étaient composées de 655 causes en appel pour les jugements
sur la responsabilité des fabricants entendues par les tri¬
bunaux des États de 1'Arizona, de Californie, de l'Illinois,
du New Jersey, de New York, de Pennsylvanie, du Texas et du
Wisconsin. Les principaux résultats qui nous intéressent
sont les suivants :

i) Environ la moitié des causes de responsabilité
des fabricants ont été classées dans la catégo¬
rie des accidents du travail. Les accidents du
travail ont fait l'objet de 46 p. 100 des procès
entre 1965 et 1970 et de légèrement plus de 50
p. 100 entre 1971 et 1976.

ii) Pour les causes jugées au mérite, les plaignantes
ont eu gain de cause dans 51 p. 100 des procès,
et les défendeurs dans 49 p. 100 des cas.

iii) Les données relatives aux dommages et intérêts
proviennent uniquement des procès où la partie
plaignante a eu gain de cause. Les dommages et
intérêts sont présentés de façon globale, nondétaillée en catégories précises (indemnités
pour souffrances physiques et morales, par
exemple). La moyenne des dommages-intérêts pourtous les procès se chiffrait à $181 401. Lamoyenne calculée séparément pour les deuxpériodes était de $104 202 entre 1965 et 1970 etde $221 514 entre 1971 et 1976.

iv) Deux cent quarante-deux cas ont
entre 1965 et 1970, et 413 entre(C'est donc une augmentation de 71

été signalés
1971 et 1976.
p. 100).
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EXAMEN DES ÉTUDES DE L’INDUSTRIE

dernier a d’ailleurs reçu l..
mémoires lors de ces audiences.. x -- Le groupe d’étude a de pluseffectué ses propres enquêtes. Dans ce résumé de l’expé¬
rience américaine, on s’est limité à trois sources de don¬nées :

On s’est livré à un grand nombre d’enquêtes sur l’in-dustrie au cours de la deuxième moitié des années 1970, afinsabïlït^deJ3?^^6 la natuYe du Problème de la respon-des fabricants. Environ 20 associations indus-trielles nationales ont mené des enquêtes. Différentstravaux ont été réalisés en vue des audiences du Congrès, ce. A'a 1 1 ) un grand nQmbre de lettres et

i) l'enquête sur 337 firmes fabricant les neuf
types de produits sélectionnés par le groupe
d'étude. Cette enquête a été réalisée par le
spécialiste industriel engagé par le groupe
d'étude.

ii) l’enquête réalisée par la Machinery and Allied
Products Institute (MAPI) auprès de ses 210 mem¬
bres.

iii) l’enquête réalisée par le National Federation of
Independent Business (NFIB) auprès de ses 1,296
membres.

L’étude la plus complète sur l’industrie est celle
qu’a réalisée le spécialiste industriel attaché au groupe
d'étude. Il a enquêté auprès de 337 firmes comprenant une
proportion égale de petites, moyennes et grandes entrepri¬
ses. Ces firmes fabriquaient des produits appartenant aux
neuf catégories choisies par le groupe d'étude. Les caté¬
gories de produits servant à la fabrication étaient l'outil¬
lage industriel, les meules industrielles, les pièces de
fonderie de métaux ferreux et non ferreux, ainsi que les
produits chimiques industriels. Les catégories groupant
des produits susceptibles de présenter des risques pour les
consommateurs étaient les pièces d'aéronautique, d'automo¬
biles, les appareils médicaux, les produits pharmaceutiques
et les tondeuses à gazon motorisées. Les tableaux 5, 6 et 7
présentent les principaux résultats statistiques de l'étude.
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Tableau S

Analyse comparative des principaux indicateurs des petites,
moyennes et grandes entreprises : Enquête téléphonique
auprès de ^industrie, sur l'assurance-responsabllxt?

Moins de
$2,5
millions

Entre $2,5
millions et
$100 millions

Plus de
$100

i millions Total

Coût de l'assurance
par tranche de $1,000 de
chiffre d'affaires

1971
1975
1976

Estimation du coût de
1'assurance-responsabilité
par tranche de $1,000 de
chiffre d'affaires

1971
1975
1976 +

Différence en pourcentage
1971 - 1976 +
1975 - 1976

Moyenne de la franchise ou
des limites de responsabi¬
lité ($’000)

1971
1975
1976

Pourcentage des firmes
signalant des demandes
d'indemnisation, 1971-76

Nombre moyen de demandes
d'indemnisation en cours
par firme

1971
1975
1976

Différence en pourcentge
1971 - 1976 +
1975 - 1976

Nombre moyen des nouvelles
demandes d'indemnisation
par firme

1971
1973
1975
1976

Quantité moyenne de
dommages et intérêts solli¬
cités dans les nouvellesdemandes, par firme
($'000)

1971
1975
1976

Moyenne des réglements
par firme

1971 <
1973 ;
1975
1976 J

♦Remarque : Les chiffres de 1
les neuf premiers

2,87
4,86
7,42

1,10
2,58
5,32

383 %
106 4

13,2
8,9
7,4

18

0,01
0,06
0,08

700 1
33 4

0,02
0,06
0,08
0,07

1,1
8,1
4,3

>00
>00
oo ;
.00

976 sont ceux
' mois de l'ar

1,25
2,36
3,88

0,93
1,47
3,23

247 4
120 4

57,3
33,6

120,4

50

0,58
3,18
3,46

496 4
9 4

0,95
1,2
1,6
1,3

130,8
843,9
178,1

L 400
1 200
5 100
Z 500

t qui ont été re<
»née seulement.

0,67
0,89
1,24

0,54
0,78
1,09

102 4
39 4

54,3
207,4
334,5

96

13,79
46,82
65,01

371 4
39 4

16,17
39,0
38,2
33,4

1 978
2 470
7 496

45 400
96 200
70 200
92 120

cueillis pen

1,17
2,32
3,59

0,74
1,40
2,81

280 4
101 4

51,0
138,3
232,6

56

3,4
14,0
18,9

456 4
35 4

4,3
11,1
11,4
9,9

476
888

1 711

12 100
28 200
22 200
27 800

dant

“ ’
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Tableau 6

Ordre de grandeur de la protection offerte actuellement par
l'assurance-responsabilité selon l'importance de

l'entreprise, au 31 décembre 1976

Importance de l’entreprise Pourcentage Nombre d'entreprises
Oui Non Oui Non

Moins de $2,5 millions 71,3 28,7 72 29

Entre $2,5 et $100 millions 87,4 12,6 104 15

$100 millions et plus 97,3 2,7 110 3

Toutes catégories 85,9 14,1 286 47

Source : Rapport final de l'étude sur l'industrie.
Interagency Task Force on Product Liability.



Tableau 7

Raisons invoquées par les compagnies ne possédant pas d'assurance-responsabilité :
pourcentage du total des réponses par catégorie d'importance

Moins de $2,5 millions Entre $2,5 et $100 millions $100 millions et plus Ensemble de firmes
% Nombre + « Nombre + % Nombre + « Nombre +

Assurance trop chère 11,7 12 4,2 5 1,8 2 5,6 19

Ne nécessite pas
d'assurance 10,7 11 3,4 4 - 0 4,5 15

Ne peut souscrire une
assurance 2,9 3 0,8 1 - 0 1,2 4

Vient de résilier une
assurance - 0 0,8 1 - 0 0,3 1

Préfère prévoir ses propres
garanties 1 1 - 0 0 1 0,6 2

Autres 2,9 3 3,4 4 - 0 2,1 7

Nombre + : Indique le nombre de firmes ayant répondu.

Source : Rapport final de l'étude sur l'industrie. Interagency
Task Force on Product Liability.
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1)

sont assurées.

de 97

forme ou une
Environ 86

La plupart des fabricants ont uneautre d ’assurance-responsabilité.p. 100 de l’ensemble des firmes asstCe pourcentage se décompose de la manièrevante : 71 p. e e. inn , % ~ — — •••v.nxd.e sui-
• 71 p. 100 de petites entreprises et plusp. 100 de grandes entreprises.

2) Il ne semble pas y avoir de problème de souscrip¬tions d’assurance-responsabilité. Un peu plusde un pour cent seulement des firmes (4 compa¬
gnies) ont signalé qu'elles n’avaient pas d'as¬surance, car il leur était impossible d'ensouscrire une, peu importe le prix.

3) Le coût de l'assurance-responsabilité a augmenté
de manière considérable depuis 1971. Entre 1971
et 1976, le coût a augmenté de 280 p. 100. En
deux ans seulement, de 1974 à 1976, le bond a
été de 210 p. 100. De plus, il convient de
noter que les données sur les coûts de l'assu¬
rance posent un certain nombre d'autres problè¬
mes. Plus de 80 p. 100 des firmes de l'échan¬
tillon analysé ont une assurance-responsabilité,
dans le cadre d'une police d'assurance globale.
C'est ainsi qu'elles ignorent en général le
montant exact qui correspond à l'assurance-
responsabilité. Dans la plupart des cas, ce
chiffre est une estimation. De plus, les taux
d'assurance-responsabilité sont tarifés par
tranche de $1,000 de chiffre d'affaires de
l'entreprise. Les autres clauses du contrat
d'assurance ne sont pas indiquées. Par exemple,
on ignore le montant moyen de la franchise ainsi
que les limites de la responsabilité. Le
tableau 5 indique que la moyenne des franchises
est passée de $51 100 en 1971 à $232 600 en
1976. Cela signifie que les augmentations réel¬
les des primes sont plus importantes que ne
l'indiquent les chiffres du tableau. Le spécia¬
liste de l'industrie a découvert également que
l'ensemble des limites moyennes de responsabili¬
té en cas de dommages corporels, ou en cas d'une
combinaison dommages corporels-dommages maté¬
riels, n'a pas beaucoup changé de 1971 à 1976.
Dans le cas de polices combinant les dommages
corporels et les dommages matériels, la limite
moyenne par survenance au cours de cette période
était, pour les petites entreprises, égale à
environ au tiers de la limite des entreprises
moyennes et légèrement inférieure au sixième de
la limite des grandes firmes.
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4) Le coût de l'assurance-responsabilité par tran¬
che de $1 000 de chiffre d'affaires était en
1976 de $5,32 pour les petites entreprises et de
$1,09 pour les grandes entreprises. Ces données
montrent que les coûts d 'assurance-responsabili-
té sont plus élevés pour les petites firmes.
Cependant, ces chiffres doivent être modifiés
puisque les clauses des contrats varient selon
la taille de la firme. En 1976, le montant
moyen des franchises imposées aux petites firmes
se chiffrait à $7 400, tandis que pour les gran¬
des firmes, il atteignait $334 500.Cela explique
dans une certaine mesure la différence des pri¬
mes. Cependant, les petites firmes ont des
limites de responsabilité beaucoup plus basses
que celles des grandes firmes. En 1976, les
polices combinant les dommages matériels et les

atteignant $4 154

alors
irmes

payés par les petites et les grandes
peut également expliquer cette dif-

il semble
réelle,

r de la

chiffres,
dif férence
tableau 5
d 'assurance
firmes. On
férence par

dommages corporels imposaient aux petites entre¬
prises une limite de responsabilité par sinistre
atteignant en moyenne $610 000, tandis que les
grandes firmes bénéficiaient de limites moyennes

000. A la lumière de ces
que l'on ait sous-estimé la
lors du calcul, dans le

différence entre les coûts

les coûts fixes afférents à tout
contrat d'assurance. Les coûts d'inspection etde contrôle d'une usine sont à peu près lesmêmes, que la firme soit grande ou petite. Letableau 5 signale également que le montantd assurance payé par les petites entreprises aaugmenté de 383 p. 100 de 1971 à 1976, tandis
n

6 iCnn1U1 Payë Par les 9randes augmentait de 280P* . au cours de la même période. Cela estPeut-êtte uniquement du à la réduction du niveaudes franchises pour les petites firmes alors
devenai^quatre ®V9"?1868 des 9randea firmes
même période 1« 9rand au cours de lan^tan^pas édifiées ni " resPonSabilité
pour les grandes Aucun^ P Ur les Petltes» ni
permet d'affirmer que le^^U ne
connu une augmentation "réelle" fl.rmes ont
importante. reeiie des primes plus
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5) Le coût élevé de l'assurance ne semble pas êtreun facteur déterminant dans la décision des
de ?e aV°ir d'assurance. MoinsP‘ 100 indiqué qu'elles n'avaient pasd assurance-responsabilité parce qu'elles nepouvaient pas s'en procurer, indépendamment Su

6) Le nombre des demandes d'indemnisation et le mon¬tant des dommages et intérêts a augmenté defaçon considérable entre 1971 et 1976. Le nom¬bre moyen de nouvelles demandes par entreprise
est passé de 4,3 en 1971 à 11,4 en 1975. Lemontant moyen des dommages et intérêts de chaquenouvelle demande, est passé de $476 227 en 1971à $887 700 en 1975.

7) Les données sur les règlements moyens (qui com¬
prennent les dommages et intérêts et les règle¬
ments extrajudiciaires) ne permettent pas de
définir des tendances précises. En 1971, la
moyenne des règlements par entreprise se chif¬
frait à $12 100. En 1972, ce chiffre est passé
à $28 800. Depuis, les chiffres n'ont pas subi
de modifications importantes. En 1976, la
moyenne était de $27 800.

8) Le spécialiste de l'industrie a analysé les sys¬
tèmes de compte rendu des accidents utilisés par
la State Workers Compensation, la Consumer Pro¬
duct Safety Commission et la Federal Aviation
Administration. Cette analyse n'a relevé aucune
tendance apparente dans la fréquence relative ou
dans la gravité des accidents, selon les diffé¬
rentes catégories de produit choisies par le
groupe d'étude. C'est pourquoi, l'augmentation
du nombre de demandes d'indemnisation et les
limites avec les fabricants ne semblent pas
découler de l'augmentation des accidents causés
par un produit (rapport final, étude sur l'in¬
dustrie, III-2). Il convient de noter que les
résultats concernant les produits de fabrication
sont basés sur un nombre limité de données con¬
cernant la période comprise entre 1966 et 1972.
Ce résultat est également plus marqué pour les
produits de fabrication que pour les produits de
consommation.
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9) Huit pour cent des entreprises contactées ont
déclaré avoir été obligées de retarder ou d'an¬
nuler la fabrication de nouveaux produits, suite
à des problèmes d'assurance-responsabilité. Le
spécialiste du secteur industriel a également
tenté d'analyser le problème de l'assurance-
responsabilité tel qu'il se présente pour les
petites entreprises. Il s'est penché sur les
conséquences économiques des augmentations des
primes sur les petites entreprises. Ces augmen¬
tations étaient-elles si grandes qu'elles en ont
forcé plusieurs à se passer d'assurance-respon¬
sabilité? Ces augmentations ont-elles retardé
la présentation de nouveaux produits? Ces aug¬
mentations ont-elles entraîné la faillite de
certaines petites entreprises? En général, les
données dont on disposait n'ont pas permis de
répondre à ces questions. La plupart des don¬
nées étaient de nature anecdotique et avaient
été glanées dans les lettres et les mémoires
présentés au groupe d'étude par différentes
petites entreprises. A partir de ces sources de
données occasionnelles et de l'enquête sur les
337 firmes dans lesquelles se trouvaient des
petites entreprises, le groupe d'étude a tiré
les conclusions suivantes :

1) Les petites entreprises ont plus de difficul¬té à obtenir une assurance que les grandes
entreprises, mais ça ne leur cause pas deproblème.

2) d ’assurance-responsabilitéBien que la prime
pour les petites entrepri¬ses, elle est dans la plupart des cas infé¬rieur à un pour cent du chiffre d'affaires.

3) La nouveaux produits
4-

retardée, dans certainestries présentant des risques élevés, àde problèmes de responsabilité.

peut
indus-
cause

4) Les problèmes de responsabilitépas avoir été la cause directeunique de 1-échec des entreprises

ne semblent
ni la cause
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Au cours du mois d'août 1976, le MAPI a réalisé une-de ^10 entrePrises appartenant à une vastegamme d industries dont la principale catégorie était l'in-tXlevpndSA flenS-de-Pr?dUCtiOn' Par conséquent, ces indus-tries vendent principalement des produits de fabrication.Les résultats de cette enquête confirment en général lesrésultats obtenus par le spécialiste du secteur industrieldu groupe d’étude. L’enquête du MAPI a signalé une grande
augmentation du nombre et du montant des demandes d’indemni¬sation au cours de la dernière décennie. Presque tous les
répondants (plus de 95 p. 100) ont déclaré être protégés par
une assurance-responsabilité sur les produits de base. Plus
de la moitié ont répondu que le montant de leur assurance-
responsabilité variait entre 0,1 p. 100 et 0,9 p. 100 de
leur chiffre d’affaires total.

Tableau 8

Coût de l'assurance-responsabilité en pourcentage du
chiffre d'affaires

Pourcentage Nombre de firmes

Moins de 0,01 19
0,01 - 0,09 29
0,1 - 0,9 105
1 - 1,9 17
2 - 2,9 4
3 et plus 3

Total 177

Source : Rapport final, Interagency Task Force on Product
Liability.

L'étude de NFIB a été réalisée au mois d'octobre
1976, auprès de 1 296 petites entreprises indépendantes.
L'enquête signale un grand pourcentage qui ne sont pas pro¬
tégées par une assurance-responsabilité, seulement 58 p. 100
ont déclaré être protégées par une assurance-responsabi¬
lité. Seulement 28 p. 100 des petites entreprises (chiffre
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d’affaires inférieur à $50 000) ont déclaré avoir une assu¬
rance-responsabilité, tandis que 70 p. 100 des grandes
entreprises (chiffre d’affaires supérieur à $1 000 000)
disposaient d’une forme quelconque d’assurance-responsabi¬
lité. Environ 9 p. 100 des firmes ont déclaré que l'assu¬
rance-responsabilité était au-dessus de leurs moyens. En
revanche, seulement un pour cent des entreprises ont déclaré
ne pas pouvoir acheter une assurance, quel qu’en soit le
prix. L’enquête a signalé des augmentations importantes des
taux d’assurance-responsabilité, des demandes d'indemnisa¬
tion exigées et des dommages et intérêts payés à la suite
des demandes d'indemnisation. En 1976, les demandes
d'indemnisation par entreprise étaient 2,5 fois plus nom¬
breuses qu'en 1972 et pendant les neuf premiers mois de
1976, le montant des indemnisations était 2,5 fois supérieur
au montant payé pendant toute l'année 1972. L'enquête a
également mis en évidence qu'environ une firme sur huit se
trouvait dans l'impossibilité de mettre un nouveau produit
sur le marché, à cause des problèmes d'assurance-responsabi¬
lité.

EXAMEN DES ÉTUDES DES COMPAGNIES D'ASSURANCE

Deux études importantes ont été consacrées à l'indus¬
trie des assurances aux États-Unis. La première est l'étude
effectuée par le spécialiste des assurances pour le groupe
d'étude. Elle a débuté avec 141 entrevues personnelles avec
des membres de l'industrie des assurances et a examiné envi¬
ron 3 000 dossiers de procès invoquant la responsabilité des
fabricants, chez six des plus grandes compagnies d'assurance
qui offrent de l’assurance-responsabilité. La deuxième étu¬
de était l'enquête sur les demandes réglées, entreprise par
l'ISO (Insurance Services Office). Ces deux études n'ontpas produit de données assez précises pour permettre unemeilleure compréhension du problème de la responsabilité,tel que perçu par les assureurs. Ainsi qu'on l'a déjà dit,l'assurance-responsabilité est offerte aux États-Unis commeau Canada, sous forme d'une assurance globale. Les compa¬
gnies d'assurance ne possèdent pas de données spécifiquessur 1 assurance-responsabilité. C'est pourquoi, le grouped étude a rapidement découvert qu'il n'existe pas de donnéescomplètes sur le coût des demandes d'indemnisation, lespaiements, les méthodes de réserve, les montants d'assu-rance-responsabilité aCCeptéS par les réassureurs, ainsî quesur les autres indicateurs des méthodes utilisées par l'in¬dustrie en matière de responsabilité des fabricînts^rappÈrt
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final du groupe d'étude, V— 4) . Étant donné l’importance de
plus en plus grande accordée à l’assurance-responsabilité,
l'ISO (la plus importante organisation de statistiques et de
tarification de l'industrie des assurances) commence à
recueillir des données propres à l’assurance-responsabili¬
té • On dispose de quelques données préliminaires sur
l’assurance-responsabilité, mais l’information est limitée
car elles se rapportent essentiellement à la période actuel¬
le.

qu’environ la moitié des
tions et les dommages et

par les estimations de
Cette étude a révélé également

primes sert à payer les indemnisa—
intérêts. A supposer que le taux

L’étude du spécialiste du secteur des assurances
s’est intéressée dans une large mesure à la description de
l’assurance-responsabilité, de l’industrie et des méthodes
de fixation des primes. Comme on s’est intéressé en détail
au marché des assurances au Canada au chapitre II et que les
dispositions institutionnelles américaines sont très sembla¬
bles aux dispositions canadiennes, on ne reviendra pas sur
la nature du marché américain des assurances-responsabi¬
lité. A cause du manque de données, cette étude présente
peu de résultats pratiques. L’étude signale que l’assuran¬
ce-responsabilité a subi des augmentations de taux en 1975
et en 1976. Cependant, ces augmentations sont celles du
manuel de tarification et seulement 10 à 15 p. 100 des taux
d’assurance-responsabilité sont calculés d'après le manuel.
Il est par conséquent possible qu'il y ait eu des augmenta¬
tions considérables avant 1976. De plus, pour des raisons
de concurrence, l'augmentation des taux du manuel n'entraîne
pas nécessairement une augmentation des primes. Le spécia¬
liste des assurances a appliqué lorsque c'était possible,
les augmentations signalées dans le manuel de 1976 à chacune
des neuf catégories de produit de l'étude consacrée à 1 in¬
dustrie. Par ailleurs, les taux de la classe A ont été
appliqués dans la mesure du possible et on a également tenu

compte des modifications des limites de responsabilité. Ce

calcul a permis de conclure que les primes ont subi une aug¬

mentation supérieure à 100 p. 100. Les données soulèvent un
certain nombre de problèmes, mais en général ce résultat est

conforme à l’augmentation des primes d ' assurance-rjespoj^
lité signalées entre 1975 et 1976
l’étude sur l’industrie.

1 Tp 1er iuin 1977, l'ISO a modifié son plan statisti-
que de cueillette de données pour les primes et les données

sur l'assurance-responsabilité.
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moyen des honoraires des avocats des requérants s'élève à

33,33 p. 100, les requérants eux-mêmes reçoivent 33 p. 100
de l'ensemble des primes. Environ 20 p. 100 du total des
primes est consacré aux frais de traitement des demandes,
principalement les frais de défense, et environ 25 p. 100 du
total des primes sert à payer les frais d'émission des
polices et d'administration de l'entreprise.

L'ISO a commencé son étude en 1976. Elle a recueilli
des données sur toutes les demandes d'indemnisation reçues
par 23 firmes membres (environ 7 800 demandes) et qui ont
été réglées entre le 1er juillet et le 1er novembre 1976.
Les principaux résultats qui présentent ici un intérêt
concernent la répartition des demandes réglées à diverses
étapes du processus juridique. Ces résultats apparaissent
au tableau 9, sur 1 085 demandes d'indemnisation pour
dommages corporels, 788 ont été acceptées et 297 refusées
(plus de 70 p. 100 des demandes ont été réglées en faveur
des requérants et suivies d'un paiement différent de zéro).
Parmi les 1 085 demandes, 165 ont été entendues par un
tribunal (plus de 15 p. 100 de l'ensemble des demandes).
Plus de 75 p. 100 des verdicts définitifs se sont avérés
favorables aux requérants. Si l'on tient compte des ver¬
dicts défavorables aux requérants, le coût moyen par demande
des affaires entendues par un tribunal s'élève à $18 914,
dont $11 473 d'indemnisation et $7 441 d'allocations de
frais d'ajustement.

Le rapport final de l'enquête de l'ISO a été publié
après le rapport du groupe d'étude. Ce rapport a étudié
24 000 demandes réglées entre le 1er juillet 1976 et le 15
mars 1977. Il indique, à partir de données dont la tendance
n’a pas été calculée, que la moyenne des paiements d'indem¬
nisation de dommages corporels s'élevait à $3 592 et que la
moyenne des versements effectués par demande acceptée était
de $5 443. Selon le rapport final de l'ISO, moins de 4 p.
100 de l'ensemble des demandes ont été entendues par un
tribunal et les décisions de ce dernier ont été défavorables
à l'assureur dans 75 p. 100 des cas environ. Par ailleurs,
pour chaque dollar payé, 35 cents étaient consacrés auxfrais d’administration des demandes. Il convient de noterqu'il est difficile de préciser dans quelle mesure lesdemandes analysées par l'ISO sont représentatives del'industrie dans son ensemble.



Tableau 9

CoOt des demandes d'indemnisation réglées, selon les diverses étapes du processus juridique
(sans calcul de la tendance)

Source : Insurance Services Office, Enquête sur les demandes d'indemnisation réglées, en 1976,Analyse préliminaire des résultats de l'enquête, décembre 1976.

Étape du processus juridique
Nombre de
paiements

Moyenne des paiements
différents de zéro

Nombre de
demandes

Moyenne des allocations
de frais d'ajustement

Dommages corporels

Arbitrage qui lie les parties 2 2 082 3 734

Pas d'action judiciaire 56 1 829 88 305

Action judiciaire suivie d'un
règlement avant le procès 655 14 358 789 4 552

Règlement pendant le procès,
mais avant le verdict 36 32 961 40 12 136

Verdict d'un tribunal 39 48 538 165 7 441

Total 788 15 978 1 085 4 916

Dommages matériels

Arbitrage qui lie les parties 1 1 481 1 435

Pas d'action judiciaire 33 3 908 42 290

Action judiciaire suivie d'un
règlement avant le procès 169 8 417 205 3 104

Règlement pendant le procès, -
mais avant le verdict 9 8 095 12 5 198

Verdict d'un tribunal 21 15 530 53 9 167

Total 233 8 377 313 3 825
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RÉSUMÉ DE L’EXPÉRIENCE AMÉRICAINE

1) En 1971 et 1972, plusieurs grands États américains
ont adopté des règles de responsabilité stricte des
fabricants.

2) Les procès de responsabilité des fabricants ont aug¬
menté entre 1971 et 1976.

3) Au cours de cette même période, on a constaté une
augmentation des dommages et intérêts accordés dans
les procès de responsabilité des fabricants.

4) Le coût de 1’assurance-responsabilité a considérable¬
ment augmenté depuis 1971.

5) La grande majorité des fabricants sont protégés par
une forme ou une autre d’assurance-responsabilité.

6) Il semble qu’il n’y ait pas de problème à obtenir une
assurance-responsabilité •

7) Le coût de l'assurance-responsabilité par tranche de
$1 000 de chiffre d’affaires est plus élevé pour les
petites entreprises que pour les grandes. Cela ne
signifie pas obligatoirement que les petites firmes
ont subi de plus fortes augmentations de primes.

8) Le problème de la responsabilité des fabricants ne
semble pas avoir été la seule ni l’unique cause
directe des faillites.

9) Environ la moitié de toutes les affaires engageant la
responsabilité des fabricants se rapporte à des
accidents du travail.

10) On ne décèle aucune tendance dans le nombre ou lagravité des accidents.

donnéesTous ces résultats proviennent d’études deprésentant de graves lacunes. Si l'on ne tient pas comptede ces lacunes et si l'on suppose que les résultats peuvents appliquer de manière générale, on obtient quelquesinfor-(c^est-a^ire® a® resPonsabilité des fabricants
' e Problème l'augmentation considérabledes taux d assurance-responsabilité). Les données indiauentune augmentation du nombre de demandes d'indemnisation uneaugmentation des dommages et intérêts accordés par les' tri-aux, mais aucune augmentation du nombre ou de la gravité
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Comme on
d’une demande acceptée et d ’unaccident est la suivante :

sur les variables présentées
d’accidents n’ayant subi aucune

des accidents. Ces faits ont

au9mentation, la probabilitéd un accident P(A) ne change pas. L'augmentation desdemandes et des dommages et intérêts accordés se traduisentpar 1 augmentation de la probabilité P(S/A) qu'une demanded'indemnisation soit acceptée en cas d'accident,
l'a défini, p la probabilité “

des conséquences importantes
au chapitre I. Le nombre

p = P(S,A) + P(S/A) . P(A)

P(S/A) augmente, de ce fait p augmente et la moyenne des
dommages et intérêts S également. Le paiement prévu par
unité de risque pour la compagnie d'assurance est pS. p et
S ayant tous deux augmenté, les versements prévus des compa¬
gnies d'assurance subissent une hausse. On connaît à
présent les causes de l'augmentation des primes, soit l'aug¬
mentation des demandes d'indemnisation et l'augmentation des
dommages et intérêts. Il s'agit à présent de déterminer
dans quelle mesure ces deux phénomènes sont la conséquence
de l'adoption de règles de responsabilité stricte. Dans le
chapitre III, on conclut que le passage d'une règle de
négligence à une règle de responsabilité stricte entraîne¬
rait une augmentation de p. L'expérience américaine incite,
de façon empirique, à partager cette opinion. La question
principale que l'on se pose vise à déterminer dans quelle
mesure l'augmentation des primes d'assurance-responsabilité
découle de l'adoption de la règle de responsabilité stric¬
te. Dans le prochain chapitre, on examinera cette question
dans le contexte canadien.
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CHAPITRE V

CONSÉQUENCES DE LA MODIFICATION DES RÈGLES DE
RESPONSABILITÉ DES FABRICANTS

Ce chapitre se consacre aux conséquences de l'adop¬
tion au Canada d'une règle de responsabilité stricte, en
remplacement de la règle actuelle de négligence. L'analyse
porte essentiellement sur l'assurance-responsabilité des
fabricants et ne prend pas en considération le cas des
détaillants. En vertu du droit contractuel canadien, les
détaillants sont déjà responsables vis-à-vis de toutes per¬
sonnes parties à un contrat de vente. C'est pourquoi, les
détaillants sont généralement responsables vis-à-vis des
consommateurs. On examinera aussi dans ce chapitre, les
conséquences de la modification du droit de la responsabili¬
té délictuelle et les effets de l'application de la respon¬
sabilité contractuelle stricte aux fabricants. L'analyse se
limite aux trois domaines suivants : l'existence de marchés
d'assurance-responsabilité au Canada, le coût de l'assuran-
ce-responsabilité, et les conséquences pour les petites
entreprises de l'adoption d'une règle de responsabilité
stricte.

SERAIT-IL POSSIBLE DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE-RESPONSABILITÉ
EN CAS D'ADOPTION D'UNE RÈGLE DE RESPONSABILITÉ STRICTE?

Citons d'abord un extrait d'un rapport présenté par
une importante compagnie d'assurance : "Les tribunaux sem¬
blent avoir perdu tout contact avec la réalité, puisqu'ils
placent les assurances dans une situation où elles cessent
d'être des assurances pour jouer le rôle d'une institution
quelconque de bien-être social". Cette déclaration a été

faite par un assureur pour montrer que le marché des assu¬
rances ne peut accepter l'assurance-responsabilité. Ce
rapport n'est pas récent puisqu'il a été écrit voici plus de

25 ans, en 1953. Il ne concernait pas l'assurance-respon¬

sabilité des fabricants, mais l'assurance-responsabilité des

automobilistes (Kaletsky, 1978). En 1953, les assureurs
doutaient apparemment de la possibilité de créer un ma
d'assurance-automobile, étant donné les problèmes inhérents

à ce type d'assurance-responsabilité. Nous savons aujour¬

d'hui que l'assurance-automobile est un marché prospère.
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Depuis quelques années, des craintes semblables à
celles-ci ont été évoquées au sujet de l’assurance-responsa¬
bilité des fabricants. Certains auteurs ont déclaré que le
marché de l’assurance ne pouvait pas offrir l’assurance-
responsabilité aux fabricants. Cette opinion tend à devenir
monnaie courante lorsque le marché fonctionnent sous un
régime de responsabilité stricte. Nos recherches montrent
que le marché de l’assurance continuera d’exister, même
après l’adoption de règles de responsabilité stricte des
fabricants, et l'assurance-responsabilité sera offerte à une
vaste majorité de fabricants, de grossistes et de détail¬
lants. Ces conclusions reposent sur les raisons suivantes :

i) d’un point de vue théorique, rien ne s'oppose ex¬
pressément à l'émission d'assurance-responsabi¬
lité sous le régime de l'une ou l'autre des
cinq règles de responsabilité qu'on a examinées
dans cette étude. Si le problème du risque
moral était grave, il y aurait peut-être lieu de
croire à l'impossibilité d'instaurer des marchés
d'assurance-responsabilité. Cependant, la natu¬
re du problème du risque moral reste la même,
que ce soit une règle de négligence ou une règle
de responsabilité stricte. Actuellement, les
polices d'assurance-responsabilité sont émises
sous la règle de négligence. Cela indique que
les problèmes du risque moral ne sont pas gra¬
ves. De plus, il ressort de conversation avec
des représentants de l'industrie de l'assurance
qu'on ne considère pas le risque moral comme un
problème grave pour l’assurance-responsabilité
des fabricants. On a vu, au chapitre III, les
raisons pour lesquelles on peut dire que le ris¬que moral n'est pas grave. Il ne serait pasprudent pour les firmes de réduire leurs normesde sécurité parce qu'elles ont une assurance.Les regies de la concurrence font qu'il n'estpas rentable pour une entreprise de modifier soncomportement dès lors qu'elle est protégée parune assurance-responsabilité. C'est pourquoi.??n VUe théori^ rien ne s®se à
té à ma^chës d'assurance-responsabili¬té à 1 intention des fabricants, sous une règlede responsabilité stricte. regie
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ü)

iii)

iv)

la

Selon1’enquête d ’étude. l’enquête de laNFIB sur les petites entreprises et la plupart
des autres enquêtes indépendantes sur l'indus-

du groupe

Aux États-Unis,
plus courante
Chacun sait qu
États-Unis
sabilité.

responsabilité,
possible, aux

trie, seulement un pour cent environ des firmes
déclarent ne pas pouvoir souscrire une assuran¬
ce-responsabilité, quel qu'en soit le coût.
L'expérience américaine démontre clairement que
les marchés de l'assurance-responsabilité peu¬
vent exister et fonctionner sous le régime d'une
responsabilité stricte.

est encore
de souscrire des assurances-respon-

9ro>jpe d'étude qui a procédé à1 analyse de la situation américaine a? abouti ala conclusion que l'impossibilité de prendre uneassurance-responsabilité n'était pas un problèmerépandu (rapport final p. xxxv). L'enquête dugroupe d étude a montré que plus de 86 p. 100des répondants étaient protégés par une formequelconque d'assurance-responsabilité.

la responsabilité stricte estdes règles de

Le chapitre II a été consacré au marché canadien
de l'assurance-responsabilité des fabricants.
Uh grand nombre de compagnies assurées exportent
leurs produits aux États-Unis. Elles ont besoin
par conséquent d'une assurance-responsabilité
pour les produits qu'elles vendent au Canada,
mais aussi pour ceux vendus aux États-Unis. Les
produits vendus aux États-Unis sont soumis à des
risques de responsabilité qui sont généralement
déterminés à la lumière d'une règle de responsa¬
bilité stricte. A l'heure actuelle, des assu¬
reurs canadiens émettent des polices d'assuran¬
ce-responsabilité couvrant des produits vendus
au Canada et à l'étranger. C’est pourquoi, ces
assureurs canadiens opèrent à présent, dans une
certaine mesure, sous le régime de la responsa¬
bilité stricte.

Les conversations tenues avec des représentants
de l'industrie des assurances ont toutes révélé
que, sous un régime de responsabilité stricte,
les compagnies d'assurance continueraient d'émet¬
tre des assurances-responsabilité.



86

Ces raisons nous incitent à conclure que le marché de
l’assurance-responsabilité continuera d’exister sous un
régime de responsabilité stricte des fabricants. Il faut
noter que l’on peut s’attendre à être confronté à certains
problèmes à court terme, lors du passage d’une règle de
négligence à une règle de responsabilité stricte. Uh
certain laps de temps s’écoulera avant que les compagnies
d’assurance aient pu rassembler des données sur la fréquence
des sinistres sous le nouveau régime. De même, il faudra
attendre quelque temps avant de connaître l’importance des
montants que les tribunaux accorderont en dommages et
intérêts. A court terme, les assureurs connaîtront une plus
grande incertitude qui se traduira par une hausse des primes
demandées. A plus longue échéance, les assureurs disposant
des données nécessaires, le marché de l’assurance-responsa¬
bilité ne devrait pas connaître de difficulté.

QUEL SERA LE PRIX DE L' ASS URANCE-RESPONSABILITÉ EN CAS
D’ADOPTION D’UNE RÈGLE DE RESPONSABILITÉ STRICTE?

Certains chercheurs ont conclu qu’en matière d'assu¬
rance-responsabilité, le problème n'est pas de savoir si les
fabricants pourront trouver une assurance-responsabilité,
mais plutôt s'ils auront les moyens de la payer. Quels
seront les primes d'assurance en cas d'adoption d'une règlede responsabilité stricte par le Canada? Il est très diffi¬cile de répondre à cette question, bien que l’on puisses'appuyer sur certaines données. On sait qu'au début desannées 1970, la règle de la responsabilité stricte a étéadoptée par les plus grands États américains et que l'on aassisté à une augmentation considérable des primes d'assu-a.u cours des cinq OU six premières

L6”? décennie II faut en premier lieu se deman¬der dans quelle mesure l'augmentation des primes d'assuran¬ce responsabilité aux États-Unis découle de l'adoption derègle de responsabilité stricte. P

. ?tant donné la difficulté de la question et le peu destatistiques sur la responsabilité des fabricants aux

S.°’ K.iV'xv

fade» a, 1. pA™’“J’ le
on en conclut gu, la rospoXbn'Js TtXc.au^ntation a.» prlw
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1 Malaré les problèmes rencontrés lors de l'utilisation
dâs sÆïquis, on pense généralement que l'-^tatxon
des dommaaes et intérêts accordés aux Etats-Unis est due a
l'augmentation des indemnisations pour souffrances physiques

et morales et des dommages exemplaires.

la probabilité d'acceptation d'unp « ..
dent (P(S/A) augmenterait). L'augmentation deUp(es/A)Uêntraî’nerait l'augmentation de p, la probabilité entraî-
accident et d'une demande d'indemnisation acceptëe'Unesur leplan théorique, rien n'indique que le passage à une règïe deresponsabilité stricte entraînerait une augmentation du mon¬tant moyen des dommages et intérêts et des indemnisations S.

Lors de l'étude de l'expérience américaine au chapi-tre IV, il est apparu que les valeurs de p et S ont augmentéau cours des années 1970. Il est difficile d'évaluer dansquelle mesure l’augmentation de p est due à l'adoption de larègle de responsabilité stricte. Il est difficile de relier
1’adoption de cette règle à l'augmentation de S1. Cela
signifie qu'un seul des deux principaux facteurs responsa¬
bles de l'augmentation des primes d’assurance-responsabilié
est directement lié à l'adoption de la règle de responsabi¬
lité stricte. Par conséquent, on ne peut imputer à l'adop¬
tion de la règle de la responsabilité stricte qu'une partie
seulement de l'augmentation des primes d'assurance-responsa¬
bilité aux États-Unis. Il est difficile de quantifier avec
exactitude la portée de la modification de la règle. Pour
certains observateurs de la scène américaine, l'adoption de
la règle de responsabilité stricte explique en grande partie
l'augmentation des primes. D'autres au contraire considè¬
rent qu'elle n'a contribué que faiblement à l'augmentation
des primes. Lorsque Dennis R. Connolly, représentant l'Ame-
rican Insurance Association (AIA) s'est présenté devant le
Subcommittee on Capital, Investment and Business Opportuni¬
ties, on lui a demandé quelles seraient les conséquences des
propositions de l'AIA sur les primes d'assurance-responsabi¬
lité. Ces propositions visaient entre autres à abréger la
loi de prescription, à instaurer la défense absolue et faire
de toute modification ou changement préalable du produit,
une défense absolue. M. Connolly a répondu que les proposi¬

tions de l'AIA n'entraîneraient pas d'économies importantes
par rapport aux primes d'assurance-responsabilité actuel¬
les.
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II
savoir si
Pour cela
contextes

_ . ii cp poser la
faut, en secondI lie «

egt applicable
l'expérience américa différerices
, il faut examiner les

américain et canadien.

question à
au Canada,
entre les

Traitement des accidents du travai__

survenus sur les lieux
L’indemnisation des a

et au canada. Les deux
de travail diffère aux Eta , • demnisat ion des accidents du
pays disposent d'un sy8t®®e x empioyés à ne pas poursui-
travail et les deux inciten suite d'accidents sur-
vre leurs employeurs en justic

fait il n’y a en gêné-
..r 1.. lieux "“ïï11.-.»,';. le. ..ployé, .icti.e.

X/iïïX”. « lTKKi«« du produit qui .
causé Paccident. Ces poursuites judiciaires constituent
d'ailleurs une proportion importante de l'ensemble de toutes
les actions en justice. L’enquete juridique effectuée par
le groupe d’étude conclut que la moitié de toutes les affai¬
res invoquant la responsabilité des fabricants trouvaient
leur origine dans des accidents du travail. Le rapport
final de l’ISO indique que les travailleurs victimes d’un
accident du travail sont impliqués dans 11 p. 100 des acci¬
dents soulevant la responsabilité du fabricant, ce qui cor¬
respond à 42 p. 100 de l’ensemble des indemnisations pour
dommages corporels. Au Canada, la situation est totalement
différente. Il est difficile de trouver un seul cas de pour¬
suite d’un fabricant d’outillage industriel par un employé
pour un outil défectueux. En Ontario, un employé victime
d’un accident du travail ne peut à la fois poursuivre le
fabricant et toucher l’indemnisation des accidents du tra¬
vail. En acceptant l’indemnisation des accidents du travail/la victime court peu de risques, s'il en est. En revanche,
les poursuites judiciaires entraînent des frais et l'onn'est jamais sur de leur r^nUat- • «n

*.
résultat. C'est pourquoi il esttrès difficile de trouver au Canada j

fabricants par des employés victims Poursulte d
lieux de travail.

P Y victimes d'accidents sur les

les différences des lois des d
accidents du travail et

loi sur l'indemnisation des
eux Pays (Principalement la

primes d'assurance relatives aiiYCCldentS du travail), les
accidents du travail aux Êtate pr?duits impliqués dans les
plus élevées que les primes 1S SOnt considérablement
Canada. Les données du tableau i1V^S aux mêmes produits au
primes payées au sujet de .nnent les rapports des
avec les primes pour des produit1*3 vendus aux États-Unisvendus au Canada. La simple fabriqués et

sultation de ce tableau
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montre que la différence entre les ori^duit de fabrication est plus élevée aue r»n au pro-
de consommation. La plus qrand» aÆA celle des produits
produits abrasifs pour ^^10^^ D?Séievëe pour les produits vendus aux États-Unis q'ue pourPlesproduits vendus au Canada. Le tableau 1 indique que lesprimes sont toujours plus élevées pour les produitsqvendusaux États-Unis que pour ceux vendus au Canada. Cette carac-téristique a semblé inquiétante à l’Association des manufac¬turiers canadiens. Les membres de cette association ontdéclaré que l’augmentation des primes était surtout ressen¬tie par les compagnies qui exportaient leurs produits auxEtats-Unis où ils sont exposés à des risques élevés et à unnombre croissant de sinistres. C’est pourquoi l’Association
des manufacturiers canadiens s’est livrée à une enquête mon¬
trant que le nombre de firmes exportant des produits aux
États-Unis ou en Europe occidentale ont vu leurs primes
d ’assurance-responsabilité augmenter.

Indemnisation pour souffrance physique et morale et pour
préjudice moral

On ne dispose pas, aux États-Unis, de données sûres
indiquant l’ordre de grandeur des indemnisations pour souf¬
france physique et morale et des dommages exemplaires.
L’impression générale est que ces deux types d’indemnisation
ont considérablement augmenté au cours de la dernière décen¬
nie. L’état de l’Illinois, s’inquiétant de l’ampleur que
prenaient les indemnisations, leur a imposé une limite de
$500 000. Selon les critères canadiens, une indemnisation
de cet ordre serait jugée substantielle! Il convient
d’observer, comme nous l’avons vu dans notre examen des

études juridiques, que l’Illinois est un état très particu¬

lier. Bien qu’il n’existe pas de données pertinentes sur ce
sujet au Canada, les hommes de loi pensent que les indemm-

sations pour souffrance physique et morale sont beaucoup

plus faibles au Canada qu'aux États-Unis. Par ailleurs,

n'accorde pas en général de dommages exemplaires au Canada.

morale auxquelles on le
canada qu'aux États-Unis,

considérablement moins élevé s
1 f it que ies primes

C'est là une autre raison au
d 'assurance-responsabilité P

qu’aux États-Unis.
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Méthode de calcul des honoraires d'avocats

Aux États-Unis, il est courant pour les avocats de
travailler sur la base d'honoraires conditionnels. Cette
pratique n'est pas autorisée au Canada. Aux États-Unis, la
partie plaignante n'a pas besoin de disposer de fonds pour
intenter des poursuites judiciaires. L'avocat du requérant
assume tous les frais d'une poursuite judiciaire infructueu¬
se. Par ailleurs, il est en général peu probable que des
tribunaux américains exigent que la partie qui a perdu le
procès paie les frais judiciaires. Ainsi, les requérants ne
risquent pas une grande perte financière en cas de poursuite
judiciaire infructueuse. En revanche, au Canada les person¬
nes qui perdent un procès devront payer leurs frais judi¬
ciaires et ceux du défendeur. C'est pourquoi, les poursui¬
tes judiciaires comportent plus de risques pour les requé¬
rants au Canada qu'aux États-Unis. Les procès impliquant la
responsabilité des fabricants dans tout secteur de l'indus¬
trie devraient donc être beaucoup moins nombreux au Canada
qu'aux États-Unis. Le nombre inférieur de procès devrait
entraîner une diminution de p, la probabilité d'un procès
couronné de succès et la probabilité d'un accident, étant
donné la règle de responsabilité, car le coût élevé des pro¬
cédures judiciaires au Canada éliminerait les demandes de
petits montants d'indemnisation. Pour cette raison, p est
plus faible au Canada qu'aux États-Unis. Par ailleurs, les
compagnies d'assurance étant au Canada confrontées à un
moins grand nombre de poursuites judiciaires, leurs frais de
défense seraient plus faibles et leur permettraient de pro¬
poser des primes d'assurance-responsabilité moins élevées.

Cette analyse permet de conclure que le contexte
canadien est considérablement différent du contexte améri¬
cain. A cause de ces différences, les primes d'assurance-
responsabilité pour des produits identiques sont plus
faibles au Canada qu'aux États-Unis. Cependant, le niveau
comparé des primes d'assurance pratiquées au Canada et aux
États-Unis n'est pas l'objet de cette recherche. Ce sont
les conséquences sur les primes d'assurance-responsabilité
de l'adoption d'une règle de responsabilité stricte qui
retiennent l'attention. Quelle sera l'augmentation des
primes? On peut se baser sur les différences du contexteentre les deux pays pour tenter de répondre à cette question
si l'on adopte un système de responsabilité stricte. L'aug¬mentation des primes d'assurance au Canada sera-t-elle équi¬
valente à l'augmentation observée lorsque les États-Unis ontadopté la règle de la responsabilité stricte? Étant donnéla différence des deux contextes, la réponse est négatif
Lorsque les États-Unis ont adopté la règle de la responsabï^
lité stricte, le nombre de procès de responsabilité des



91

fabricants a augmenté considérablement. En cas d'adoptionpar le Canada d’une règle de responsabilité stricte, onpourrait s’attendre à une augmentation du nombre de procèsde responsabilité des fabricants, mais cette augmentation neserait certainement pas aussi grande qu’aux États-Unis. Au
Canada, les éventuels requérants découvriraient que les
poursuites judiciaires coûtent plus cher et leur rapportent
des indemnisations plus faibles qu’aux États-Unis. C’est
pourquoi au Canada, on sera beaucoup moins incité à intenter
des poursuites judiciaires. En cas de modification des
règles de responsabilité au Canada, l’augmentation des pour¬
suites judiciaires sera donc plus faible qu’aux États-Unis.
En outre, lorsque les Êtats-Uhis ont adopté la responsabili¬
té stricte, les victimes d’accidents du travail ont décou¬
vert que la probabilité d’une décision judiciaire qui leur
serait favorable avait augmenté. Dans ce sens, la règle de
responsabilité stricte encourage la multiplication des pour¬
suites judiciaires, mais au Canada, le nombre de poursuites
judiciaires suite à des accidents du travail n’augmenterait
pas, étant donné que les différentes lois d’indemnisation
des accidents du travail offrent en général des indemnités
importantes.

C'est pourquoi, si le Canada s’oriente vers la res¬
ponsabilité stricte, on peut s’attendre à une augmentation
du nombre de demandes d’indemnisation plus faible qu’aux
États-Unis. Il en résulte que l'augmentation des primes
d’assurance-responsabilité sera plus faible au Canada qu'aux
États-Unis. Par ailleurs, deux autres raisons permettent
d ’espérer des augmentations plus faibles. Aux États-Unis

règne actuellement une incertitude assez grave quant a la
règle de responsabilité exacte qui est appliquée. Les

règles de responsabilité appliquées par les tribunaux
varient d'un État à l'autre, et diffèrent parfois d un cas

à l'autre à l'intérieur d'un même État. Cette incertitude
^uant à la règle de responsabilité ^a^augmentation des primes d'assurance.SileCanada décide

uniformes ^u’e1^ de

??S™""no”t“^ entourant9 les r.„le. de „„ons.011i-
té.
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On peut se demander ce qui arriverait si une seule
province décidait d'adopter les principes de responsabilité
stricte» L'analyse d'une telle situation est extrêmement
complexe. Si la province de résidence du fabricant est
différente de la province où arrive l'accident, il incombera
aux tribunaux de décider de la règle de responsabilité à
appliquer. Étant donné le droit canadien actuel, il nous
semble qu'il serait difficile de déterminer avec certitude
quelles sont les lois qui s'appliquent. Il se peut que ce
climat d'incertitude entraîne une augmentation des primes
d'assurance plus grande que dans une situation normale. Par
ailleurs, si une seule des provinces adopte une règle de
responsabilité stricte, cette démarche isolée risque d'in¬
fluencer les décisions des fabricants lors de la création de
nouvelles usines ou de nouveaux sièges sociaux. Les risques
éventuels que présente une telle démarche peuvent dissuader
une province d'adopter isolément une règle de responsabilité
stricte. Ces deux raisons nous amènent à conclure que si
l'on juge approprié d'adopter la règle de responsabilité
stricte, il serait préférable de l'appliquer de manière uni¬
forme à l'ensemble du Canada.

Il y a une deuxième raison de supposer une faible
augmentation des primes d'assurance au Canada. Selon Romero
(1978), les principes de responsabilité stricte sont d'ores
et déjà appliqués dans un grand nombre de procès de respon¬
sabilité des fabricants. Un consommateur peut intenter un
procès en dommages et intérêts au vendeur d'un produit
défectueux, et le vendeur peut de son côté poursuivre le
fabricant. Ces actions judiciaires seraient entreprises en
vertu du droit contractuel et non pas en vertu du droit de
la responsabilité délictuelle, elles imposeraient un princi¬
pe de responsabilité stricte. Hasson prétend que le système
actuel, avec cette série de procès, est plus onéreux pour le
fabricant que ne le serait un régime de responsabilité
stricte. Si cela est vrai, l'adoption d’une règle de res¬
ponsabilité stricte entraînerait donc une diminution des
coûts d'indemnisation et par conséquent, une diminution des
primes d'assurance. Par ailleurs, Hasson déclare qu'en
théorie les tribunaux appliquent une règle de négligence,
mais qu'en pratique, ils se réfèrent à la responsabilité
stricte. Il suffit en effet dans la pratique de démontrer
qu’un produit est défectueux pour faire état de la négligen¬
ce du fabricant. Si Hasson a raison de croire que nous som¬
mes actuellement très proches de la responsabilité stricte,
l'adoption officielle d'une telle règle entraînerait peu de
changement au niveau des primes d'assurance.
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Certains commentateurs prétendent que l’adoption
d’une règle de responsabilité stricte serait source d’infla¬
tion pour l'économie canadienne. Selon eux, cela amènerait
les entreprises à payer des primes d’assurance plus élevées
et à récupérer ces sommes en augmentant le prix de vente de
leurs produits. Il est vrai que l'adoption de la règle de
responsabilité stricte entraînerait une certaine augmenta¬
tion des primes d'assurance et des prix de vente des pro¬
duits. Toutefois, les données empiriques indiquent que
cette augmentation serait minime et les auteurs sont ferme¬
ment convaincus qu'elle ne serait pas source d'inflation.
L'augmentation des prix ne serait pas une augmentation de
type "inflationniste”. Il y a inflation lorsqu'une augmen¬
tation de 10 p. 100 du prix du beurre est suivie par une
augmentation de 10 p. 100 du prix des automobiles et de tous

pas des prix absolus.
stricte.
tifs mais

Celie-ci entraînerait un changement des prix reia-

paie plus cher
a pas "augmen-
différent pour
1'augmentation
de responsabi-

les autres produits. Toutefois, lorsqu'on
pour un produit de meilleure qualité, il n'y
tation du prix". On paie simplement un prix
un produit différent. Il en va de même pour
de prix entraînée par l'adoption d'une règle
lité stricte. Comme on l'a mentionné plus haut, le prix de
vente de tous les produits comprend, en vertu de la règle de
responsabilité stricte, une assurance complète. Lorsque la
règle de responsabilité stricte est appliquée, on achète non
seulement le produit, mais également une assurance. On paie

plus cher pour un produit qui est essentiellement différent
des autres (puisque son prix d'achat comprend une assuran¬
ce). Peut-on dire que l'exemple suivant est source d infla-

tion? Au départ, les chaussures et les lacets sont vendus
séparément. Le prix des chaussures peut augmenter,. mais ce

prix d’achat englobe également les lacets. Une telle situa-

ÜM n'est pas nécessairement source d'inflation. Le meme
raisonnement peut s'appliquer à la règle de responsabilité

En résumé, on peut dire que :

i)
règle de

ii)
deux pays
partir de
sera l'ef-

étant donné les différences entre les

sur le plan juridique, on ne peut 3

sabilité au Canada.

selon l'expérience américaine, l'augmentation des

primes d'assurance-responsabilité n'est pas

entièrement due à l'adoption de la

responsabilité stricte.
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iii) Si le Canada adopte une règle de responsabilité
stricte, on peut s’attendre à une augmentation du
nombre de demandes d’indemnisation et des primes
d’assurance. L'augmentation des primes n'attein¬
dra jamais le même niveau que celui qui a touché
les primes américaines lors de la généralisation
des règles de responsabilité stricte.

QUELLES SERONT LES CONSÉQUENCES DE L'ADOPTION D'UNE REGLE DE
RESPONSABILITÉ STRICTE POUR LES PETITES ENTREPRISES?

La principale preuve empirique sur ce sujet nous est
donnée par l'expérience américaine. On a observé aux
États-Unis qu'il n'était pas aussi difficile de se procurer
une assurance-responsabilité qu'on l'avait cru au premier
abord. Dans l'étude consacrée à 337 firmes de l’industrie,
trois seulement ont déclaré ne pas pouvoir se procurer une
assurance-responsabilité, quel qu’en soit le prix. L’étude
de la NFIB sur les petites entreprises a révélé que moins de
un pour cent des firmes ne peuvent acheter une assurance-
responsabilité, quel qu’en soit le prix; les petites entre¬
prises ont fait observer que leur principal problème était
de calculer si elles avaient les moyens de prendre une assu¬
rance-responsabilité. L’étude de l’industrie a montré que
les primes d’assurance-responsabilité des petites entrepri¬
ses augmente de 383 p. 100 entre 1971 et 1976, et qu'elles
ont doublé entre 1975 et 1976. Bien que cette augmentation
soit élevée, la prime correspond en moyenne, en 1976, à unpour cent du chiffre d'affaires. On pense néanmoins qu'une
telle augmentation pourra avoir des répercussions économi¬ques sur les petites entreprises.

Il convient de noter qu'il n'y a en théorie aucune
raison pour que l'augmentation des primes (calculée en pour-centage) soit plus élevée pour les petites entreprises que
Saïf 9randes- On peut s'attendre â des primes plus éle¬vées d assurance-responsabilité pour les petites entreprisespar rapport aux grandes, étant donné que les coûts d'émis¬sion des polices et d'inspection sont calculés sur une base
tatiôn rlen ne justifie un pourcentage d'augmen-tation plus élevé pour les petites entreprises Ensituluon8® ?'aucun exemPle pratique illustrant une telle
augmentations des^rTmeT^ leS W^antes
currentielle des petites entreprisesF Quel’q^^t
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ai6 cw*'où** VC1 Économique a lon^termoau cas oû l'augmentation serait identique pour toutes leâfirmes, se traduirait par une augmentation du prix des mar¬chandises. A court terme, cela se traduirait par une per-turbation au sein de toutes les entreprises.
p

L étude de l’industrie effectuée aux États-Unis aconclu que l’on ne peut pas imputer les faillites directe¬ment et uniquement aux problèmes causés par l’adoption de la
nouvelle règle de responsabilité. Ces problèmes semblent
avoir retardé la commercialisation de nouveaux produits.
L’étude démontre que les augmentations des primes ont
entraîné dans les petites entreprises, certaines perturba¬
tions qui n'ont pas eu de graves conséquences à long terme.

Les problèmes auxquels les petites entreprises améri¬
caines ont eu à faire face ne se sont pas avérés graves, et
on peut s’attendre à ce qu’ils soient encore moins sérieux
au Canada. Répétons que l’augmentation des primes d’assu¬
rance-responsabilité sera plus faible au Canada qu'aux
États-Unis. Par ailleurs, d'un point de vue théorique, il
n'y a pas lieu de croire que les pourcentages d'augmentation
des primes des petites entreprises seront plus élevés que
ceux des primes des grandes entreprises. Dans ce cas,
l'adoption des règles de responsabilité stricte n'entraîne¬
rait aucun problème grave à long terme pour les petites
entreprises. Seules celles produisant des marchandises
présentant un risque élevé auront un problème. En effet,
sous la responsabilité stricte, les primes d'assurance de
ces firmes accuseront une augmentation beaucoup plus grande
que la moyenne. Il se peut que l'augmentation des primes
d'assurance de ces firmes soit telle qu'il ne soit plus
possible de fabriquer des produits présentant des risques

élevés. Notons que ces difficultés seraient communes à

toutes les entreprises fabriquant des produits de risques

élevés.





CHAPITRE VI

AUTRES POSSIBILITÉS

leurs

SXïï:*.*^
?..
fîlrhi- ^"tentation importante du risquePmoral justi¬fierait la réduction du montant assuré. On prévoit enfinque la confusion régnant en matière d’interprétation de laresponsabilité stricte ira s’améliorant, puisque la loi serauniforme d'une province à l’autre. Les États-Unis entendentprendre à l’avenir diverses mesures visant à uniformiserlois en la matière.

Bien entendu, les compagnies d’assurance devront au
début faire face à certains problèmes d’ajustement, appren¬
dre à s'adapter aux nouvelles règles de responsabilité et
recueillir les données nécessaires à l'établissement des
primes. On ne peut formuler que des hypothèses quant à
savoir si elles réviseront les primes, dès l'adoption d'une
nouvelle règle de responsabilité. Au moins un important
assureur primaire d'assurance-responsabilité a déclaré qu'il
ne modifierait pas ses primes avant d'évaluer les croissan¬
ces de sinistres possibles sous le régime de la nouvelle
règle de responsabilité. Les assurances ne pourront malheu¬
reusement s'appuyer au début que sur un petit nombre de don¬
nées pour le calcul des primes. En effet, mêmes en connais¬
sant les primes imposées pour des produits comparables ven¬
dus aux États-Unis, les compagnies ne pourront appliquer des
tarifs comparables, étant donné que l'expérience américaine
et par conséquent les primes exigées ne peuvent s'appliquer
de manière littérale au Canada.

Aux Êtats-unis, on a proposé un certain nombre de

solutions 3 la crise de responsabilité des fabricants. Ces

solutions se sont attaquées à deux éléments de la crise: le

problème pour les petites entreprises de trouver une
assurance-responsabilité et l'augmentation

«solutions
assurance. Il est inutile de généraliser les solutions
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pour le premier problème au Canada puisqu'il ne présente pas
un risque grave. Cependant, il peut s'avérer utile d'éva¬
luer les coûts et avantages de certaines de ces solutions.

Les solutions proposées pour le second problème font
appel entre autres, à l'amélioration de la conception, au
contrôle de la qualité, aux instructions et à l'étiquetage
(c'est-à-dire la prévention des sinistres), à la modifica¬
tion du système de règlement des délits, ainsi qu'à l'impo¬
sition des limites sur les montants des dommages et
intérêts. Ces propositions modifieraient les probabilités
d'une demande d'indemnisation acceptée, en cas d'accident,
ainsi que l'importance du sinistre prévu. Le Canada a la
chance de pouvoir bénéficier des études effectuées par les
États-Unis sur certains problèmes juridiques découlant de
l'interprétation de la responsabilité stricte. L'étude de
ces problèmes est essentielle pour l'établissement au Canada
d'une bonne loi, mais n'est pas importante pour répondre à
la question de savoir si le marché de l'assurance conti¬
nuera d'exister. C'est pourquoi, on ne s'attardera pas aux
solutions permettant de réformer le système de règlement des
litiges.

DISPOSITIONS VISANT À RENDRE LES ASSURANCES DISPONIBLES ET
ABORDABLES

Assurance ou réassurance fédérale directe

Dans leur rapport, les experts-conseils ont proposé
un plan de réassurance du gouvernement fédéral qui seraitétabli pour une courte période de temps — trois ans. Commeon prévoit que toute difficulté à obtenir une assuranceserait de courte durée, on pourrait évaluer la nécessité deprolonger ce plan de réassurance au bout de trois ans. Lesexperts-conseils ont rejeté le principe d'une assurancefédérale sous prétexte qu'elle perturberait le marché exis-tant et qu'elle exigerait que le gouverment se lance dans undomaine oû son expérience est limitée. Le plan de réassu¬rance serait fédéral et ne relèverait pas des États, car lesproduits sont distribués à travers l'ensemble des États-Uniset qu ils sont fabriqués dans des régions différentes.

Les plans d'assurance et de réassurance ont tous deuxun certain nombre d'inconvénients graves. Premièrement ilsexposent le gouvernement et, par conséquent, le contribua¬ble à une responsabilité illimitée. Par ailleurs il OnOrrait se poser un problème au niveau du portefeuille dZrisques couverts : en effet, l'assurant i x
111 d

fédérale finirait par couvrir sOttOOt 1JZ 1 réassurance
présentent des risques élevés. leS coraPa9nies qui
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les
1'existence

assureurs
d’émettre la

P?-*t »
9o ?16 a.—t V7, ^"ot* F'^Tprime tout élément de profit ou de taxe La Æ •

la
expliqué que cette méthode permettrait de’ modifier le^oûtsans avoir «cours à une subvention Pour-
orimâsn^A^-Ki® n°m qU’On lui donne' la Auction destïon par 1’intermédiaire d'une subven-tion. L hypothèse fondamentale en faveur ded un plan fédéral de réassurance est queprimaires trouveront qu’il est profitable
première assurance contre le risque, même s'il est possiblede réassurer la majeure partie de celui-ci. Cet aspect peutd ailleurs poser lui aussi des problèmes, puisque l’assureurprimaire sera en mesure de réassurer une partie si grande durisque que l’organisme fédéral de réassurance deviendrait
dans les faits l'assureur primaire.

lioreraib 1 * a a obtenirxiorerait certainementmoyennes entreprises.
« responsabilité mo”aP5™'“e‘nt d' «enéren existe que si le marché 9privé’ de C1Î ?îant' Cet avanta9epas son rôle dans le domaine J? 1 rëassurance ne joue

Par ailleurs, l'option de î! ?8SUtanCe'responsabili«.
marché privé de l'assurance. ssurance perturbe moins le

La détermination des sociétés ayant besoin d'aide
pose un autre problème. On a proposé par exemple un critère
de sélection selon lequel les entreprises dont les coûts
d'assurance-responsabilité s'élèveraient à plus de 2 p. 100
de leurs recettes auraient droit à une certaine forme
d'aide. Prenons le cas de deux compagnies présentant le
même chiffre d'affaires, fabriquant le même produit, mais
qui appliquent des normes différentes en matière de contrôle
de la qualité. La première firme dont les normes de contrôle
sont élevées bénéficie de taux d'assurance inférieurs à 2
p. 100 de son chiffre d'affaires tandis que la deuxième
compagnie consacre plus de 2 p. 100 de ses recettes à une
assurance. A ce titre, la deuxième compagnie peut bénéfi¬
cier d’une subvention pour assurance. Elle n’est nullement
incitée à améliorer son contrôle de la qualité si la subven¬
tion qu’elle obtient lui permet de payer une assurance à un
taux inférieur à celui du marché. Le plan d’aide revien¬
drait par conséquent à subventionner un produit très dange¬
reux.



100

Les petites entreprises produisant des marchandises
dangereuses qui ne pourraient obtenir une assurance aux

tarifs déterminés par le marché et qui dans des conditions
normales, seraient amenées à fermer leurs portes, poseraien

un problème connexe. Le programme de subvention permettrait
aux petites entreprises (et à leurs produits) de continuer
d’exister, mais elles auraient intérêt à retirer leurs pro¬
duits dangereux du marché.

En résumé, l’intervention du gouvernement fédéral sur
le marché de l’assurance risque de soulever un certain nom¬
bre de problèmes et offre des avantages qui ne sont pas
certains. Au Canada, il est peu probable que le principal
problème découlant de l’application d'une règle de responsa¬
bilité stricte soit la difficulté d’obtenir une assurance.
L’augmentation du coût des assurances correspondra à
l’accroissement de la fréquence des demandes d’indemnisation
et par conséquent, la création de programmes de subventions
gouvernementales créerait une perturbation de la répartition
des ressources, si les primes étaient inférieures aux taux
déterminés par le marché.

Allègements fiscaux

Le sous-comité de la Chambre des représentants sur
les petites entreprises (Subcommittee on Small Business) a
recommandé entre autre la modification des lois de l’impôt
sur le revenu, dans le but d'inciter les fabricants à créer
leurs propres assurances. Les firmes seraient autorisées à
constituer des réserves de garantie pour les responsabilités
auxquelles elles devraient éventuellement faire face en cas
de demandes d'indemnisation. Les montants versés seraient
déductibles d'impôt et leurs intérêts seraient exempts
d'impôt. Les fonds de ces réserves de garantie pourraient
seulement être utilisés pour le paiement d’indemnisation.

Il n'est pas nécessaire d'être un expert fiscal pour
comprendre que ce type d'allégement fiscal pourrait être un
moyen de se

de
diminuer
réserves

soustraire à l’impôt. Les firmes pourraient
le montant de leurs impôts en plaçant dans des

garantie des sommes nettement supérieures à
leurs besoins. Par ailleurs, cette disposition permettrait
de conserver un grand nombre de fonds dans l'entreprise
Pour pallier ce défaut, la recommandation du sous—comité
permet de déduire de l'impôt un montant égal à la prime
d'assurance que la compagnie aurait versé si elle avait pu
obtenir une assurance. Cela obligerait toutefois les servi¬ces fiscaux à déterminer le montant de la prime En
il se peut que les fonds produits par ces déductions nésoient pas suffisants pour répondre aux demandes d'indemni¬sation éventuelles et il faudrait formuler des règles préci-ses pour la gestion de ces fonds. F
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demnisation,
tantes et se

proposition d’allégement fiscal
de venir en aide aux fabricants.

Cette
intéressante

les coûts
assurées.
fiscal en

est une façon
Au Canada, on

indemnisations
un allégement

par le fait que ces pertes peuvent être impor-
produire de manière sporadique.

La disposition autorisant le report des pertes sur
les trois exercices antérieurs semblait généralement appro¬
priée puisqu’elle assurait une protection adéquate contre
les fluctuations de la rentabilité que connaissaient la plu¬
part des contribuables américains. Cependant, on explique
l'abandon de cette disposition de report sur les trois exer¬
cices antérieurs pour les pertes découlant de demandes d’in-

L’ Internai Revenue Service a ti -jx

création d'une réserve d'aut^assu^^B- le Siecrétaire au Commerce a annoncé que 1'Administra¬tion Carter proposait d'amender l'Internai Revenue Code demanière à autoriser les entreprises à reporter les p«tesd exploitation nettes imputables à des frais d’indemnisationsur les dix exercices antérieurs. il s’agit là d’une amé¬lioration par rapport à la limite actuelle de trois ans Parailleurs, l’Administration envisage d’amender le code dansle but d'améliorer la disposition concernant le report despertes sur les exercices postérieurs. Ces dispositions deréforme fiscale permettront un remboursement immédiat desimpôts payés, dans le but de faciliter le paiement d'une
indemnisation. En outre, ces dispositions permettront aux
fabricants d’accepter une franchise plus grande en matière
d’assurance-responsabilité, afin de diminuer le montant de
leurs primes ou d’atténuer l’augmentation de celles-ci.

éventuels d'indemnisation pour les
Toutefois, on peut garder le plan d allége™^^
réserve, puisque l'on prévoit que le marché de

l'assurance continuera de fonctionner sous le r^J'une

sabilité stricte entraîne des problèmes graves.

peut se demander si les pertes dues à des
sont suffisamment importantes pour nécessiter
fiscal. Actuellement, il est possible de déduire de 1 impôt
les coûts d'indemnisation et de reporter les pertes sur un

exercice antérieur et cinq exercices postérieurs. L adop¬

tion d'une règle de responsabilité stricte augmentera la

fréquence des demandes d'indemnisation et par conséquent,
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Groupements d'assurance

Le but des groupements d’assurance est de fournir une
assurance aux compagnies qui ne peuvent en obtenir ou de
réduire les coûts d’assurance d’une catégorie particulière.
Le groupement d’assurance se justifie par le fait qu’il
permet de réaliser des économies d’échelle sur le montant
des primes d’assurance et des indemnisations, et de répartir
le risque sur un grand nombre de membres du groupement. Il
est plus facile d'atteindre ce but si les produits assurés
sont homogènes. Il y a deux types de groupement : le grou¬
pement volontaire et le groupement obligatoire.

Avec le premier type, un certain nombre de compagnies
d’assurance se regroupent pour émettre des polices d'assu¬
rances d'une catégorie donnée. Pour être viable, ce groupe¬
ment doit rassembler les firmes les plus grandes de l'in¬
dustrie. Chaque compagnie accepte d'assumer une portion
prédéterminée du risque. Dans la plupart des cas, le grou¬
pement assure tous les risques d'une nature spécifique. Cela
empêche les membres de ne confier au groupement que les
risques élevés. Un taux est assigné à chaque risque par un
assureur d'un des membres du groupement, mais le taux doit
être accepté par tous le membres. L’assureur continue d’as¬
surer le risque qu'il a présenté au groupement.

Bien que ce type de groupement permette de réduire le
coût des assurances et peut-être même de rendre l’assurance
possible pour certaines compagnies, il est peu probable que
des groupements volontaires se constituent spontanément.
Aux États-Unis, le groupement volontaire le plus connu est
le Uhited States Aircraft Insurance Group ( USAIG) qui cons¬
titue le principal marché de l'assurance aéronautique des
États-Unis. Ce groupement a réussi à réduire le montant desprimes. Dans cet exemple, les risques sont de nature homo¬
gène, mais dans le cas de l’assurance-responsabilité, ladifférence des risques n'encourage pas les groupements
volontaires. De plus, le coût de l’assurance-responsabilité
et les risques ne sont pas assez élevés au Canada pourinciter au groupement volontaire.

Le principe du groupement obligatoire est semblable àcelui du groupement volontaire. Dans ce type de groupement,toutes les compagnies d'assurance d'un état particulier sontcontraintes d'adhérer au groupement que l'on appelle parfoisassociation d assurance" (Joint Underwriting AssociationJUA). Tous les membres de cette association Support
partie des frais d exploitation et des pertes, lorsque lecas se présente. Tous les risques sont couverts, pas sale¬ment ceux qui ne peuvent pas être assurés ailiers. Il
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risques
primes

d°assnran^ S 9 - groupement oblige les compagnies
n™?™ t accePter d*s risques qu'elles refuseraientnormalement d'assurer. Le groupement a un inconvénientgrave car il peut être amené à assumer des pertes massivesencourues par ses membres, puisque les primes exigées pourles risques élevés sont nécessairement inférieures à cequ’elles seraient si le groupement obligatoire n’existaitpas. Il est possible par conséquent, que les
encourus soient disproportionnés par rapport aux
exigées.

Il y a, aux États-Unis, un certain nombre de groupe¬
ments obligatoires, comme par exemple les associations
d'assurance automobile et les associations de protection des
médecins contre les fautes professionnelles. L'assurance-
responsabilité et l'assurance contre les fautes profession¬
nelles se ressemblent sous certains aspects, mais présentent
également suffisamment de différences pour qu'il soit impos¬
sible d'appliquer l'expérience de la deuxième à la
première.

En résumé, le groupement volontaire se constituera
spontanément quand le besoin s'en fera sentir. On peut
douter du bon fonctionnement de ces groupements dans le
secteur de 1' assurance-responsabilité, étant donné la
diversité des produits concernés. Les groupements obliga¬
toires permettent de rendre l'assurance-responsabilité
disponible pour tous, mais ils entraînent des coûts considé¬
rables. Ils causent une disproportion des primes d'assuran¬
ce par rapport aux risques élevés et peuvent etre à 1 ori¬

gine de pertes substantielles.

CONCLUSION

Ce chapitre a été consacré à un certain nombre de

réformes non juridiques recommandées aux États-Unis, à la

suite des audiences et des rapports portant sur la cr^e d

fonctionner et les problèmes rencontres au début

raient durer, si on se fie à cette analyse.
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